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Annexe "J"
au Code Sportif International, 1985 
(c lassification , définition et 
spécifications des voitures)
En c a s  d e  d iv e rg e n c e  d ’ in te rp ré ta t io n  e n tre  les  te rm e s  d e s  d iv e rs e s  
t ra d u c t io n s  d e s  r è g le m e n ts  o f f ic ie ls  d e  la  F IS A , le  te x te  fra n ç a is  
fe ra  s e u l fo i. T o u te  m o d if ic a t io n  p a ra ît ra  d a n s  le  B u lle tin  S p o rt if  
m e n s u e l d e  la  F IS A .

Appendix ”J"
to the International Sporting Code, 
1985 (classification , definition and 
specifications of cars)
In  th e  c a s e  o f d if fe r e n c e s  o f in te rp re ta t io n  as  re g a rd s  th e  te rm s  
u s e d  in  th e  v a r io u s  t r a n s la t io n s  o f o f f ic ia l  F IS A  re g u la t io n s , o n ly  
th e  F re n c h  te x t  w ill b e  c o n s id e re d  a u th e n t ic . A n y  a m e n d m e n ts  w ill 
b e  p u b lis h e d  in th e  m o n th ly  F IS A  M o to r  S p o rt B u lle tin .

Anhang "J"
des Internationalen sportgesetzes, 
1985 (Einteilung, 
Begriffsbestim m ungen und 
Erlauterungen der Fahrzeuge)
Im  F a lle  von  S tr e it f ra g e n  bei F IS A -B e s t im m u n g e n  is t s te ts  d e r  fra n -  
z ô s is c h e  O r ig in a lte x t  v e rb in d lic h . A lle  n a c h tra g lic h e n  A n d e ru n g e n  
w e rd e n  im  m o n a t lic h  e rs c h e in e n d e n  M o to rs p o rt -B u lle t in  d e r  F IS A  
v e ro ffe n t lic h t .

Aiiega«o "J"
al Codice Sportive Internatiozionaie, 
1985 
(C lassificazione, definizione e 
caratteristiche dell vetture)
In c a s o  d i d iv e rg e n z a  n e f l ’in te rp re ta z io n e  d e i te rm in i d e lle  d iv e rs e  
t ra d u z io n i d e i re g o la m e n ti  F IS A , fa r à  fe d e  il te s to  f ra n c e s e . E ven - 
tu a li  m o d if ic h e  s a ra n n o  p u b b lic a te  n e l b o lle t t in o  m e n s ile  d e lla  
F IS A .

©  1 9 8 5  F é d é ra t io n  In te r n a t io n a le  d e  l’A u to m o b ile  1 1 7



Annexe"J" 
au Code Sporcif ln«ernaftional
Classification, définition et spécifications des voitures
TABLE DES MATIÈRES

A r t  251 -  C las s ific a tio n  et d é f in it io n s .................................................... 118

A r t  252  - P rescrip tion s généra les  pour les G roupes N , A, B . .  . .  130

A r t  2 5 3 -  E quipem ent de sécurité  (C atégo rie  1 ) ................................  136

A r t  254 -  R èg lem enta tio n  sp écifiqu e au G roupe N .................  156

/Arf 255 - R èg lem enta tio n  sp éc ifiqu e  au G roupe A ......................... 162

/ ir f  256 - R èg lem enta tio n  sp éc ifiqu e  au G roupe B ......................... 180

A r t  2 5 7  -  R èg lem ent G roupe C1 P ro to ty p e ..........................................  182

A r t  258  -  R èg lem ent G roupe C2 P ro to ty p e ..........................................  202

A r t  274 -  R èg lem ent tectin iqu e Form ule 3000 ................................... 204

A r t  275 -  Form ule  in te rn a tio n a le  N ° 2 /N °  3 .......................................  226

/Arf 2 7 7 - Form ule L ib re .................................................................................  252

T itre  5 - Form ules N a t io n a le s ................................................................. 254

Art. 251 - Classification et définitions

1) CLASSIFICATION

1.1) CATÉGORIES ET GROUPES
Les automobiles utilisées en com pétition sont réparties dans les catégo

ries et groupes suivants :
Catégorie I : Groupe N ; Voitures de Tourisme de Série de grande produc

tion.
Groupe A : Voitures de Tourisme de grande production. 
Groupe B : Voitures de Grand Tourisme.

Catégorie II : Groupe C : Voiture de Sport.
Groupe D : Voitures de Course de Formule internationale. 
Groupe E : Voitures de Course de Formule Libre.

1.2) CLASSES DE CYLINDRÉE
Les voitures seront réparties d’après leur cylindrée-moteur, dans les 15 

classes suivantes :
1. Cylindrée inf. ou égaie à 500 cc
2. Cylindrée sup. à 500 cc et inf. ou égaie à 600 cc
3 . ”  ”  600 cc ”  " 700 cc
4  ”  ”  700 cc ”  ”  850 cc
5 . "  ”  850 cc ”  ”  1,000 cc
6. ”  ”  1.000 cc ”  ”  1.150 cc
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Annexe “ J " -  Défin itions
7. ” ” 1.150 cc
8. ” ” 1.300 cc
9. ” ” 1.600 CC

10. " ” 2.000 cc
11. " ” 2.500 cc
12. " ” 3.000 cc
13. ■’ ” 4.000 cc
14. ” ” 5.000 cc
15. ” ” 6.000 oc

1.300 oc 
1.600 cc
2.000 cc 
2.500 cc
3.000 cc
4.000 cc
5.000 cc
6.000 cc

Sauf d ispositions contraires, éventueilement imposées par ia FiA pour une 
catégorie d'épreuves déterminée, les organisateurs ne sont pas tenus de 
faire figurer toutes ies classes dans les règlements particu liers et de plus, 
restent libres de réunir deux ou plusieurs classes consécutives suivants ies 
circonstances propres à leurs épreuves.

Aucune classe ne pourra être subdivisée.

2) DEFINITIONS
2.1) GÉNÉRALITÉS
2.1.1) Voitures de production (catégorie I) :
Voitures au sujet desquelles a été constatée, à ia demande du construc

teur, ia fabrication en série d'un certain nombre de voitures identiques (voir 
ce mot) dans une période de temps donnée, et destinées à la vente normale à 
la clientè le (voir cette expression).

2.1.2) Voitures de compétition (catégorie ii) :
Voitures construites à l'un ité  et uniquement destinées à la com pétition.
2.1.3) Voitures identiques :
Voitures appartenant a une même série de fabrication et qui ont ia même 

carrosserie (extérieure et intérieure), les mêmes parties mécaniques et le 
même châssis (étant entendu que ce châssis peut être partie intégrante de la 
carrosserie dans le cas d’un ensemble monocoque).

2.1.4) Modèle de voiture :
Voiture appartenant à une série de fabrication qui se d istingue par une 

conception et une ligne extérieure déterm inées de la carrosserie, et par une 
même exécution mécanique du moteur et de l’entraînement des roues.

2.1.5) Vente normale :
il s ’ag it d ’une d istribution â la c lientè le particulière par le service commer

cial du constructeur.
2.1.6) Homologation:
C’est la constatation o ffic ie lle  fa ite  par la FIA/FISA qu'un modèle de voi

ture déterm iné est constru it en série suffisante pour être classée dans les 
Groupes N et A, ou B du présent règlement. La demande d’homologation doit 
être présentée à la FIA/FISA par i'ASN du pays de construction du véhicule et 
donner lieu à l ’établissem ent d ’une fiche d’hom ologation (voir ci-après).

Elle do it être fa ite en conform ité avec un règlement spécial d it "règlem ent 
d ’hom ologation”  établi par ia FIA/FISA.

Toute homologation d ’un modèle constru it en série devient caduque 5 ans 
après l'abandon d é fin itif de la construction en série dudit modèle (produc
tion annuelle inférieure à 10 % du minimum de production du groupe consi
déré).

L 'homologation d ’un modèle ne peut être valable que dans un seul groupe,
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A/N OU B. Le passage en Groupe A/N d ’un modèle déjà homologué en Groupe 
B annule l’e ffet de la première homologation.

2.1.7) Fiches d’homologation :
Tout modèle de voiture homologué par la FIA/FISA fa it l ’ob jet d’une fiche 

descriptive dite fiche d ’homologation, sur laquelle sont Indiquées les carac
téristiques permettant d ’iden tifie r ledit modèle.

Cette fiche d ’homologation dé fin it la série te lle  que l’ indique le construc
teur. Selon le groupe dans lequel courent les concurrents, les lim ites des 
m odifica tions autorisées en com pétition internationale par rapport à cette 
série, sont Indiquées par l’Annexe J.

La présentation des fiches au contrôle de vérifica tion et/ou avant le départ 
pourra être exigée par les organisateurs qui seront en droit de refuser la parti
c ipation du concurrent en cas de non-présentation.

En ce qui concerne le Groupe N, outre la fiche spécifique à ce groupe, on 
devra également présenter la fiche Groupe A (ou le transfert FISA en Groupe 
A).

Au cas où la comparaison d ’un modèle de voiture avec sa fiche d ’homolo
gation la isserait subsister un doute quelconque, les com missaires techni
ques devraient se référer au manuel d ’entretien édité à l ’usage des conces
sionnaires de la marque ou bien au cata logue général com portant la lis te  des 
pièces de rechange.

Au cas où cette documentation ne se révélerait pas suffisam m ent précise, 
Il sera possible d ’e ffectuer des vérifica tions directes par comparaison avec 
une pièce disponible, chez un concessionnaire.

Il appartient au concurrent de se procurer la fiche d ’homologation concer
nant sa voiture, auprès de l’ASN du pays de construction de son véhicule, ou 
auprès de la FIA/FISA.

Description : Une fiche se décompose de la façon suivante :
1) Une fiche de base décrivant le modèle de base.
2) Eventuellement un certain nombre de feu illes supplémentaires décri

vant des extensions d ’homologation qui peuvent être des “ variantes” , des 
“ errata”  ou des “ évo lu tions” .

a) Variantes (VF, VO)
Ce sont soit des variantes de fournitures (VF) (2 fournisseurs livrent au 

constructeur une même pièce et le c lien t n’est pas en mesure de choisir), so it 
des op tions (VO) (livrables sur demande et d isponibles chez les concession
naires).

b) Erratum (ER)
Il remplace et annule un renseignement erroné fourni précédemment par le 

constructeur sur une fiche.
c) Evolution (ET)
Caractérise des m odifica tions apportées à titre  d é fin itif au modèle de 

base (abandon^ com plet de la fabrication du modèle sous son ancienne 
forme).

Utilisation
1) Variantes (VF, VO)
Le concurrent ne peut u tilise r toute variante ou tout artic le  d ’une variante, 

à sa convenance, qu’à la condition que toutes les données techniques du 
véhicule ainsi conçu se trouvent conformes à celles qui sont décrites dans la 
fiche d ’homologation applicable à la voiture, ou expressément autorisées 
par l’annexe J. Par exemple, le montage d ’un étrier de frein défini sur une
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fiche variante n’est possible que si la surface de freinage, les dimensions 
des garnitures, etc. ainsi obtenues se trouvent indiquées sur une fiche appli
cable à la voiture concernée (Voir aussi Art. 254.2 pour le Groupe N).

2) Evolution (ET)
(Voir aussi Art. 254.2 pour le Groupe N).
La voiture do it correspondre à un stade d ’évolution donné (indépendam

ment de sa date réelle de sortie d ’usine), et donc une évolution doit être appli
quée intégralement ou ne pas l ’être du tout. En outre, à partir du moment où 
le concurrent aura cho isi une évolution particulière, toutes les évolutions 
précédentes doivent également être appliquées, sauf s ’il y a incom patib ilité  
entre elles : par exemple, si deux évolutions sur les fre ins ont lieu successi
vement, on u tilisera uniquement celle correspondant par la date au stade 
d ’évolution de la voiture.

Cette fiche d ’homologation dé fin it la série te lle  que l ’ indique le construc
teur. Selon le groupe dans lequel courent les concurrents, les lim ites des 
m odifica tions autorisées en com pétition internationale, par rapport à cette 
série, sont indiquées par i’Annexe J.

2.1.8) Parties mécaniques
Toutes celles nécessaires à la  propulsion, la suspension, la d irection et le 

freinage, ainsi que tous accessoires mobiles ou non qui sont nécessaires à 
leur fonctionnem ent normal.
2.2) DIMENSIONS

Périmètre de la voiture vue du dessus :
Il s’ag it de la voiture te lle  que présentée sur la g rille  de départ, pour 

l ’épreuve considérée.
2.3) MOTEUR

2.3.1) Cylindrée : Volume engendré dans le ou les cylindres moteurs par le 
déplacem ent ascendant ou descendant du ou des pistons.

Pour tous les ca lcu ls  concernant la cylindrée des moteurs, le nombre n 
sera pris forfa ita irem ent à 3,1416.

2.'3.2) Suralimentation :
Augmentation de la masse du mélange air-carburant dans la chambre de 

com bustion (par rapport à la masse induite par la pression atmosphère nor
male, le “ ram-effect”  et les effets dynamiques dans les systèmes d’adm is
sion et/ou d ’échappement) par tout moyen, quel qu’il soit.

L’ in jection de carburant sous pression n’est pas considérée comme surali
mentation (voir Art. 3.1. des Prescriptions Générales pour groupes N, A, B).

2.3.3) Bloc-cylindre :
Le carter de vilebrequin et les cylindres.
2.3.4) Collecteur d’admission :
— Capacité recueillant le mélange air-carburant à la sortie du (des) carbu- 

rateur(s) et a llan t jusqu ’aux orifices d ’entrée de la culasse dans le cas d'une 
a lim entation à carburateurs.

— Capacité recueillant l ’a ir à la sortie  du d ispos itif con trô lan t le débit 
d ’air et a llant jusqu ’aux oritices d’entrée de la culasse, dans le cas d ’une a li
m entation à in jection.

— Capacité recueillant l’air à la sortie  du f iltre  à air et a llan t jusqu’aux ori
fices d ’entrée de la culasse, dans le cas d ’un moteur diesel.

2.3.5) Collecteur d’échappement :
Capacité recueillant les gaz à la sortie de la culasse et a llan t jusqu ’au pre

mier pian de jo in t le séparant de la continuation du système d'échappement.
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2.4) TRAIN ROULANT
2.4.1) Roue :
Le flasque et la jante ; par roue complète, on entend le flasque, la jante et 

le pneumatique.
2.4.2) Surface de frottement des freins :
Surface balayée par les garnitures sur le tambour, ou par les plaquettes 

sur les deux faces du disque lorsque la roue décrit un tour complet.
2.4.3) Suspension Mac Pherson ;
Tout système de suspension comprenant un élément télescopique n’assu

rant pas nécessairement la fonction d ’am ortissem ent et/ou de suspension et 
portant la fusée, articulée en sa partie supérieure sur un seul pivot d ’ancrage 
solida ire de la carrosserie (ou du châssis) et pivotant en sa partie inférieure 
sur un levier transversal assurant le guidage transversal et long itudinal, ou 
sur un levier transversal sim ple maintenu long itudinalem ent par une barre 
antl-roulls ou une b le lle tte de triangula tion.
2.5) CHASSiS-CARROSSERiE

2.5.1) Châssis :
Structure d ’ensemble de la voiture qui assemble les parties mécaniques et 

la carrosserie, y com pris toute pièce solida ire de ladite structure.
2.5.2) Carrosserie :
— à l’extérieur : toutes les parties entièrem ent suspendues de la voiture, 

léchées par les file ts  d ’alr.
— à l’intérieur: l’habitacle et le coffre à bagages.
il convient de distinguer les groupes suivants de carrosseries :
1) carrosserie com plètem ent fermée ;
2) carrosserie com plètem ent ouverte ;
3) carrosserie transform able : à capote souple, rigide, manœuvrable ou à 

dôme amovible.
2.5.3) Siège :
Les deux surfaces constituant le coussin de siège et le dos de siège ou 

dossier,
Dos de siège ou dossier :
La surface mesurée du bas de la colonne vertébrale d’une personne norma

lement assise, vers le haut.
Coussin du siège :
La surface mesurée du bas de la  colonne vertébrale de cette  même per

sonne, vers l ’avant.
2.5.4) Coffre(s) à bagages :
Tout(s) volume(s) dlstlnct(s) de l ’habitacle et du com partim ent moteur et 

placé à l ’ intérieur de la structure du véhicule.
Ce (ces) volume(s) est (sont) llm lté(s) en longueur par la (les) structure(s) 

flxe(s) prévue(s) par le constructeur et/ou par la face AR des sièges les plus 
en AR dans leur position la plus reculée, et/ou le cas échéant Inclinée à 15” 
vers l ’AR au maximum.

Ce (ces) volume(s) est (sont) limité(s) en hauteur par la (les) structure(s) 
flxe(s) et/ou la (les) séparatlon(s) amovlble(s) prévue(s) par le constructeur ou, 
à défaut, par le plan horizontal passant par le point le plus bas du pare-brise.

2.5.5) Habitacle :
Volume Intérieur dans lequel se placent le pilo te et le (les) passager(s). 
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Aile avant : partie défin ie par la face intérieure de ia roue com plète de la 
voiture standard (C1/C1) et le bord le plus bas de ia/des vitres latérales (A/A) 
et le bord arrière de ia porte arrière (B1/B1).

Aile arrière : partie défin ie par la  face intérieure de ia roue com plète de la 
voie standard (C2/C2) et le bord le plus bas de ia/des vitres latérales (A/A) et le 
bord arrière de ia porte arrière (B2/B2).

Dans le cas d ’une voiture à deux portes B1/B1 et B2/B2 seront défin is par 
l’avant et l’arrière de ia même porte.

2.5.6) Capot-moteur:
Partie extérieure de ia carrosserie qui s’ouvre pour donner accès au 

moteur.
2.5.7) Aile :
Une aile est ia partie défin ie comme suit, à condition qu’e lle  soit rivetée, 

vissée ou boulonnée sur ia carrosserie :

2.6) SYSTÈME ÉLECTRIQUE
Ptiare : toute optique dont le foyer lum ineux crée un faisceau de profon

deur dirigé vers l ’avant.
2.7) CARBURANT

Réservoir de carburant : toute capacité contenant du carburant suscepti
ble de s’écouler par un moyen quelconque vers le réservoir principal ou vers 
le moteur.



Art. 252 - Prescriptions générales pour les 
groupes N, A, B

1) GÉNÉRALITÉS
1.1) Toute m odification est interdite si eiie n’est pas expressément autori

sée par ie règiement spécifique du groupe dans laqueiie ia voiture est enga
gée, ou ies prescriptions généraies ci-dessous, ou imposée par ie ctiap itre 
“ équipement de sécurité ’’ .

1.2) Application des prescriptions générales
Les prescriptions généraies doivent être observées en cas où ies spécifi

cations du groupe des voitures des groupes N, A, B ne prévoient pas de pres
crip tion pius stricte.

1.3) Modalités de changements de groupes et regroupements autorisés
Les voitures appartenant orig inellem ent au Groupe N, mais ayant été 

l ’ob je t de m odifica tions ou d ’adjonctions dûment déclarées et qui excèdent 
ies lim ites  prévues par ce groupe, peuvent passer dans ie Groupe A, s’ il est 
prévu au règiement particu lier de l’épreuve, et si elles se trouvent conformes 
aux prescriptions de ce groupe.
2) DIMENSIONS ET POIDS

2.1) Garde-au-sol
Aucune partie de ia voiture ne doit toucher le soi quand tous ies pneumati

ques situés d ’un même côté sont dégongiés.
2.2) Poids minimum
C’est ie poids m inim um réel de ia voiture vide (sans personnes ou bagages 

à bord), sans outillage, cric, clim atiseur, radio, asservissements électriques 
de glaces et de to its  ouvrants, d ispos itifs  lave-phare. Tous ies éléments de 
sécurité normalement prévus sont com pris dans ce poids (Groupes A et B 
seulement). Tous les réservoirs de liquides (de lubrifica tion , de re fro id isse
ment, de freinage, de chauffage s ’il y a lieu), sauf ie réservoir de carljurant, 
doivent être au niveau normal prévu par ie constructeur, à l’exception des 
réservoirs de lave-giace, de système de refroidissement des freins, de carbu
rant et d ’in jection d'eau qui seront vides.

2.3) Lest
Il est permis de parfaire ie poids de ia voiture par un ou plusieurs lests, à 

condition qu ’il s'agisse de blocs solides et unitaires, fixés au moyen d’ou tils  
facilem ent sceiiables, placés sur le plancher de l ’habitacle, v isibles et plom
bés par ies com missaires. Une roue de secours peut être u tilisée comme lest, 
dans ies conditions ci-dessus.

Application : Groupe A, B. Aucune sorte de lest n’est permise sur ies vo itu
res des Groupes N. Toutefois, en rallye pour ies Groupes N, A ou B, il sera 
perm is de transporter ou tillage et pièces de rechanche adaptables à la voi
ture, dans les conditions prévues par l’Art. 253 a) - Tout ob je t présentant des 
dangers (batterie, produits inflam mables, etc.) do it être transportée 
en-dehors de i’habitacie.
3) MOTEUR

3.1) Suralimentation
En cas de suralim entation, la cylindrée nom inale sera affectée du coe ffi

cient 1,4 et ia voiture sera reclassée dans ia classe qui correspond au volume 
f ic t if  résultant de cette m u ltip lica tion. La voiture sera tra itée en toutes c ir
constances comme si sa cylindrée-moteur ainsi majorée é ta it sa cylindrée 
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réelle. Ceci est valable notamment pour son classem ent par classe de 
cylndrée, ses dimensions intérieures, son nombre de places, son poids m ini
mum, etc.

N.B. : La FISA se réserve le droit de changer le coe ffic ient de suralimenta
tion à partir de 01.01.1987.

3.2) Formule d’équivalence entre moteur à pistons alternatifs et moteur à 
piston(s) rotatif(s)

(du type couvert par les brevets NSU-Wankel)
La cylindrée équivalente est de deux fo ls  le volume déterm iné par la d iffé 

rence entre la capacité maximale et la capacité m inim ale de la chambre de 
travail.

3.3) Formule d’équivalence entre moteurs à pistons aiternatifs et moteurs 
à turbine

Cette form ule est la suivante :
Q _  S(3.10 X  T )-7.63 

0,09625
S = Section de passage — exprimés en centimètres carrés — de l’air 

haute pression à la sortie des aubes du stator (ou à la sortie  des aubes du 1"' 
étage si le s tator comporte plusieurs étages). Cette section est la surface 
m inim ale mesurée entre les aubes fixes du 1®' étage de la turbine haute pres
sion. Dans le cas où l'angle d’ouverture de ces aubes serait variable, on pren
dra leur ouverture maximale, afin de présenter la plus grande surface possi
ble lors de la déterm ination de la section de passage S. La section de pas
sage est égale au produit de la hauteur (exprimée en cm) par la largeur (expri
mée en cm) et par le nombre d ’aubes.

T = Taux de pression re la tif au com presseur du moteur à turbine. Il est 
obtenu en m u ltip lian t entre elles les valeurs correspondant à chaque étage 
du compresseur, comme indiqué cl-après :

Compresseur axial de vitesse subsonique : 1,15 par étage.
Compresseur axial de vitesse transsonique : 1,5 par étage.
Compresseur radial : 4,25 par étage.
Exemple d'un compresseur à un étage radial et 6 étages.axiaux subsoni

ques :
4,25 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 X  1,15 o u  4,25 x  1,15®
C =  Cylindrée équivalente de moteur à pistons a lternatifs, exprimée en 

cm®.
3.4) Equivalences entre moteurs à pistons aitematifs et moteurs de types 

nouveaux
La FISA se réserve le droit d'apporter des m odifica tions aux bases de com

paraison établies entre moteurs de type classique et moteurs de type nou
veau en donnant un préavis de 2 ans partant du 1®’ janvier qui suivra la déci
sion prise.

3.5) Tuyauterie d’échappement et siiencieux
Même lorsque les prescriptions particu lières à un groupe autorisent le 

remplacement du silencieux d ’origine, les voitures partic ipan t à une épreuve 
sur route ouverte devront toujours com porter un silencieux d ’échappement 
conforme aux règlements de police du ou des pays parcourus au cours de 
l'épreuve. . . , . . .

Les orifices des tuyaux d'échappement devront être situés a une hauteur 
maximale de 45 cm et m inim ale de 10 cm par rapport au sol. La sortie sera 
lim itée vers l'avant et ne devra en aucun point faire sa illie  par rapport à la tôle
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de la carrosserie. En outre, une protection efficace devra être prévue afin que 
les tuyaux cfiauds ne puissent causer de brûlures.

3.6) Mise en marche à bord du véhicule
Démarreur avec source d ’énergie à bord, é lectrique ou autre, pouvant etre 

actionné par le pilo te assis à son volant.

4) TRANSMISSION ,
Toutes les voitures devront avoir une boîte de vitesses com portant ob liga

toirem ent un rapport dé marche arrière en état de fonctionnem ent lorsque la 
voiture prend le départ d ’une épreuve, et pouvant être engagé par le pilo te a 
son volant.

5) ROUES
Mesure de largeur des roues :
La roue étant montée sur la voiture et reposant sur le sol, le véhicule étant 

en éta t de course, p ilo te  à bord, la mesure de la largeur de roue sera effec
tuée en n’ importe quel point de la circonférence du pneu, sauf dans la zone 
en con tact avec le sol.

Quand des pneus m ultip les sont montés comme partie d ’une roue com 
plète, celle-ci do it respecter les dim ensions maxim ales prévues pour le 
groupe dans lequel ils sont u tilisés (Voir A rtic le 255.5 et 256.5).

Application : Groupes A, B.

6) CARROSSERIE
6.1) Les véhicules à carrosserie transform able devront être conform es à 

tous points aux prescriptions concernant les voitures à carrosserie ouverte.
6.2) Dimensions Intérieures minimales :
Si une m odifica tion autorisée par l’Annexe J affecte une dimension portée 

à la fiche d ’homologation, cette d imension ne pourra être retenue comme cri
tère d’é lig ib ilité  de cette voiture.

6.3) Habitacle :
Il ne sera pas perm is d ’insta lle r quoi que ce so it dans l’habitacle, a I excep

tion de : roue(s), outillage, pièces de rechange, équipement de sécurité, équi
pement de com m unication, lest (si celui-ci est autorisé), réservoir de flu ide 
de lave-glace (Groupes A et B seulement). L’espace et le siège du passager 
d ’une voiture ouverte ne doivent en aucune façon être recouverts.

7) ECLAIRAGE
Un feu anti-brouillard peut être changé en un autre dans la mesure ou le 

montage d ’orig ine est le même.

8) CARBURANT-COMBURANT
8.1) L’u tilisa tion  de “ carburant com m ercia l" est ob ligato ire, c ’est-à-dire 

celle de carburant fabriqué par une compagnie pétrolière et d istribuée cou
ramment par les stations-service d’un même pays. Pourront donc être u tili
sés tous les carburants commerciaux du pays ou se déroule l’épreuve, sans 
autre adjonction que celle d ’un produit lubrifiant de vente usuelle, n’augmen
tan t pas l’indice d ’octane, ou d ’eau.

Pourront également être u tilisés dans les mêmes conditions, celui ou ceux 
des carburants qui, en Allemagne, France, Ita lie, Grande-Bretagne, présente
ront l’indice d’octane le plus élevé (déterminé par la Research Method). A 
défaut de pouvoir être facilem ent importé dans le pays où se déroule 
l ’épreuve, ce dernier carburant pourra être remplacé par un autre de qualité
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sim ila ire  ayant ie même indice d'octane (RON), avec une tolérance de +1 , 
spécialement fabriqué par une compagnie pétrolière.

Lors de l’ in troduction sur ie marctié en Allemagne, France, Ita lie  ou 
Grande-Bretagne, d ’un nouveau carburant commercial à indice d’octane plus 
élevé que ceux existant précédemment, la compagnie pétrolière devra en avi
ser la FIA par lettre recommandée et ce nouveau carburant commercial (ou 
son équivalent, comme il est dit ci-dessus) pourra être u tilisé  dans les cour
ses à partir du 30» jour qui suivra la date d ’envoi de la lettre recommandée. 
Les compagnies pétrolières fournissant directem ent du carburant aux con
currents d’une course devront faire parvenir aux organisateurs les caractéris
tiques et un écfiantiiion  du carburant fourni en quantité suffisante pour pro
céder aux analyses nécessaires, ainsi qu ’une attestation spécifiant que ce 
carburant est conforme aux prescriptions ci-dessus.

8.2) En tant que comburant, seul de i’air peut être mélangé au carburant.
8.3.) Procédure de ravitaillement
Accoupleur standardisé :
— Dans ie cas d ’un système centra lisé fourni par les circuits_ ou d un 

système fourni par les concurrents, ie tuyau de remplissage devra être muni 
d ’un accoupleur étancfie s’adaptant sur l ’o rifice  standardisé monté sur la 
voiture. Les normes de cet orifice  sont données dans ie croquis de la 
page 260.

— Toutes les voitures doivent être munies d’un o rifice  de remplissage 
conforme à ce croquis. Cet orifice  de remplissage étanctie obéit au principe 
de l ’homme mort et ne do it donc incorporer aucun d ispo s itif de retenue en 
position ouverte (billes, crabots, etc.).

— La (ou les)m ise(s)à i’air libre do it être équipée d’ un (de) clapet(s) antire
tour et de soupapes de fermetures conçues selon ie même principe que les 
orifices de remplissage standards, et d’ un diamètre identique. Lors d’ un ravi
taillem ent, les sorties de mises à i’air libre doivent être raccordées à l’aide 
d ’un accoupleur approprié, so it au réservoir d ’approvisionnement principal, 
so it à un récip ient transparent portable d ’une capacité m inim ale de 20 litres, 
muni d’ un système de fermeture ie rendant totalem ent étanche. Les bidons 
de dégazage doivent être vidés au début de l’opération de ravitaillement.

Dans ie cas où les c ircu its  ne pourra ient mettre un système centra lisé à 
disposition des concurrents, ceux-ci ravitailleraient selon la procédure 
ci-dessus. En aucun cas, le niveau de la réserve de carburant qu ’ils  u tilise 
ront ne pourra se situer à plus de 3 mètres au-dessus du niveau de la piste à 
l ’endroit du ravitaillem ent, et ce pendant toute la  durée de l ’épreuve.

Applications ; Pour les Groupes A, B, se référer aux prescriptions généra
les des Championnats FIA.

Art. 253 - Equlpemen* de sécurité 
(catégorie I)
DISPOSITIFS DE SÉCURITÉ POUR TOUTES LES ÉPREUVES AUTOMOBILES 
DE CATÉGORIE I INSCRITES AU CALENDRIER SPORTIF DE LA FIA.

1) Une voiture dont la construction sem blerait présenter des dangers 
pourra être exclue par les Comm issaires Sportifs.

2) Si un d ispos itif est facu lta tif, il do it être monté de façon conforme aux 
règlements.
3) CONDUITS, CANALISATIONS ET ÉQUIPEMENT ÉLECTRIQUE

Une protection des tuyauteries d ’essence, d ’huile et des canalisations du 
système de freinage devra être prévu à l’extérieur contre tou t risque de dété-
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rioration (pieux, corrosion, bris mécanique, etc.), et à l’ intérieur contre tout 
risque d’ incendie.

Si ie montage de série est conservé, aucune protection supplémentaire ne 
sera nécessaire.

A pplication : ob ligato ire pour Groupe A, B.

4) SÉCURITÉ DE FREINAGE ,  ̂ ^
Double c ircu it commandé par la même pédale : l’action de la pédale doit 

s’exercer normalement sur toutes les roues ; en cas de fu ite en un point quel
conque de la canalisation ou d ’une défaillance quelconque de la transm is
sion de freinage, l ’action de la pédale do it continuer à s’exercer au moins sur 
deux roues. . d o'

Application : montage ob ligato ire pour les groupes N, A et B. bi ce 
système est monté en série, aucune m odification n'est nécessaire.

5) FIXATIONS SUPPLÉMENTAIRES
Une (des) fixatlon(s) supplémentalre(s) pour ctiacun des capots AV et AR, 

les fixa tions d ’origine étant rendues Inopérantes. Les objets Importants 
transportés à bord du véhicule (tels que roue de secours, trousse à outils, 
etc.) doivent être solidem ent fixes. _

A pplication : ob ligato ire pour les Groupes A et B ; facu lta tif pour le Groupe
N.

6) CEINTURES DE SÉCURITÉ . .  ,
Port d ’une sangle diagonale et d ’une sangle abdominale ; po in ts de fixa 

tion à la coque ; 3. , ^  •
Application : ob ligato ire pour toutes les voitures des Groupes N, ainsi que 

A, B, participant aux rallyes.
Port de deux sangles d ’épaules et d ’une sangle abdominale : points de 

fixa tion  à la coque : 2 ; pour la sangle abdominale : 2 ou bien 1 symétrique 
par rapport au siège pour les sangles d ’épaule. » „  ,

A pplication : ob ligato ire pour toutes les voitures des Groupes A, B, saut
dans les rallyes. 11 est permis de pratiquer un trou dans un siège de série pour
permettre le passage d’une ceinture de sécurité.

7) EXTINCTEURS - SYSTÈMES D’EXTINCTION
Ils devront avoir les caractéristiques suivantes :

Groupes N, A et B 
(quantités minim ales)

RALLYE, CIRCUIT, SLALOM, 4 kg Halon 1211 ou 1301
COURSE DE COTE ou poudre ou équivalent*

en 2 bouteilles maxi

"équivalent : produit dont d’e fficac ité  et la non-toxicité est aü moins égale à 
celle du Halon 1211.

N.B. : Les systèmes insta llés sont autorisés en Groupes A et B, en rempla
cement du système prévu dans cet artic le . Dans ce cas, se reporter au règle
ment Groupe 0  (Art. 4.4).

7.1.1) Fixation
Chaque bonbonne d’extincteur doit être montée de te lle  manière qu’e lle  

so it capable de résister à une accélération de 25 g, quelle qu'en soit la direc
tion d ’application, et qu’elle  puisse être dégagée rapidement de sa fixation.
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7.1.2) Fonctionnement ■ Déclenctiement
Le (les) extinc teu rs) devra (devront) être facilem ent accesslble(s) au pilote 

et au co-pllote.

7.1.3) Vérifications , , ,  ..w
Le type de produit extincteur, le poids to ta l de la bonbonne et la quantité

de produit extinoteur devront être spécifiés sur la (lés) bonbonne(s).

7.1.4) En Circuit, Raiiye, Slalom, Course de Côte
Les voitures doivent être équipées d ’une ou deux bonbonnes contenant au 

m inim um 4 kg de produit extincteur Halon 1211 ou 1301 (BCF-BTM) ou de 
poudre, ou équivalent.

8) ARCEAU DE SÉCURITÉ

8.1) DÉFiNiîiON
8.1.1) Armature de sécurité '
Armature structura le composée de tubes, de connexions et de points 

d ’im plantation. Elle est conçue afin d ’éviter une déform ation Importante en 
cas d’accrochage ou de tonneau.

8.1.2) Arceau de sécurité
Armature structura le composée d ’un arceau principal, de connexions et de 

points d ’im plantation.
8.1.3) Cage de sécurité
Armature structurale composée d ’un arceau principal et d un arceau avant, 

ou composée de deux arceaux latéraux, de connexions et de points d ’ implan
tation.

8.1.4) Arceau principal
Armature constituée d ’un cadre vertica l situé dans un plan transversal par 

rapport à l’axe de la voiture, prés des dossiers des sièges avant.

8.1.5) Arceau avant
Identique à l’arceau principal, mais dont la forme épouse les montant du 

pare-brise et la partie avant du to it.
8.1.6) Arceau latéral . . . .  
Armature constituée d ’un cadre vertical situé dans un plan longitudinal par

rapport à l’axe de la voiture, sur le côté dro it ou le côté gauche. Le montant 
arrière do it être placé contre ou derrière le dossier du siège avant ; le mon
tant avant do it se trouver près du pare-brise et du tableau de bord. Le coriduc- 
teur et son coéquipier ne doivent pas être gênés pour entrer dans le véhicule 
ou en sortir.

8.1.7) Entretoise longitudinale ....................
Tube long itudinal, qui n’appartient ni à l ’arceau principal, ni a I arceau 

avant.
8.1.8) Entretoise diagonale
Tube traversant la voiture d ’un des co ins de l ’arceau principal à un point 

d ’im plantation quelconque de l’autre côté de l’arceau ou de l’entreto lse lon
gitudinale arrière.

8.1.9) Renfort d’armature „  . ,
Tube fixé  à l’armature de sécurité et perm ettant d’en com pléter I efficacité.
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8.1.10) Plaque de renfort ,
Plaque en métal fixée au châssis de la voiture aux endroits ou I arceau 

prend appui.
8.1.11) Plaque d’implantation
Plaque solidaire du tube et permettant l’ im plantation sur le chassis.
8.1.12) Connexion amovible
Im plantation des entreto lses latérales ou diagonales et des renforts aux 

tubes de l'armature de sécurité. Ces d ispos itifs  doivent être démontables.
8.2) SPÉCIFICATIONS

8.2.1) Remarques générales
8.2.1.1) Les armatures de sécurité devront être conçues et construites de 

te lle  façon que, après un montage correct, elles empêchent la carrosserie de 
se déformer et donc réduisent les risques de blessure des personnes se trou
vant à bord. , . ,

Les caractéristiques essentielles des armatures de sécurité proviennent 
d ’une construction soignée, d ’une adaptation à la voiture, de fixa tions adé
quates et d’un montage incontestable contre la carrosserie. L’armature de 
sécurité ne do it pas être u tilisée en tan t que tuyauterie de liquides. L’arma
ture de sécurité do it être constru ite  de te lle  façon qu’elle  n’entrave pas 
l ’accès aux sièges et n’empiète pas sur l ’espace prévu pour le conducteur et 
le coéquipier. Les élém ents de l ’armature peuvent tou te fo is  empiéter sur 
l ’espace des passagers avant en traversant le tableau de bord et les garnitu
res latérales, ainsi qu’à l’arrière en traversant la garniture ou les sièges 
srrièr©

Toute m odifica tion des arceaux homologués (voir Art. 8.6) est Interdite, 
même en ce qui concerne les fixa tions et les soudures.

8.2.1.2) Armatures de sécurité de base (u tilisab les uniquement en rallye)
Arceau de sécurité : Groupe N et Groupes A -l- B jusqu’à 2 000 cmL
Cage de sécurité : Groupes A -i-B  de plus de 2 000cm^ (facu lta tif pour

Groupe N et Groupes A -i- B Jusqu’à 2 000 cm“).
8.2.1.3) Possibilités d’installation de l’entretoise obligatoire (sauf rallye)
Ces possib ilités de montage sont applicables à chacune des armatures de

base (dessins 1 à 4).
La com binaison de plusieurs entretoises (dessins 5-8) est autorisée.

Deesln/drawlng No 1 Dessin/drawing No 2
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Oessln/drawing No 5

\
Desaln/drawing No 7 Dessln/drawing No 8

(d «  30 cm)
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8.2.1.4) Possibilités d’installation de renforts facultatifs de l’armature de 

sécurité .  ̂  ̂ *
Ctiaque type de renforts (dessins 9-11) peut etre u tilisé  séparément ou 

combiné avec un ou piusieurs autres.
Ces possib iiités de montage sont appiicables à chacune des armatures de 

base (dessins 1 à 4).

[>e8sin/drawing No 9 Dessin/drawing NolO

Dessin/drawing No 11

1 —  Plancher de la voiture/Car floor
2 — Plaque de renfort/Reinforcement plate
3 — Plaque d'attache/Attachment plate

8.2.2) SPÉCIFICATIONS TECHNIQUES
8.2.2.1) Arceau principal avant et latéral
Les arceaux doivent être d ’une pièce. Leur réaiisation do it être incontesta

ble sans bosses ni fissures. Le montage do it être effectuée de te iie  façon 
qu’ii so it ajusté ie plus exactement possible au contour in térieur de la voiture 
ou tou t dro it s’il ne peut pas être monté directement. S’il est nécessaire que 
les arceaux soient arrondis dans leur partie inférieure, ces parties doivent 
être renforcées et suivre exactement ie contour intérieur.

Arrondis m inimum de rayon r„^ =  S x  diam ètre du tube.
Pour obtenir un montage efficace d'un arceau de sécurité, il est permis de 

m odifier localement les revêtements de série directem ent sur les montants 
de l ’arceau de sécurité, par exemple par découpage ou enfoncement (défor
mation).

Ceci ne vaut que pour les m ontants longitudinaux au niveau des portes 
avant. ^ ^

La m odification ne do it cependant en aucun cas conduire a enlever des 
parties complètes de revêtement.
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S.2.2.2) Implantation des arceaux sur la caisse 
F ixation m inim ale de l’armature de sécurité :
1 pour chaque montant de l’arceau principal ou latéral 
1 pour chaque montant de l ’arceau avant 
1 pour chaque montant de l ’entreto lse longitudinale arrière 
1 attache de chaque montant de l ’arceau principal ou de chaque montant 

arrière de l’arceau latéral à la fixa tion  de la ceinture de sécurité avant ou à 
proxim ité de cet endroit est recommandée.

La fixa tion des montants de l’arceau devra se faire par au moins 3 boulons. 
Les po in ts d ’attache des arceaux sur la caisse doivent être renforcés au 
moyen d ’une plaque en acier d ’au moins 3 mm d’épaisseur et d ’au moins 
60 cmL Les différentes possib ilités sont Illustrées par les dessins 12, 13, 14 
et 15.

Des boulons, à tète hexagonale ou sim ilaire , de 8 mm de dlaniètre m in i
mum (qualité m inim ale 8-8 d ’après les normes ISO), seront utilisées. Les 
écrous seront auto-fllletés, “ fre inés”  ou munis de rondelles.

Ces fixa tions sont des m inima. Il est possible d ’augmenter le nombre de 
boulons ainsi que de souder les pieds de l’arceau en acier à la coque.

8.2.2.3) Entretoises longitudinaies
Elles sont ob ligato ires et doivent être fixées à gauche et à droite, à proxi

m ité des angles supérieurs de l’arceau principal, revenant directem ent vers 
l ’arrière, et aussi près que possible du contour Intérieur latéral. Une construc
tion avec arrondi (d’un grand rayon) est permise si e lle  est placée le plus près 
possible du pavillon.

Dessin/drawing No12 Dessin/drawring No 13

Dessin/drawing No 13a
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Le diamètre, l ’épaisseur et ie matériau des entretoises iongitudinaies 
devra correspondre aux normes fixées par les armatures de sécurité.

Les forces doivent être réparties et am orties efficacem ent. Les points 
d 'attache devront être renforcés par des plaques si leur s itua tion ne leur per
met pas d'absorber des forces.

Voir dessins 16, 17 et 18.
B.2.2.4) Entretoises diagonales
Exception fa ite des rallyes, l'ins ta lla tion  d'au moins une entreto ise diago

nale est obligatoire. Leur construction devra être effectuée conformément 
aux dessins 5, 6, 7 et 8, sans arrondi. Les po in ts d ’attache des entretoises 
diagonales doivent être placés de te lle  façon qu ’ ils ne puissent occasionner 
des blessures. Elles doivent avoir de préférence ie même diamètre que les 
tubes de la structure principale.

B.2.2.5) Renforts facultatifs de l’armature de sécurité
Le diamètre, l'épaisseur et ie matériau des renforts doivent correspondre 

aux normes fixées pour les armatures de sécurité, iis  seront fixés so it par 
soudure, soit au moyen d ’une connexion amovible (obligato irem ent pour ie 
renfort transversal avant).

Les tubes constituant les renforts ne seront en aucun cas fixés à la carros
serie elle-même.

8.2.2.5.1) Renfort transversal
il est autorisé de monter des renforts transversaux te ls  que représentés 

sur ie dessin 9. Le renfort transversal de l'arceau avant ne do it cependant pas 
em piéter sur l'espace réservé aux Jambes du (des) occupant(s). il do it être 
placé aussi haut que possible sous ie tableau de bord et obligato irem ent être 
amovible.

8.2.2.5.2) Renfort longitudinal (protection latérale)
il est autorisé de monter un renfort long itudinal sur le (les) côtés(s) du véhi

cule au niveau de la portière. Ce renfort long itudinal do it être intégré à 
l'arm ature de sécurité et son angle avec l'horizontale ne pas excéder 15° 
(inclinaison en bas vers l'avant).

Aucun point de ce renfort long itudinal ne doit se trouver plus haut 
au-dessus du seuil de porte que ie tiers de la hauteur verticale tota le de 
l'ouverture de la portière.

8.2.2.5.3) Renfort de toit
il est autorisé de renforcer la partie supérieure de l'arm ature de sécurité 

par une (des) entretoise(s) diagonale(s) telie(s) que représentée(s) au dessin 
10.

8.2.2.5.4) Renfort d’angle
il est autorisé de renforcer les angles supérieurs entre l'arceau principal et 

les liaisons iongitudinaies avec l’arceau avant, resp. les angles supérieurs 
arrière des arceaux latéraux, tel que représenté au dessin 11.

La fixa tion supérieure de ces renforts ne sera en aucun cas située plus en 
avant que le m ilieu du tube de lia ison long itudinal et leur fixa tion inférieure 
ne sera en aucun cas située plus bas que ie m ilieu du montant vertical de 
l'arceau.

8 2.2.8) Gamiture
il est recommandé que les po in ts critiques des arceaux de sécurité soient 

garnis pour empêcher les blessures.
il est autorisé de garnir l’armature de sécurité d ’une gaine de protection 

amovible.
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8.2.2.7) Connections amovibles
Au cas où des conneclions amovibles seraient utilisées dans la construc

tion de l ’arceau, elles devront être conform es ou sim ila ires à un type 
approuvé par la FIA (voir dessin 22-25). Les boulons et les écrous doivent 
avoir un diamètre m inim al suffisant et être de la meilleure qualité (8-8).

/  / / /
\yy /y / /  

Dessin/drawing No 22

S.2.2.8) Indications pour soudure
Toutes les soudures devront être de la meilleure qualité possible et d ’une 

pénétration to ta le  (surtout sous gaz protecteur). Bien qu ’une belle apparence 
extérieure ne garantisse pas forcément la qualité du jo in t, les soudures de 
mauvaise apparence ne sont jam ais le signe d’un bon travail. Lors de l'u t i l i
sation des aciers tra ités therm iquement, les prescriptions spéciales des 
fabricants doivent obligato irem ent être suivies (électrodes spéciales, sou
dure protectrice à i’héiium). il faut surtout remarquer que la fabrication des 
aciers tra ités therm iquement et des aciers non a lliés d ’un contenu plus élevé 
en carbone occasionne certains problèmes et qu’une mauvaise fabrication 
peut occasionner une d im inution de la résistance (crique d ’allongement) et 
une absence de flex ib ilité .

8.3) PRESCRIPTIONS MATERIELLES
S pécifica tions des tubes à u tilise r :

Matériau Résistance m inim ale D imensions
M in im um : à la  traction : m in im ales:
Acier au carbone 350 N/mm“ 38 x  2,5
étiré à fro id ou 4 0 x 2
sans soudure (en mm)

Ces dimensions représentent les m inim a adm issibles. En cho is issant la 
qualité  de l ’acier, il faut fa ire a ttention à i ’éiongation particulièrem ent grande 
et à l ’ap titude à la soudure.

8.4) REGLEMENT POUR VOITURES
8.4.1) Voitures de Groupe N
Le montage d ’un arceau ou d ’une cage de sécurité est ob ligatoire pour tou

tes les épreuves.
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8.4.2) Voitures des Groupes A et B
Le montage d ’une armature de sécurité est ob ligatoire pour toutes les 

épreuves. En raiiye, i ’entreto ise diagonale n'est pas obligatoire, mais souhai
table.

Les d ispositions d ’application sont les suivantes :
— jusqu 'à 2 000cm ’' :  Arceau de sécurité ob liga to ire ; cage de sécurité 

facultative.
— plus de 2 000 cm^ : Cage de sécurité obligatoire.
8.5) EXCEPTIONS

Cependant, les constructeurs d ’armatures de sécurité pourront également 
proposer à leur ACM un arceau de conception libre en ce qui concerne le 
matériau employé, les dim ensions des tubes et l’ im plantation des jambes de 
force, mais à condition qu’ils soient en mesure de certifie r que la construc
tion résiste aux contraintes m inim ales données ci-dessous (et appliquées 
simultaném ent) :

— 7,5 P* verticalement ;
— 5,5 P longitudinalem ent dans les deux directions ;
— 1,5 P latéralement.
*P =  poids de la voiture + 75 kg.
Un ce rtifica t signé par un technicien qualifié  do it pouvoir être soumis aux 

com missaires techniques d ’une épreuve, il do it être accompagné d ’un dessin 
ou d’une photo de l ’arceau considéré et déclarer que cet arceau possède la 
résistance à l’écrasement mentionnée ci-dessus.
8.6) HOMOLOGATION

La FiSA, consciente du problème d’habiiité  soulevé par l’u tilisa tion des 
armatures de sécurité, propose que chaque constructeur de voitures recom
mande un type d ’armature de sécurité répondant aux normes FIA.

Cet arceau devra être décrit sur une fiche d ’extension d ’homologation, pré
sentée à la FiSA pour approbation et ne pourra être m odifié  (voir Art. 8.2.1.1).
9) RETRO-VISION

La vision vers l’arriére do it être assurée par un m iro ir ayant vue sur une 
lunette arrière, présentant une ouverture d ’au moins 10 cm de hauteur verti
cale, maintenue sur une longueur m inim ale de 50 cm. Si toutefo is, la ligne 
droite jo ignant les bords supérieur et in férieur de ladite ouverture forme un 
angle de moins de 20° avec l’horizontale, la vision vers l’arrière devra être 
assurée de façon efficace par d ’autres moyens (deux rétroviseurs extérieurs 
ou tout autre d ispos itif assurant une rétrovision d ’une e fficac ité  équivalente).

En outre, toutes les voitures doivent être équipées de deux rétroviseurs 
extérieurs pour les épreuves en c ircu it.

A pplication : ob ligato ire pour les Groupes N, A, B.
10) ANNEAU DE PRISE EN REMORQUE

Un anneau de prise en remorque devra être monté à l’avant et à l’arrière 
des voitures pour toutes les épreuves. Cet anneau ne sera u tilisé  que dans le 
cas d ’une voiture roulant librement. Il sera évité de i’u tiiise r pour la soulever. 
Cet anneau sera clairem ent visible e t peint en jaune, rouge ou orange. 

A ppiication : Groupes N, A, B.
11) PARE-BRISE

Un pare-brise constitué de verre feu ille té  est obligatoire.
Appiication : Groupes N, A, B.

12) FIXATIONS DE SECURITE POUR PARE-BRISE
De te lles fixa tions pourront être utilisées librement.
A pplication : facu lta tif pour les Groupes N, A, B.
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13) COUPE-CIRCUIT
Le coupe-circuit générai do it couper tous ies c ircu its  éiectriques (batterie, 

aiternateur ou dynamo, lumières, avertisseurs, allumage, asservissements 
éiectriques, etc.). Ce coupe c ircu it do it être d ’un modèle antidéfiagrant, et 
do it pouvoir être manœuvré de l’ intérieur et de l'extérieur de la voiture. En ce 
qui concerne l’extérieur, la commande se situera obligatoirem ent au bas du 
montant du pare-brise côté pilote pour ies voitures fermées. Elle sera cla ire
ment indiquée par un écla ir rouge dans un triangle bleu à bordure blanche 
d ’au moins 12 cm de base.

A pplication : montage ob ligato ire pour toutes ies voitures des Groupes A 
et B prenant part à des courses de vitesse sur c ircu it ou à des courses de 
côte. Montage recommandé pour ies autres épreuves. Facultatif pour le 
Groupe N.
14) RESERVOIRS DE SECURITE APPROUVES PAR LA FIA

Lorsqu’un couourrent u tilise  un réservoir de sécurité, celui-ci do it provenir 
d ’un constructeur agréé par la FIA.

A fin d ’obtenir l ’agrément de la FIA, un constructeur do it avoir fa it la preuve 
de la qualité constante de son produit et de sa conform ité avec ies spécifica
tions approuvées par la FIA.

Les constructeurs de réservoirs agréés par la FIA s’engagent à ne livrer à 
leurs c lients que des réservoirs correspondant aux normes approuvées. A 
cette fin, sur chaque réservoir livré do it être imprimé le nom du constructeur, 
les spécifica tions précises selon lesquelles ce réservoir a été construit, la 
date de fabrication et le numéro de série.

14.1) Spécifications techniques :
La FIA se réserve le droit d'approuver tou t autre ensemble de spéoifioa- 

tions techniques après étude du dossier fourni par ies fabricants intéressés.
14.2) Spécifications FIA/Spec/FT3 :
Les spécifica tions techniques de ces réservoirs sont disponibles au Secré

ta ria t de la FiSA sur sim ple demande.
14.3) Vieillissement des réservoirs :
Le vieillissem ent des réservoirs souples entraîne au-delà de Sans une 

dim inution notable de leurs propriétés physiques.
Par conséquent, tout réservoir do it être remplacé par un réservoir neuf au 

plus tard 5 années après la date de fabrication indiquée sur le réservoir.
14.4) Liste des constructeurs agréés :

Allemagne Fédéréale :
Uniroyai Engiebert GmbH, W esterbachstr. 122, 6230 Frankfurt/M ain 80. 

Etats-Unis :
Don Allen inc, 401 Agee Road, G rants Has, Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, W arcick, NJ 07463.
Fuel Safe Corporation, 15545 Computer Lane, Hutington Beach, California 

92649.
Goodyear Fuel Ceil Labs, the Goodyear Tire and Rubber Company, Akron, 

Ohio 44316.
France :

Kiéber Colombes, Division Tissus Enduits et Applications, 4, rue Lesage- 
Maiiie, 76230 Caudebeo-ies-Elbœuf.

Ets J. RICHE - BP 14 - 14690 Pont-D’Ouiiiy.
Société Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18 rue Guiilaume-Teii, 75017 

Paris.
Superfiexit SA, 45, rue des M inim es, 92 Courbevoie.
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Grande-Bretagne :

FTP Industries Ltd, The A irport, Portsmouth, Hants.
Marston Exceisior Ltd, W obaston Road, W oiverhampton, Staffs.
Premier Fuei Systems Ltd, Burnaston Old A irfie ld, Burnaston, Derby. 

Italie :
Gipi, Via Abruzzi 7, 20090 Opera, Miiano.
Pirelii, Viale Rodi 15, Miiano.

Japon :
FujiKura Rubber W orks Ltd., N20, 2-chome, Nishigotandu, Shinagawa-ku, 

Tokyo.
Kojima Press Ltd,13-30 Shim oichibacho Toyota, Aichiken.
Sakurra Rubber Go Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, Shibuya Ku, Tokyo. 
Sum itomo E iectric industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, Migashi Ku, 

Osaka.
14.5) Applications de ces spéciticatlons :
Les voitures des Groupes. A et B peuvent être équipées d'un réservoir de 

sécurité si ies m odifications nécessaires de ia voiture ne dépassent pas cei- 
les permises par ie règiement.
15) PROJECTION CONTRE LTNCENDIE 

Un écran de protection efficace do it être piacé entre ie moteur et ie siège 
des occupants pour éviter ia projection des fiam mes en cas d ’incendie.

Art. 254 - RéglemenCcrtion spécifique au 
Groupe N
1) DÉFINITION

Voitures de Tourisme de grande production de série.
2) HOMOLOGATION

Ces voitures doivent avoir été produites à au moins 5 000 exempiaires 
entièrem ent identiques en 12 mois consécutifs, et homologuées par ia FiSA 
en Groupe A.

Les Variantes-Option (VO) de ia fiche Groupe A ne seront pas valables en 
Groupes N, sauf si elles portent sur :

— volant-moteur pour boîte de vitesse autom atique ;
— réservoir à carburant ;
— boîte de vitesses automatique ;
— to it ouvrant ;
— versions 2/4 portes ;
— arceau de sécurité.
De même, ies évolutions du type (ET) homologuées en Groupe A ne sont 

pas valables en Groupe N.
Les voitures de Groupe N doivent provenir de voitures homologuées en 

Groupe A dans un stade d’évolution postérieur au 1.01.79 ou de voitures du 
groupe 1 1981, sur ia base de leur transfert autom atique FiSA en Groupe A.

La FiSA n’accordera son homologation qu’à un modèle ne présentant pas 
de différences par rapport à la  fiche de base du pays de fabrication, qui tou
cheraient aux caractéristiques essentielles.
3) NOMBRE DE PLACES

Ces voitures doivent comprendre au m oins 4 places, selon ies dimensions 
définies pour ie Groupe A.
4) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISEES OU OBLIGATOIRES

Toute m odification non exp licitem ent autorisée est interdite. Les seuls tra
vaux qui peuvent être effectués sur ia voiture sont ceux nécessaires à son
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entretien normal ou au remplacement des pièces détériorées par usure ou 
par accident. Les lim ites des m odifica tions et montages autorisés sont spé
cifiés ci-aprés. En detiors de ces autorisations, toute pièce détériorée par 
usure ou par accident ne peut être remplacée que par une pièce d ’origine 
identique a la  pièce endommagée.

Les voitures devront être s trictem ent de série et Identifiab les par les don
nées précisées par les artic les de la fic fie  d ’fiom ologatlon.
5) POIDS MINIMUM

Les voitures devront avoir au m oins le poids précisé sur la flc tie  d’fiomolo- 
gatlon, plus le poids des d ispos itifs  de sécurité.
6)
6.1) MOTEUR

Il est permis de remplacer ou de doubler le câble de commande de l’accé
lérateur par un autre provenant ou non du constructeur.

— Allumage : liberté pour la marque et le type de bougies, pour le llm iteur 
de régime et pour les câbles H.T.

— Système de refroidissement : le ttie rm osta t est libre, ainsi que la tem
pérature et le système de commande du déclenchement du ventilateur. On 
peut prévoir tou t système de verrouillage du bouchon de radiateur.

— Alimentation : Il est permis de changer les élém ents du (des) carbura- 
teur(s) ou d ispos itifs  d ’ InjectIon qui règlent le dosage de la quantité 
d 'essence admise au moteur, pour autant qu ’ils  n’aient aucune Influence sur 
l ’adm ission d ’alr.
6.2) TRANSMISSION

— Embrayage : garnitures libres ainsi que leur mode de fixation.
6.3) SUSPENSION

Il sera perm is de renforcer localem ent par soudure les points d 'attache de 
la suspension sur la coque (Inclus ceux des am ortisseurs, ressorts, s tab ilisa 
teur). On pourra renforcer seulement les élém ents qui sont sans aucun doute 
en rapport avec l’ancrage de la suspension. Le renfort, par soudure unique
ment, ne pourra pas a ller au-deia de 5 cm en dehors du périmètre défin i par 
les soudures d ’orIgIne.

— Amortisseurs : libres, pour autant que le nombre, leur type (té lescopi
que, a bras, etc.), leur principe de fonctionnem ent (hydraulique, a fric tion, 
m ixte, etc.), les po in ts d ’attache et la position de l ’assiette du ressort soient 
conservés.

Les am ortisseurs à gaz seront considérés a l ’égard de leur principe de 
fonctionnem ent comme des am ortisseurs hydrauliques.

Au cas où pour remplacer un élément de suspension type Me Pherson ou 
d ’une suspension fonctionnant de manière identique. Il serait nécessaire de 
changer l ’élément télescopique, les nouvelles pièces devront être mécani
quement équivalentes aux pièces d ’orIgIne et avoir les mêmes points d ’a tta 
che et la même position de l ’ass ie tte  de ressort.
6.4) TRAIN ROULANT

Les jantes doivent être celles homologuées par le constructeur. Les pneus 
seront libres à condition de pouvoir être montés sur ces jantes.
6.5) SYSTEME DE FREINAGE

Les garnitures de fre ins sont libres de même que leur fixa tion (rivées, co l
lés, etc.), à la condition que la surface de fro ttem ent des fre ins ne so it pas 
augmentée.

Les tôles de protection peuvent être démontées ou pliées.
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Dans le cas d’un véhicule équipé d'un servo-freln, ce d ispos itif peut être 
déconnecté,

6.6) CARROSSERIE
6.6.1) Extérieur
Les enjo liveurs de roue doivent être enlevés.
On peut monter des protège-phares qui n’aient d ’autre but que de couvrir le 

verre de phare, sans Influer sur l’aéro-dynamlque de la voiture.
Le montage de protections Inférieures est autorisé lors des rallyes.
On peut prévoir tou t système de verrouillage du bouchon de réservoir 

d ’essence,
6.6.2) Habitacle
Sont autorisés sans restriction, tous les accessoires qui sont sans e ffet 

aucun sur le com portement du véhicule, te ls ceux concernant l ’esthétique ou 
le confort Intérieur (éclairage, chauffage, radio, etc.) à la condition expresse 
qu’ ils n ’affectent pas, même de façon secondaire, le rendement mécanique 
du moteur, la d irection, la robustesse, la transm ission, le freinage ou la tenue 
de route.

Toutes les commandes doivent être celles prévues par le constructeur, y 
com pris leur rôle, mais II est permis de les aménager pour les rendre mieux 
utilisab les ou plus accessibles : par exemple, adjonction d’une rallonge de la 
commande du fre in à main, d ’une semelle supplémentaire sur la pédale de 
frein, etc.

En particulier, est permis ce qui su it :
1) Des appareils de mesure, compteurs, etc, supplémentaires peuvent être 

Installés librement à la condition que leur montage ne présente aucun carac
tère dangereux,

2) On peut changer l'avertisseur ou en ajouter un supplémentaire éven
tuellem ent à la d isposition du passager,

3) Le mécanisme du levier de fre in à main peut être adapté afin d’obtenir 
un déblocage Instantané (“ fly-o ff handbrake” ),

4) On peut m odifier les supports des sièges et on peut ajouter toutes sor
tes de couvre-sièges, y com pris ceux formant siège-baquet,

5) Les sièges baquets sont autorisés à condition de peser au m inimum le 
poids des sièges d ’orig ine ou à condition de com porter un lest qui les amène 
au poids du siège d’origine,

6) Il est permis d’ajouter des com partim ents supplémentaires à la boîte à 
gants e t des poches supplémentaires aux portières,

7) Le volant de d irection est libre,
6.6.3) Barres anti-rapprochement anti-écartement :
Des barres anti-rapprochement et antl-écartement peuvent être montées à 

l ’avant sur les voitures du Groupe N à condition qu'e lles soient démontables 
et boulonnées sur les points d ’attache de suspension à la coque ou sur les 
ressorts de suspension.

Il est également autorisé de percer le bol supérieur des suspensions Mac- 
Pherson pour fixe r ces barres.

Ces barres pourront être également montées à l'arrière dans les mêmes 
conditions,
6.7) SYSTEME ÉLECTRIQUE

— Batterie : marque, capacité et câbles de batterie sont libres. La tension 
et l'emplacement de la batterie doivent être conservés,

— Générateur: le remplacement par un générateur de plus grande puls-
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sance (Watt) est autorisé. Une dynamo ne peut être remplacée par un a lterna
teur et vice-versa.

— Système d’éclairage : Des phares supplémentaires, y com pris les relais 
correspondants, sont autorisés à la condition de ne pas dépasser un total de 
six ptiares (non compris les lanternes ou feux de positions).

Ils ne pourront pas être montés par encastrement. Le nombre de ptiares et 
de feux divers extérieurs devra tou jours être pair.

Le montage d ’un phare de recul est autorisé à la condition qu’il ne puisse 
être u tilisé  que lorsque le levier de changement de vitesse est sur la position 
“ marche AR’’ et sous réserve de l'obsenratlon des règlements de police à ce 
sujet.

Il est permis d ’ajouter des fusib les au c ircu it électrique.

Art. 255 - Règlementcteion spécifique au 
Croupe A
1) DÉFINITION

Voitures de tourism e de grande production.
2) HOMOLOGATION

Ces voitures devront avoir été fabriquées à au moins 5 000 exemplaires 
Identiques en 12 mois consécutifs.
3) NOMBRE DE PLACES

Les voitures de tourism e devront com porter au moins 4 places.
4) POIDS

Les voitures du Groupe “ A ”  sont soum ises à l’échelle suivante de poids 
m inimum en fonction de la cylindrée :
Jusqu’à : 1 000 cm= : 620 kg

1 300 cm= : 720 kg
1 600 cm“ : 800 kg
2 000 cm ” : 880 kg
2 500 cm” : 960 kg
3 000 cm ” : 1 035 kg
4 000 cm” : 1 185 kg
5 000 cm ” : 1 325 kg 

Au-dessus de : 5 000 cm” : 1 400 kg
Ce poids sont ceux des voitures en état de course (selon les Prescriptions 

Générales Groupes N, A, B, Art. 2.2), mais comprenant l ’équipement de sécu
rité défin i à l’A rtic le 253.

L’u tilisa tion de lest est autorisé dans les conditions prévues par l ’A rtic le 
2.3 des “ Prescriptions Générales Groupes N, A, B” .
5) MODIFICATIONS ET ADJONCTIONS AUTORISÉES 
GÉNÉRALITÉS

Indépendamment des pièces pour lesquelles le présent artic le  prévoit une 
liberté de m odlflcatlori, les pièces mécaniques d ’orIgIne ayant subi toutes 
les phases de fabrication prévues par le constructeur pour la production en 
série, peuvent faire l’objet de toutes les opérations de mise au point par f in is 
sage ou grattage, rnals non de remplacement. En d’autres termes, sous 
réserve qu’il so it toujours possible d ’é tab lir Indiscutablem ent l ’orlglne de la 
pièce en série, celle-ci pourra être rectifiée, équilibrée, ajustée, réduite ou 
changée de forme par usinage. Toutefois, les m odifica tions défin ies par l’ail-
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néa ci-dessus sont autorisées, à condition de respecter ies poids et dimen
sions mentionnées sur ia fic tie  d ’ tiom oiogation.

Boulons et écrous : dans ia voiture, tou t écrou, bouion, vis, peut être rem- 
piacé par un écrou, bouion, vis.

Adjonction de matière : toute ad jonction de matière ou de pièce est inter
dite, sauf si eiie est spécifiquem ent autorisée par un artic ie  de ce règlement.
5,1) MOTEUR

5.1.1) Bloc-cylindres - Culasse
Un réaiésage de 0,6 mm maximum est permis par rapport à i ’aiésage d 'o ri

gine, pour autant que ceia n’entraîne pas un franctiissem ent de ciasse de 
cyiindrée.

Le rechemisage du moteur est permis dans ies mêmes conditions que ie 
réaiésage, et le matériau des chem ises peut être modifié.

Le pianage du bloc-cyiindre est autorisé.
Culasse : planage autorisé,
5.1.2) Rapport volumétrique : libre,
5.1.3) Joint de culasse : libre,
5.1.4) Pistons ; libres, ainsi que ies segments, les axes et leur verrouillage,
5.1.5) Bielles, vilebrequin :
Outre ies m odifica tions prévues par ie paragraphe “ Généralités” 

ci-dessus, ie vilebrequin et ies bielles d’orig ine peuvent être l’objet d ’un tra i
tement thermique, chim ique ou mécanique d ifférent de celui prévu pour les 
pièces de série,

5.1.6) Paliers:
Leur marque et leur matériau sont libres, mais ils  doivent conserver leur 

type et dimensions d'origine,
5.1.7) Volant-moteur:
Il peut être m odifié  en accord avec ie paragraphe “ Généralités” ci-dessus, 

sous réserve qu’il so it toujours possible de reconnaître ie volant d’origine,
5.1.8) Alimentation:
Le système orig inal, comme spécifié  dans ia fiche d ’homologation (par 

exemple K - Jetronic), do it être retenu, 
il est permis de changer ies éléments du (des) carburateur(s) ou d ispos itif 

d ’in jection qui règlent ie dosage de ia quantité d ’essence admise au moteur, 
pour autant qu’ils  n’aient aucune influence sur l’admission d ’air, ,

La suppression des éléments an ti-po iiu tion est autorisée si ia quantité 
d ’a ir admise n’est pas accrue,

A condition que ia boîte d ’origine du filtre  à air so it conservée, ceiie-ci peut 
être modifiée (selon l’A rtic le  5 “ Généralités” ) ; il est permis en particu lier 
d ’en enlever i’éiément filtran t ainsi que de grillager l ’entrée d ’air, il est en 
outre autorisé de monter un filtre  à a ir supplémentaire. Les d ispos itifs  de 
canalisation d ’air situés en amont du filtre  à air sont libres dans le com parti
ment moteur.

Dans ie cas d ’une injection, il est possible de sélectionner un d ispos itif d if
férent de mesure de ia quantité d ’air si celui-ci répond toujours à l ’A rtic le 
324 c de ia fiche d ’homologation, m ais ies A rtic les c l à c5 pouvant être ainsi 
modifiés.

La pompe (ou ies pompes) à essence n’est soumise à aucune restriction, à 
condition de ne pas être insta llée dans i’habitacie. Si ce montage est prévu à 
l’origine, ia pompe pourra rester dans son emplacement, mais devra être e ff i
cacement protégée,
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Il est permis de remplacer la commande de l’accélérateur par une autre, 

qu 'e lle soit ou non fournie par le constructeur, ou de la doubler.
Le nombre, les caractéristiques et le principe de fonctionnement- des 

éctiangeurs de chaleur sont libres, à condition que le modèle d'orIgIne soit 
équipé d ’un échangeur au moins.

5.1.9) Arbre(s) à cames
Llbre(s) (sauf le nombre et le nombre de paliers) ; le calage de la d is tribu

tion est libre.
Dans le cas de moteurs ro tatifs, en ce qui concerne les orifices de culasse 

(côté Intérieur du moteur), seules les dim ensions qui sont portées sur la fiche 
d’homologation devront être respectées.

5.1.10) Soupapes
Le matériau et la forme des soupapes sont libres, mais leurs dimensions 

caractéristiques (Indiquées sur la fiche d ’homologation) doivent être conser
vées, (y com pris les angles respectifs des axes de soupapes). La levée m axi
mum des soupapes do it être maintenue, avec une tolérance de + 0,3 mm.

Les coupelles, les clavettes et les guides (même s’ils  n’existent pas d ’ori
gine) ne sont soum is à aucune restriction. Il est autorisé d ’ajouter des cales 
d ’épaisseur sous les ressorts.

5.1.11) Culbuteurs et poussoirs
Ils peuvent être m odifiés conform ément au paragraphe “ Généralités" 

ci-dessus.
5.1.12) Allumage
La (les) boblne(s) d ’allumage, le condensateur, le d istributeur, le rupteur et 

les bougies est (sont) libres sous réserve que le système d 'allum age (batte
rie, bobine ou magnéto) reste le même que celui prévu par le constructeur 
pour le modèle considéré.

Le montage d’ un allumage électronique, même sans rupteur mécanique, 
est autorisé à condition qu’aucune pièce mécanique, autre que celles men
tionnées cl-dessus, ne soit m odifiée ou remplacée. Dans les mêmes condi
tions, il sera possible de changer un allum age électronique en un allumage 
mécanique. Le nombre de bougies ne peut etre m odifié. Celui des bobines 
est libre.

5.1.13) Refroidissement
Sous réserve d'être monté dans l’emplacement d’orig ine, le radiateur et 

ses fixa tions sont libres, ainsi que ses canalisations le re liant au moteur ; le 
montage d’un écran de radiateur est autorisé.

Aucune restriction ne s ’applique au thermostat.
Les dimensions et le matériau de la turbine/du ventila teur sont libres, ainsi 

que leur nombre.
Le montage d ’un récupérateur pour l’eau de refroidissem ent est permis. Le 

bouchon de radiateur peut être verrouillé.
Les d ispositifs  d’in jection d’eau peuvent être déconnectés, mais non enle

vés.
5.1.14) Lubrification
Radiateur, échangeur huile-eau, tubulures, carter d ’hulle, crépines libres.
Toutefois, le montage d’un radiateur à huile à l’extérieur de la carrosserie 

n'est autorisé qu ’en dessous du plan horizontal passant par le moyeu des 
roues et de te lle  façon qu’il ne dépasse pas le périmètre général de la voiture 
vue d ’en haut, te lle  que présentée sur la ligne de départ.

Le montage d ’un radiateur d ’hulle de cette façon ne peut donner lieu à 
l’addition d ’une structure enveloppante aérodynamique. Toute prise d ’air do it 
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avoir pour unique effet d ’amener l ’a ir nécessaire au refroidissement du radia
teur, à l’exclusion de tou t effet aérodynamique.

La pression d 'tiu ile  peut être augmentée en changeant le ressort de la sou
pape de décharge.

Si le système de lubrifica tion  prévoit une mise à l’a ir libre, il devra être 
équipé de te lle  manière que les remontées d’hu ile s’écouieht dans un réci
pient récupérateur. Celui-ci aura une capacité m inim ale de 2 litres pour les 
voitures d ’une cylindrée moteur inférieure ou égale à 2 000 cm® et de 3 litres 
pour les voitures d ’une cylindrée supérieure à 2 000 cm®. Ce récipient sera en 
matière plastique translucide ou com portera un panneau transparent.

5.1.15) Moteur - Suspension ■ inclinaison et position
Les supports sont libres à condition que l’inclina ison et la position du 

moteur à l’Intérieur de son com partim ent ne soient pas modifiées, et que les 
A rtic les 5.7.1 et 5-Généralités soient respectés.

5.1.16) Echappement
Le d ispos itif d ’échappement est libre en aval de la sortie  collecteur, à con

d ition  de ne pas entraîner un dépassement des niveaux sonores prescrits 
dans le(s) pays traversé(s) par l ’épreuve, s’il s ’agit d’une épreuve sur route 
ouverte. La sortie de l’échappement do it s ’effectuer à l’ intérieur du périmètre 
de la voiture. (Voir P rescriptions Générales, A rtic le 3.5.).

Pour les voitures à moteur turbocompressé, le collecteur d ’échappement 
ne peut être m odifié  qu ’après le turbo-compresseur.

5.1.17) Poulies et courroies d’entraînement des servitudes situées à l’exté
rieur du moteur

Ne peuvent être supprimés, mais sont libres en matériau et dimensions.
5.1.18) Joints : Libres.
5.1.19) Moteur - ressorts
Celui (ceux) lim itan t la pression dans l’adm ission, en cas de suralim enta

tion, do it rester d ’origine.
Pour les autres ressorts il n’y a pas de restriction, mais ils  doivent conser

ver leur principe de fonctionnem ent d ’origine.
5.1.20) Démarreur
Il do it être conservé, mais marque et type sont libres.
5.2) TRANSMISSION
5.2.1) Embrayage
L’embrayage, y com pris son mécanisme, est libre, à condition qu’il a it le 

même nombre de disques que l’embrayage de série, que le carter d 'origine 
so it conservé et que le type de commande (hydraulique ou mécanique) monté 
en série ne subisse aucune m odification. La commande d ’un embrayage 
mécanique peut être changée de “ poussée” en “ tirée” , et réciproquement.

5.2.2) Boîte de vitesses
Un d ispos itif additionnel de lubrifica tion et de refroidissement d ’hu ile est 

autorisé dahs les mêmes coéditions que pour l ’A rtic le 5.1.14 (pompe de cir
culation, radiateur et prises d ’air situées sous la voiture), mais le principe de 
la lubrifica tion d ’origine do it être consen/é. il est autorisé de changer les 
engrenages de la boite de vitesses supplém entaire de la fiche d’homologa
tion, à condition de respecter les indications de cette fiche.

5.2.3) Coupie final et différentiel
il est autorisé de monter un d iffé ren tie l à glissem ent lim ité, à condition 

qu’ il puisse se loger dans le carter d ’origine, sans aucune autre m odification 
que celles prévues au paragraphe “ Généralités”  ci-dessus. Il est également
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permis de bloquer le dittérendel d ’origine.
Le principe de lubrifica tion d’origine du pont arrière do it être conservé. 

Cependant, un d ispos itif additionnel de lubrifica tion et-de refroidissement 
d ’fiuiie est autorisé (pompe de circu la tion, radiateur et prises d ’air situées 
sous la voiture), dans les mêmes conditions que dans l’Art. 5.1.14.
5.3) SUSPENSION

L’emplacement des points d ’ancrage de la suspension aux porte-moyeux 
et à la coque do it rester inchangé.

5.3.1) Des barres anti-rapprochement ou anti-écartement peuvent être 
montées entre les points d ’attache de la suspension à la coque.

5.3.2) Le renforcement, par ad jonction de matière, des points d ’ancrage et 
des éléments de suspensions existant, et du train roulant de toutes les piè
ces de la supension est autorisé.

5.3.3) Barre anti-roulis
Les barres anti-rouiis homologuées par le constructeur peuvent être rem

placées ou supprimées, à condition que leurs points de fixa tion au châssis 
demeurent inchangés.

5.3.4) Les articu la tions peuvent être d’un matériau d ifférent de celui d ’ori
gine. Les articu la tions en caoutchouc peuvent être ainsi changées en jo in ts  
“ Unibaii” , si cette m odification est possible sans ajouter d’autre matériau 
que celui de ce jo in t.

5.3.5) Le matériau et les d im ensions des ressorts principaux sont libres, 
mais non le type ; les plateformes des ressorts peuvent être rendues régla
bles ou ajustables, y com pris par ad jonction de matière.

5.3.6) Amortisseurs
La marque est libre, mais pas le nombre, le type (télescopique, à bras, etc.), 

le principe de fonctionnem ent (hydraulique, à fric tion, mixte, etc.), ni les sup
ports.

Les am ortisseurs à gaz seront considérés à l’égard de leur principe de 
fonctionnement comme des am ortisseurs hydrauliques.

Au cas où pour remplacer un élément de suspension type Mac Pherson, ou 
d ’une suspension fonctionnant d ’une façon identique, il serait nécessaire de 
changer l’élément télescopique, les nouvelles pièces devront être mécani
quement équivalentes aux pièces d ’origine, horm is l ’élément am ortisseur et 
la coupelle de ressort.
5.4) ROUES ET PNEUMATIQUES

Les roues complètes (roue com plète = fiasque + jante + pneu) sont 
libres à condition de pouvoir se loger dans la carrosserie d ’origine, c ’est-à- 
dire que la partie supérieure de la roue (tianc de la jante et du pneu), située 
verticalement au-dessus du centre du moyeu, do it être couverte par la carros
serie lorsque la mesure est effectuée verticalement. En aucun cas, la largeur 
des assemblages jante-pneu en fonction de la cylindrée de la voiture ne doit 
excéder les valeurs suivantes :
Jusqu’à :

Au-dessus de : 
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1 000 cm^ 7"
1 300 cm “ 7,5’
1 600 cm^ 8”
2 000 cm^ 9”
3 000 cm ’ 10”
4 000 cm ’ 11”
5 000 cm ’ 12”
5 000 cm ’ 13”
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Le diamètre des jantes peut être augmenté ou d im inué jusqu ’à 2" de ia 
dimension d ’origine.

ii n’est pas nécessaire que toutes les roues soient du même diamètre.
5.5) SYSTEME DE FREINAGE

5.5.1) Garniture de freins
Le matériau et ie mode de fixation (ex. rivé ou colié) sont libres à condition 

que les dimensions des garnitures soient conservées.
5.5.2) Servo-freins et régulateurs de force de freinage (iim iteur de pres

sion)
iis  peuvent être déconnectés, mais non enlevés. Le d ispo s itif de réglage 

est libre.
5.5.3) Refroidissement des freins
ii est permis d’enlever ou de m odifie r les tô les de protection des freins, 

mais sans adjonction de matière.
Une canalisation flexib le de section circula ire pour amener i’air aux fre ins 

de chaque roue est permise, mais son diamètre in térieur ne do it pas excéder 
10 cm.

Les canalisations d ’air ne peuvent dépasser du périmètre de ia voiture vue 
du dessus.

5.5.4) Disques de freins
La seule opération permise est ia rectifica tion.
5.5.5) Le d ispo s itif de frein à main peut être démonté, mais uniquement 

pour les courses sur parcours fermé (circuits, course de côte).
5.6) DIRECTION

ii est permis de déconnecter un système de direction assistée.
5.7) CARROSSERIE ■ CHASSIS

5.7.1) Allègements et renforts
Les renforts de ia partie suspendue sont autorisés à condition qu’il 

s ’agisse d ’un matériau épousant la forme d ’origine et en contact avec celle- 
c i.

Du matériau d ’ insonorisation peut être enlevé sous le plancher de ia voi
ture, dans ie com partim ent moteur, dans ie coffre à bagages et dans les pas
sages de roues.

5.7.2) Extérieur
5.7.2.1) Pare-chocs
Les “ bananes”  peuvent être enlevées.
5.7.2.2) Couvre-roues et enjoliveurs de roues
Les couvre-roues peuvent être enlevés. A l’ inverse, les enjo liveurs doivent 

être enlevés.
5.7.2.5) Essuie-glaces
Moteur, emplacement, nombre de balais et mécanisme sont libres, mais 

au moins un essuie-giace do it être prévu sur ie pare-brise, il est permis de 
démonter ie d ispos itif lave-phares.

5.7.2.4) La suppression des baguettes décoratives extérieures est autori
sée.

5.7.2.5) Les po in ts d’appui du cric  peuvent être renforcés, changés de 
place ; on peut en augmenter ie nombre.

5.7.2.6) ii est autorisé de monter des protége-phares, destinés exclusive
ment à couvrir ie verre des phares sans influer sur l’aérodynamique de ia voi
ture.
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51 .21) Compte tenu des règlements de police différents dans divers pays, 
rem placem ent et le type des plaques d ’im m atricula tion peuvent être libre
ment ctio lsis,

5.7.2.8) La suppression des supports des plaques d ’im m atricula tion est 
autorisée, mais pas celle de leur système d’éclairage.

5.7.2.9) Des fixa tions supplémentaires de sécurité pour le pare-brise et les 
vitres latérales peuvent être montées, à condition de ne pas améliorer les 
qualités aérodynamiques de la voiture.

5.7.2.10) Le montage de protections inférieures n ’est autorisé qu'en rallye.
5.7.2.11) Il est autorisé de rabattre les bords des tô les des ailes lorsqu’ils 

fon t sa illie  à l'Intérieur du logement des roues.
5.7.2.12) Il est permis d ’utiliser des crics pneumatiques démontables, 

mais sans la boute ille  d ’air com primé à bord (circu its seulement).
5.7.3) Habitacle
5.7.3.1) Sièges: Les sièges des occupants et leurs supports sont libres, 

mais Ils doivent com porter un appuie-tête.
Il est autorisé de reculer les sièges avant, mais pas au-delàdu plan vertical 

défini par l’arête avant du siège AR d’orIgIne.
il est permis d’enlever le siège du passager, ainsi que les sièges arrières (y 

com pris leurs dossiers).
5.7.3.2) Au cas où le réservoir serait Installé dans le com partim ent à baga

ges et lorsque les sièges arrière seraient enlevés, une clo ls lon résistant au 
feu et étanche aux flam m es et aux liquides devra séparer l ’habitacle du 
réservoir.

5.7.3.3) Tableau de bord : Les garnitures situées en-dessous de celui-ci et 
n’en fa isant pas partie peuvent être enlevées.

5.7.3.4) Portières : Il est permis :
— d’en enlever les matériaux d ’ insonorisation, à condition que l’aspect 

des portières n ’en soit pas modifié.
— de remplacer un lève-glace é lectrique par un lève-glace à manivelle.
5.7.3.5) Plafond : Il est permis d ’en enlever les matériaux d ’insonorisation, 

mais son aspect ne do it pas être modifié.
5.7.3.6) Plancher : Il est permis d ’en enlever les matériaux d ’insonorisation 

et les garnitures. Les tapis de sol sont libres et peuvent donc être enlevés.
51.5.1) Autres matériaux d’insonorisation ; Peuvent être enlevés.
5.7.3.8) Système de chauffage : L’appareil de chauffage d ’orig ine peut être 

remplacé par un autre, également prévu par le constructeur et mentionné 
dans son catalogue comme livrable sur demande.

5.7.3.9) Dispositif de climatisation : Peut être ajouté ou enlevé, mais le 
chauffage do it être assuré.

5.7.3.10) Volant de direction : Libre ; Il est permis d ’en enlever le d ispos itif 
antivol. La position du volant de d irection peut être indifférem m ent à gauche 
ou ad ro ite , à condition qu’il s ’agisse d ’une sim ple Inversion de la commande 
des roues d irectrices prévue et fournie par le constructeur, sans autre m od ifi
cation mécanique que celles rendues nécessaires par i’inversion.

5.7.3.11) Le montage d ’un arceau est autorisé (voir Art. 253-9).
5.7.3.12) Il est permis de démonter la plage arrière amovible dans les voitu

res à deux volumes.
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5.7.3.13) Canalisations pour fiuides : Le passage des canalisations de 
liquide est autorisé dans i’habitacie, mais ces canalisations ne doivent pas 
présenter de connexions dans i ’habitacie.

Le passage des canalisations d 'a ir n’est permis que dans la mesure où il 
est destiné a la  ventila tion de l ’habitacle.

5.7.4) Accessoires additionneis
Sont autorisés sans restriction, tous ceux qui sont sans e ffet sur le com

portement de la voiture, tels ceux rendant l’ intérieur de la voiture plus esthé
tique ou confortable {éclairage, chauffage, radio, etc.). Ces accessoires ne 
peuvent en aucun cas, même indirectem ent, augmenter la puissance du 
moteur ou avoir une influence sur la d irection, la transm ission, les freins ou 
les aptitudes à la tenue de route. Le rôle de toutes les commandes do it rester 
celui prévu par le constructeur, il est perm is de les adapter de façon à les ren
dre mieux utilisab les ou plus facilem ent accessibles, comme par exemple un 
levier de frein à main plus long, une semelle supplémentaire sur la pédale de 
frein, etc.

Est permis ce qui suit :
1) Le pare-brise d’orig ine peut être remplacé par un pare-brise de verre 

feu ille té  avec chauffage-dégivrage incorporé.
2) Des instrum ents de mesure, compteurs, etc. peuvent être insta llés ou 

remplacés. Pareille insta lla tion ne do it pas être entraîner de risques.
3) L’avertisseur peut être changé et/ou il peut être ajouté un avertisseur 

supplémentaire à la portée du passager.
4) Les interrupteurs électriques peuvent être changés librement, so it en ce 

qui concerne leur destination, leur position ou leur nombre dans le cas 
d ’accessoires supplémentaires.

5) Le mécanisme du levier de frein de stationnement peut être changé de 
façon à obtenir un déblocage instantané (“ fiy-o ff handbrake” ).

6) La (les) roue(s) de secours ne sont pas obiigatoire(s). Toutefois, s’il y en 
avait, eile(s) devrait (devraient) être solidement fixée(s), ne pas être 
instaiiée(s) dans l ’espace réservé au conducteur et au passager avant (si 
celui-ci est à bord) et ne pas entraîner de m odification dans l’aspect extérieur 
de la carrosserie.

7) il est permis d ’ajouter des com partim ents supplémentaires dans la 
boîte à gants et des poches supplémentaires aux portières pour autant 
qu’elles s’appliquent sur les panneaux d ’origine.

8) Des plaques de matériau isolant peuvent être montées contre les c lo i
sons existantes, afin de protéger les passagers du feu.

9) il est permis de changer les articu la tions du système de commande de 
la boîte de vitesses.
5.8) SYSTEME ELECTRIQUE

5.8.1) La tension nom inale du systèm e électrique, y com pris celle du c ir
cu it d ’a lim entation de i’aiiumage, do it être maintenue.

5.8.2) il est permis d ’ajouter des re la is ou des fusib les au c ircu it é lectri
que, d ’allonger ou d ’ajouter des câbles électriques. Les câbles électriques et 
leurs gaines sont libres.

5.8.3) Batterie
La marque et la capacité de la (des) batterie(s) sont libres. Chaque batterie 

do it être fixée solidem ent et couverte de façon à éviter tout court-c ircu it ou 
fu ite  de liquide. Leur emplacement est libre, mais elles ne doivent pas être 
disposées dans i’habitacie.

Le nombre de batteries prévues par le contructeur doit être maintenu.
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5.8.4) Générateur et régulateur de tension
Libres. Mais ni ia position, ni ie système d’entraînement du générateur ne 

doivent être modifiés. Le réguiateur de tension peut être dépiacé, mais pas 
dans i'tiab itac ie  s’ ii n’y est pas d ’origine.

5.8.5) Eclairage ■ Signalisation
Les appareils d’éciairage et de signa lisation doivent être conform es aux 

règlements adm in is tra tifs  du pays de l’épreuve ou à ia Convention internatio
nale sur ia c ircu la tion routière.

Compte tenu de cette remarque, il est permis de m odifier l’emplacement 
des feux de signa lisation et de position, mais les orifices originaux doivent 
être obstrués. La marque des appareils d ’éclairage est libre.

Les appareils d’éclairage faisant partie de l ’équipement normal, doivent 
être ceux prévus par ie constructeur et doivent rester conform es quant à leur 
fonctionnem ent à ce qu’a prévu ie constructeur pour ie modèle considéré. 
Cependant, il est permis de m odifier ie système de commande des phares 
escamotables, ainsi que sa source d ’énergie. Toute liberté est laissée en ce 
qui concerne ie verre de protection du phare, le réflecteur et les ampoules. 
Les phares supplémentaires sont autorisés à condition de ne pas dépasser 
un total de 8 phares (non com pris les lanternes ou feux de position) et à con
dition que ce tota l so it pair, iis pourront au besoin être montés par encastre
ment dans l’avant de ia carrosserie ou dans ia calandre, mais les ouvertures 
qui y seraient pratiquées à cet effet devraient être com plètem ent obturées 
par les phares.

il sera perm is de remplacer un phare rectangulaire par deux circula ires, ou 
vice-versa, montés sur un support aux dimensions de l’orifice  et l’obstruant 
complètement.

Le montage d ’un phare de recul est autorisé, au besoin par encastrement 
dans ia carrosserie, à condition qu’il ne puisse être utilisé  que lorsque le
levier de changement de vitesse est sur ia position “ marche AR” et sous
réserve de l’observation des règlements de police à ce sujet.

Le règlement particu lier d ’une épreuve pourra apporter des dérogations 
aux prescriptions ci-dessus.

5.9) RESERVOIRS DE CARBURANT
5.9.1) La capacité totale.des réservoirs de carburant ne doit pas excéder 

les lim ites suivantes :
Voitures jusqu’à 700 cc de cylindrée-moteur : 60 i
Voitures de 700 cc à 1 000 cc de cylindrée-moteur : 70 1

1 000 cc à 1 300 cc 80 I
1 300 cc à 1 600 cc 90 i
1 600 cc à 2 000 cc 100 i
2 000 cc à 2 500 cc 1101

Voitures au-dessus de 2 500 cc de cylindrée-moteur : 120 i
5.9.2) Le réservoir peut être remplacé par un réservoir de sécurité homolo

gué par ia R|A (spécification FT3), ou un autre homologué par ie constructeur 
de ia voiture. Dans ce cas, ie nombre de réservoirs est libre et il pourra être 
placé à l’ intérieur du com partim ent à bagages, mais un orifice  d ’évacuation 
de l’essence éventuellement répandue dans ce com partim ent do it être prévu.

On peut également com biner les d iffé ren ts réservoirs homologués (y com
pris de réservoir standard) et des réservoirs FT3, dans ia mesure où ie to ta l de 
leurs capacités n’excède pas les lim ites déterm inées par l’A rtic le  5.9.1.

L’emplacement du réservoir d ’orig ine ne peut être m odifié  que pour les voi
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tures dont le réservoir a été placé par le constructeur à l'in térieur de l’tiabita- 
cle et à proxim ité des occupants. Dans ce cas, N sera perm is so it de monter 
une protection étanctie entre le réservoir et les occupants de la voiture, soit 
de le placer dans le coffre à bagages et, si besoin est, de m odifier ses acces
soires annexes (orifice de remplissage, pompe à essence, tubulure d'écoule
ment). En tous cas, ces déplacem ents de réservoirs ne peuvent donner lieu à 
d'autres allégements ou renforts que ceux prévus par l’Art. 5.7.1, mais 
l’ouverture laissée par la suppression du réservoir d ’orig ine peut être obturée 
par un panneau.

L’emplacement et la dimension de l ’orifice  de remplissage ainsi que du 
bouchon et fermeture, peuvent être changés à condition que la nouvelle Ins
ta lla tion ne fasse pas sa illie  hors de la carrosserie et présente toute garantie 
contre une fu ite  de carburant vers un des com partim ents Intérieurs de la voi
ture.

5.9.3) L’u tilisa tion d’un réservoir de carburant de capacité accrue pourra 
être autorisée par l ’ASN avec accord de la FIA pour les épreuves organisées 
dans les conditions géographiques spéciales (parcours en pays désertique 
ou tropical par exemple).

Art. 256 - Réglemencatlon spécifique au 
Croupe B
1) DÉFINITION

Voitures de Grand Tourisme.
2) HOMOLOGATION

Ces voitures devront avoir été fabriquées à au moins 200 exemplaires iden
tiques en 12 mois consécutifs et com porter au moins 2 places.
3) MONTAGES ET MODIFICATIONS AUTORISÉS

Tous ceux et toutes celles perm is pour le groupe A, m odifiés comme suit.
4) POIDS

Les voitures des Groupes B sont soumises aux échelles suivantes de 
poids m inimum en fonction de là cylindrée :
Jusqu’à : 1 000 cm’

1 300 cm’
1 600 cm ’
2 000 cm’
2 500 cm’
3 000 cm ’
4 000 cm’
5 000 cm’

Au-dessus de : 5 000 cm’

580 kg 
675 kg 
750 kg 
820 kg 
890 kg 
960 kg 

1 100 kg 
1 235 kg 
1 300 kg 

5) ROUES ET PNEUMATIQUES 
Même texte que pour le Groupe A (Art. 5.4), sauf les largeurs maximales qui 

doivent être les suivantes :
En rallye :
Le to ta l des largeurs de deux assemblages jante-pneu situées d ’un même 

côté de la voiture devra être Inférieur ou égal à :
Jusqu’à : 1 000 cm’ : 16”

1 300 cm ’ : 17”
1 600 cm’  : 18”
2 000 cm ’  : 20”
3 000 cm’  : 22”
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4 000 cm ’  : 24”
5 000 cm ’  : 26”

Au-dessus de : 5 000 cm ’  : 28”
Pour les autres épreuves :

En aucun cas, la largeur de chacun des assemblages jante-pneu, en fonc
tion de la cylindrée de la voiture, ne do it excéder les valeurs suivantes : 
Jusqu’à : 1 000cm ’ : 8”

8,5”
9”

10”

1 1 ”

12 ”

13”
14”

1 300 cm ’
1 600 cm ’
2 000 cm ’
3 000 cm ’
4 000 cm ’
5 000 cm’ 

Au-dessus de : 5 000 cm ’

Art. 257 - Règlement Croupe Cl Prototype
1) DÉFINITION

Voitures de com pétitions constru ites spécialement pour les courses en 
c|ircuit fermé.
2) SPECIFICATIONS

2.1) Moteur
Par moteur, on entend l’ensemble constitué par le bloc, les cylindres et la 

culasse. Toute m odification est autorisée.
La quantité maximale to ta le  de carburant pouvant être emportée à bord est 

de 100 litres.
La quantité globale maximale de carburant allouée pour toute la  distance 

ou pour toute la durée de l’épreuve est fixée à :
800 km/500 M lles : 425 I
1 000 k m : 5101
9 heures : 830 I
12 heures : 1105 I
24 heures : 2 210 1

2.2) Poids
Le poids m inimum est fixé à 850 kg.
C’est le poids réel de la voiture vide (sans personne ou bagage à bord, la 

voiture étant complètement équipée).
- Tous les éléments de sécurité normalement prévus sont com pris dans ce 

poids. Le contrôle du poids pourra être effectué à tou t moment d ’une épreuve 
avec la quantité restante de liquide dans les réservoirs, et après vidange de 
tou t le carburant. (Etant entendu qu ’il est in terd it d ’ajouter de l’huile, de l ’eau 
ou un quelconque liquide avant le pesage).

Il est permis de parfaire le poids de Ta voiture par un ou plusieurs lests
incorporés aux matériaux de la voiture, à condition qu ’il s ’agisse de blocs
solides et unitaires, fixés au moyen d ’ou tiis , et o ffrant la possib ilité  d ’appo
ser des sceaux si les com m issaires techniques le jugent nécessaire.

2.3) S tructure principale
Partie entièrement suspendue de la structure du véhicule à laquelle les 

charges de la suspension et/ou des ressorts sont transmises, et s'étendent 
longitudinalem ent de la fixa tion de suspension sur le châssis la plus en 
avant, à l ’avant, à la fixation la plus en arrière, à l ’arrière.
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3) AUTRES PRESCRIPTIONS
3.1) D imensions extérieures (Valables à tous moments d’une épreuve)
Largeur maximale 200 cm ;
Longueur maximale 480 cm ;
Hauteur : La tiauteur mesurée verticalem ent du point le plus bas de la sur

face plane de 100 cm x  80 cm défin ie à l'Art. 3-7, au sommet de la partie vitrée 
du pare-brise devra être d ’au moins 920 mm.

La tiauteur mesurée verticalement de ce même point de la surface plane au 
point le plus élevé de la voiture ne devra pas être supérieure à 1 030 mm.

— La somme des porte-à-faux AV et AR ne doit pas être supérieure à 80 % 
de l’empattement.

— La différence entre les porte-à-faux AV et AR ne do it pas être supé
rieure à 15 % de l’empattement.

3.2) Portières
Deux portières sont obligatoires.
Par porte, il faut comprendre cette partie de la carrosserie qui s’ouvre pour 

donner accès aux sièges.
Les portières devront, en s’ouvrant, donner librement accès aux sièges. 

(Aucun partie mécanique ne devra entraver l’accès aux sièges). Le d ispos itif 
d ’ouverture extérieur de portière sur les voitures fermées do it être clairement 
indiqué.

Les dimensions du panneau inférieur (partie normalement opaque) devront 
être te lles qu’il so it possible d ’y inscrire un rectangle ou un parallélogramme 
d’au moins 50 cm de large et 30 cm de haut mesurés verticalement dont les 
angles pourront com porter un arrondi d ’un rayon maximum de 15 cm. Les voi
tures dont les portières seraient à glissières ne seront admises que si elles 
comportent un d ispos itit de sécurité permettant en cas d ’aqcident d’évacuer 
rapidement et facilem ent les occupants de la voiture.

Les portes doivent com porter une fenêtre fa ite  d ’un matériau transparent 
qui puisse contenir un parallélogramme dont les côtés horizontaux mesure
ront au moins 40 cm. La hauteur mesurée sur la surface de la fenêtre perpen
d icula irem ent aux côtés horizontaux sera d ’au moins 25 cm. Les angles peu
vent être arrondis selon un rayon maximum de 5 cm. Les mesures seront pri
ses à la corde.

Les portières devront être conçues de façon à ne jam ais restreindre la 
vision latérale du conducteur.

3.3) Pare-brise
Un pare-brise constitué de verre feu ille té d ’une seule pièce est obligatoire.
La forme du pare-brise do it être te lle  qu'à une distance de 5 cm mesurés 

verticalement vers le bas à partir du point le plus haut de la partie transpa
rente, la surface vitrée ait une largeur d ’au moins 25 cm à la corde, de part et 
d’autre de l’axe long itudinal de la voiture.

La forme du pare-brise do it être te lle  que l’arête supérieure forme une ligne 
convexe régulière et continue.

On devra pouvoir y inscrire une bande de 10 cm de haut (mesurés verticale
ment) et de 95 cm de long (mesurés horizontalement) à la corde, entre la face 
intérieure des montants du pare-brise (et/ou de l’arceau de sécurité AV) et 
dont le centre se trouvera à 30 cm du point le plus haut de la voiture.

3.4) Habitacle
D éfinition de l’habitacle : volume intérieur dans lequel se placent le pilo te 

et le passager-.
Rien ne peut être insta llé  dans l’espace ainsi défin i, horm is un système de 
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com m unication, le/les extincteur(s), i ’arceau de sécurité, et une trousse 
d ’outiilage.

Définition du terme siège: ies deux surfaces constituant ie coussin de 
siège et le dos de siège ou dossier.

Dos de siège ou dossier : ia surface mesurée du bas de ia colonne verté
brale d ’une personne normalement assise, vers ie tiaut.

Coussin de siège : ia surface mesurée du bas de ia colonne vertébrale de 
cette même personne, vers l'avant.

Largeur minimale aux coudes au-dessus des sièges AV : 130 cm (51 pou
ces) mesurés tiorizontaiement entre ies garnitures ou ie pian intérieur des 
portes. Le siège du conducteur et celui du passager doivent être identiques 
et doivent pouvoir être occupés sim ultaném ent, lis devront être disposés 
symétriquement de part et d’autre de l ’axe de la voiture.

Les sièges doivent être solidem ent fixés : ils  peuvent tou te fo is  être ajusta
bles en fonction de la ta ille  de l ’occupant.

Deux volumes libres doivent être prévus, symétriquement par rapport à 
l’axe long itudinal de ia voiture, et pouvant être juxtaposés.

il ne sera permis de loger dans ces volumes que ia colonne de d irection et 
ses cardans.

Chacun de ces volumes est défin i par :
— sa section verticale rectangulaire d ’au m oins 750 cm “ et d ’au moins 

25 cm de large ;
— sa longueur du pédalier à ia projection verticale du moyeu du volant.
Un d ispos itif e fficace de ventila tion com portant une arrivée d ’air fra is et

une sortie de l ’air vicié devra être prévu.

3.5) Roues et pneumatiques
Le nombre de roues est fixé à quatre, il est recommandé d’ utiliser des 

roues com portant un d ispos itif pour retenir ies pneumatiques. En cas d ’u t i l i
sation de boulons de roues “ knock-off”  (type papillon), ceux-ci ne devront en 
aucun cas dépasser ies jantes en largeur.

La largeur maximum de la roue com plète est lim itée à 16” .
La mesure des largeurs sera effectuée, ia roue étant montée sur ia voiture, 

celle-ci reposant sur ses roues, en é ta t de marche, pilo te à bord, le pneu étant 
gonflé à sa pression normale d’u tilisa tion . Ces mesures ne seront effectuées 
que sur le boudin du pneu au-dessus du niveau du moyeu. En aucun cas, ia 
largeur mesurée à l’accrochage des ta lons ne pourra dépasser la largeur du 
pneu.

Le montage de pneus m ultip les sur une même jante est autorisé.
3.6) Transmission
Libre, mais un rapport de marche arrière que ie p ilo te  peut enclencher de 

son siège est obligatoire.

3.7) Carrosserie
Tous ies élém ents de ia carrosserie devront être complètement et soigneu

sement fin is, sans pièces provisoires ni de fortune. La carrosserie recouvrira 
toutes ies composantes mécaniques.

Les prises d ’a ir ne doivent pas dépasser en hauteur ie sommet du pavillon 
ou du pare-brise.

Dans le cas où ia voiture est une voiture ouverte l ’ouverture au-dessus des 
sièges doit être symétrique par rapport à l ’axe longitudinal de ia voiture.

Une voiture ouverte est défin ie par ies prescriptions suivantes :
— La form e de ia carrosserie vue d’un côté do it être identique à ia forme 

vue de l’autre côté.
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— Vu du dessus, l ’existence d ’une partie centrale séparant le p ilo te  du 
passager, même si elle n ’est pas reliée à la carrosserie au niveau des dos
siers de siège, peut être acceptée, en considérant que l’ouverture est de la 
même grandeur pour le pilote et le passager.

— La carrosserie peut être en matériau transparent, mais les régies sur le 
pare-brise doivent être respectées.

La carrosserie devra surplomber les roues de façon à les couvrir efficace
ment sur au moins un tiers de leur circonférence et sur au moins toute la lar
geur du pneumatique. Derrière les roues arrière, ia carrosserie devra descen
dre au-dessous de l’axe des roues AR. Les ouies de refroidissement dirigées 
vers l’AR devront être munies de persiennes ou de tout autre d ispo s itif empê
chant toujours de voir le pneumatique de l’AR.

Toutes les parties ayant une influence aérodynamique et toutes les parties 
de la carrosserie doivent être rigidement fixées à ia partie entièrement sus
pendue de la voiture (ensemble châssis-carrosserie), ne com porter aucun 
degré de liberté, être solidem ent fixées et rester immobiles par rapport à 
cette partie lorsque ia voiture se déplace. Toute voiture do it com porter dans 
sa partie inférieure en arrière du pian vertical tangent à l’arrière des roues 
complètes avant et en avant du plan vertical tangent à l ’avant des roues com
plètes arrière une surface solide, plane, dure, rigide et continue dans laquelle 
il sera possib le d’ inscrire un rectangle de 100 cm (mesurés selon Taxe trans
versal de la voiture), sur 80 cm (mesurés selon l’axe long itudinal de ia 
voiture). Toute la surface de cette  plaque fera intégralement partie de 
l’ensemble châssis-carrosserie, ne comportera aucun degré de liberté et 
aucune possib ilité  de réglage par rapport à celui-ci.

Aucune partie ayant une influence aérodynamique et aucune partie de la 
carrosserie ne pourra se trouver en aucune circonstance en-dessous du plan 
géométrique engendré par la surface plane ainsi définie.

Tout d ispos itif transversal, longitudinal ou autre, flexible, escamotable, 
pivotant ou cou lissant interposé entre la voiture et te sol est interdit.

3.8) Equipements lumineux
Les voitures seront équipées, à l'arrière, d ’au moins deux feux “ stop”  ainsi 

que de deux feux AR rouges. Ils seront placés visiblem ent et symétriquement 
de part et d ’autre de l’axe long itudinal de la voiture. Les voitures seront équi
pées d ’un feu rouge arrière “ plu ie”  (m inimum 25 watts), clairem ent visible de 
l’arrière.

En outre, les voitures seront obligatoirem ent équipées d ’au moins deux 
phares d ’une puissance au moins égaie à celles des phares équipant habi
tuellement les voitures de tourism e et d ’indicateurs de direction (avec répéti
teurs latéraux montés en arrière de Taxe du moyeu des roues avant) montés 
à l’AV et à l ’AR.

L’équipement lum ineux do it être en état de fonctionnem ent pendant toute 
la durée de la course même si cette dernière se déroule entièrem ent de jour.

3.9) Batterle(s)
Elle devra être située hors de l’habitacle et être solidem ent fixée et entière

ment protégée par une boîte en matériau isolant.
3.10) Essuie-glaces
Un essuie-glace au moins, en éta t de fonctionner, est obligatoire.
3.11) Réservoirs d’huile
La quantité d ’huile emportée à bord ne peut excéder 20 litres.
Tous les réservoirs d ’huile doivent être efficacem ent protégés.
Tous les réservoirs d ’huile placés à l'extérieur de la structure principale de
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la voiture devront être entourés d ’une structure déformable de 10 mm 
d'épaisseur. Aucune partie de la voiture contenant de l ’hu ile  ne pourra se 
trouver en arrière de la boîte de vitesses ou du carter de diffé rentie l, sur une 
voiture à roues m otrices AR. Dans le cas d’ une voiture à roues m otrices AV, 
aucune partie contenant de l’huile ne pourra se trouver en arrière de la roue 
AR complète.

Toutes les canalisations d ’hu ile  extérieures au cockp it, à l’exception de 
celles Installées en permanence sur le moteur devront pouvoir résister à une 
pression de 76 kg/cm* (1 OOQ psi) e t à une température de 230° C.

3.12) Mise en route
La mise en route des moteurs est autorisée seulement à l ’aide de la source 

d ’énergie et du démarreur de bord de la voiture, actionné par le pilote, de son 
siège.

3.13) Carburant
Pour les moteurs à essence le seul carburant autorisé est l ’essence possé

dant les caractéristiques suivantes :
— 102 RON maximum, la mesure étant effectuée selon la norme ASTM D 

2699 et l’acceptation ou ie rejet du carburant seion ASTM D 3244 avec une 
certitude de 95 %.

— 2 % d’oxygène et 1 % d’azote en poids comme pourcentages maxima, 
le reste du carburant étant constitué exclusivement d’hydrocarbures et ne 
contenant ni alcools, dérivés nitrés ou autres additifs  pouvant augmenter la 
puissance.

Le carburant sera fourni par un seul fournisseur de chaque organisateur, 
o ffrant toute garantie de qualité du produit.

Dans les pays où l’on ne peut se procurer com mercialement de carburant 
convenant aux moteurs du Groupe C l Prototype et où les lo is du pays Interdi
sent l ’ Im portation d ’un tel carburant, l ’ASN doit obtenir une dispense de la 
FISA pour l’u tilisa tion  de carburant aviation qui sera ensuite fourni par les 
organisateurs et devra être u tilisé  par tous les concurrents.

. Pour les moteurs Diesel ;
Le carburant devra répondre aux spécifica tions suivantes :
— contenu hydrocarbure, % en poids min. 99,0
— densité, kg/l max. 0,860
— Indice de cétane (ASTM D 613) ou
— Indice de cétane calculé (ASTM D 976/80) max. 60
3.14) En tant que comburant, seul de l ’air peut être mélangé au carburant.

4) EQUIPEMENT DE SECURITE
4.1) Conduits, canalisations et équipement électrique
Sauf si les conduits, canalisations et équipem ents électriques te ls  que 

batteries, pompes à essence, etc., sont en con form ité  avec les prescriptions 
de l ’avlatlon en ce qui concerne leur emplacement, leurs matériaux et leurs 
raccordements, ils  doivent être placés ou Installés de te lle  façon qu’une fu ite 
quelconque ne puisse résulter en

— une accum ulation de liquide ;
— l’entrée de liquide dans l'hab itac le  du p ilo te  ;
— le contact entre du liquide et une canalisation ou un équipement é lec

trique quelconque.
Dans le cas où les conduits, canalisations ou équipements électriques 

passeraient par, ou seraient Installés dans l’habitacle du pilote. Ils doivent 
être isolés de l’habitacle par une couverture supplémentaire d ’un matériau 
étanche et Ininflammable.
190



Annexe “J ”  Règlemenî Groupe C l Prototype

Toutes les canalisations de carbutant extérieures au cockp it, à l’exception 
de celles Installées en permanence sur le moteur devront être de construc
tion renforcée attactiées par des connexions à vis. Elles devront pouvoir 
résister à une pression de 70 kg/cm“ (1 000 psi) et à une température de 
230° C.

Tous les c ircu its  électriques seront enfermés dans une gaine résistant au 
feu.

4.2) Protection supplémentaire des tuyauteries :
Une protection supplémentaire des tuyauteries d’essence et des canalisa

tions du système de freinage, à l ’extérieur de la coque contre tou t risque de 
détérioration (pierres, corrosion, bris de pièces mécaniques, etc.) et à l ’Inté
rieur de l’habitacle contre tou t risque d'incendie (tuyaux de carburant unlque- 
m jn t) est exigée.

4.3) Harnais de sécurité
Port de deux sangles d’épaules, une sangle abdominale et deux sangles 

d ’entre-jambes : points de fixa tion à la coque : 2 pour la sangle abdominale 
-  2 ou bien 1 symétrique par rapport au siège pour les sangles d’épaules -  2 
pour les sangles d ’entre-jambes.

4.4) Système d’extInctIon
Fixation ; Chaque bonbonne d’extincteur do it être montée de te lle  manière 

qu 'e lle so it capable de résister à une accélération de 25 g, quelle qu’en soit 
la  d irection d ’application.

Fonctionnement ■ Déclenchement :
Les deux systèmes doivent se déclencher simultaném ent. Tout moyen de 

déclenchement est autorisé, tou te fo is  pour un système de déclenchement 
qui n’est pas exclusivement mécanique, une source d’énergie ne provenant 
pas de la source principale do it être prévue. Le p ilo te  assis normalement à 
son volant avec son harnais attaché doit être capable de déclencher le 
système manuellement, de même qu’une personne extérieure. Le moyen de 
déclenchement de l’extérieur doit être situé près du coupe-circuit ou com
biné avec lui et do it être Indiqué par une lettre “ E”  rouge dans un cercle blanc 
à bordure rouge d’au moins 10 cm de diamètre.

Le déclenchement automatique par les sondes de température est recom
mandé.

Le système doit fonctionner dans toutes les positions de la voiture, même 
lorsque les bonbonnes sont renversées.

Vérifications : Le type de produit extincteur, le poids to ta l de la bonbonne 
et la quantité de produit extincteur devront être spécifiés sur la (les) bon- 
bonne(s).

Capacités m inim ales du système d’extinction :
Voitures fermées : Habitacle 2,5 kg

Moteur 5 kg
Voitures ouvertes : Habitacle 5 kg

Moteur 2,5 kg.
L’agent extincteur sera du Halon 1211 ou 1301 (BCF-BTM) exclusivement.
Les équipements d ’extinction doivent résister au feu et être prémunis con

tre les chocs.
Les ajustages du système d ’extlnctlon doivent être montés de te lle  façon 

qu 'ils  ne visent pas directement le. pilo te (risque de brûlures occasionnées 
par le froid).

Temps de décharge :
Habitacle : 30 secondes pour Halon 1211.
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60 secondes pour Halon 1301.

Compartiment moteur : 10 secondes.
4.5) Arceaux de sécurité :
4.5.1) Deux arceaux, à l’avant et à l’arrière du buste du conducteur et du 

passager devront être prévus. Ils épouseront le profil interne de la partie 
supérieure de l ’tiab itacle, seront re liés entre eux à leur base par le châssis de 
la voiture, et reliés au sommet par au moins une entretoise tubula ire ou ca is
son. En outre, l’arceau arrière com portera un renfort diagonal et deux jambes 
de force dirigées vers l ’arriére (voir dessin n° 1).

Cette structure sera réalisée avec des tubes ayant au moins les caractéris
tiques suivantes ;

Acier au carbone : D iam.48,3
étiré à fro id sans soudure x2 ,6
E-30 daN

Acier a llié  Diam.42,4
type25C D 4 x2 ,6
SAE 4125 etc 
E-50 daN

Sont acceptés également les tubes en acier de : 0 1  3/4 pouces x0,90.
Remarques Générales :
1) Le premier but de ces d ispos itifs  est de protéger le conducteur en cas 

de tonneau ou d ’accident grave. Il ne faut pas perdre de vue ce but.
2) Lorsque des boulons et des écrous sont utilisés, les boulons doivent 

avoir un diamètre minimal suffisant en fonction du nombre utilisé, iis  doivent 
être de la meilleure qualité  possib le (de préférence type avion). Il est décon
seillé  d ’u tilise r des boulons ou des écrous à tête carrée.

3) Pour la structure principale, il faudra u tilise r des tubes d’ un seul tenant 
avec des courbes régulières et de rayon constant, ne présentant aucun signe 
de gaufrage ou de défectuosité des parois.

4) Toutes les soudures devront être de la meilleure qualité possible et 
d’ une pénétration to ta le  (de préférence soudure à l ’arc ou à l’hélium). Bien 
qu’une belle apparence extérieure ne garantisse pas forcément la qualité du 
jo in t, les soudures ayant une mauvaise apparence ne sont jam ais le signe 
d ’un bon travail.

5) Les entreto ises doivent avoir de préférence le même diam ètre que les 
tubes de la structure principale. Leur fixa tion  devra se s ituer aussi près que 
possib le du sommet de l’arceau, et en tou t cas au m inim um  aux 3/4 de la hau
teur tota le de l’arceau.

6) Pour des châssis tubulaires, il est im portant que l ’arceau de sécurité 
so it fixé  à la voiture de manière à répartir les forces sur la plus grande sur
face possible, il ne su ffit pas de fixer simplement l’arceau à un seul tube ou à 
une jonction  de tubes. L’arceau de sécurité d o it être conçu de manière à être 
un prolongement du châssis lui-même et non sim plem ent une pièce rappor
tée. Il faut apporter un soin tou t particu lier au renforcement indispensable à 
la structure du châssis par exemple en a joutant des entretoises ou des pla
ques de renfort, a fin  de répartir les forces de façon adéquate.

7) Pour les châssis monocoques, il faut adopter de préférence un arceau 
de sécurité com plètem ent fermé dont la partie inférieure épouse le profil 
in térieur de la coque, tenu par des plaques de fixa tion adéquates. 
Implantation des arceaux sur la caisse :

Il est précisé que les arceaux doivent com porter deux plaques ;
— une plaque en acier soudée, boulonnée ou rivetée au châssis/coque,
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d ’au moins 2 mm d’épaisseur, avec une prolongation épousant un montant 
vertical de la caisse (par exemple montant de la porte, voir dessin n° 20).

La surface to ta le  de cette plaque do it être au m oins de 35 cm “ dont un tiers 
au moins assurant la lia ison avec le montant de caisse vertical.

— une plaque solidaire du tube, de même épaisseur que la paroi du tube 
sur lequel elle est fixée. Ces deux plaques seront jo intes l’une à l’autre par au 
moins 3 boulons et écrous à tête hexagonale de 8 mm de diamètre m inimum, 
ou par au moins 3 vis à tête Allen et écrous, à haute résistance, et d ’un dia
mètre d’au m oins 8 mm.

il n ’est en aucun cas permis de souder d irectem ent l’arceau sur la 
coque/châssis. Lorsque l ’arceau prend appui sur un caisson, celui-ci devra 
être localement renforcé par une structure constituée so it de boulons sou
dés, soit de bouts de tubes soudés (voir dessin 21).

Au cas où l’arceau prend appui sur une plage arriére insuffisam m ent 
rigide, l’arceau do it etre consolidé en ajout,ant entre cette plage et la coque 
de la voiture des renforts qui devront alors être conform es aux spécifica tions 
des arceaux (matériau, connexion, fixation).

Connexions amovibles
Au cas où des connexions amovibles seraient utilisées dans la construc

tion de l’arceau, elles doivent être conform es à un type approuvé par la FIA. 
Sont approuvées jusqu ’à présent une connexion à manchon conique, une 
connexion à double chape avec axe travaillant au double cisaillem ent et une 
connexion à manchon, conform es aux dessins 22, 23 et 24.

La connexion à double chape ne peut cependant être u tilisée que pour les 
jambes de force long itudinales et noh pour le cadre principal du ou des 
arceaux.

La connexion conform e au dessin 25 peut être utilisée en dehors de la 
structure principale.

4.5.2) Cependant, des constructeurs reconnus et traditionnels pourront 
également présenter un arceau de conception libre en ce qui concerne les 
dim ensions des tubes et l’ im plantation des jambes de force, à condition 
qu’ ils soient en mesure de certifie r que la construction résiste aux m inima de 
résistance donnés ci-après.

“ p”  étant le poids de la voiture au départ (conducteur à bord, réservoirs 
pleins), l’arceau de sécurité do it être capable de supporter tro is  forces exer
cées sim ultaném ent :

— 1,5 p latéralement ;
— 5,5 p longitudinalem ent dans les deux d irections ;
— 7,5 p verticalement,
étant entendu que ces forces son t dirigées sur la structure principale du 

châssis.
Un certifica t, signé par un technic ien qualifié  do it pouvoir être soum is aux 

com missaires techniques d ’une épreuve, il do it être accompagné d’un dessin 
ou photo de l’arceau considéré, et déclarer que cet arceau possède la résis
tance à l’écrasement mentionnée ci-dessus.

4.6) Coupe-Circuit :
Le coupe-circuit générai doit couper tous les c ircu its  électriques (batterie, 

alternateur ou dynamo, lumières, avertisseurs, allumage, asservissements 
électriques, etc.). Ce coupe-circuit do it être d’un modèle anti-défiagrant, et 
do it pouvoir être manœuvré de l’ in térieur et de l’extérieur de la voiture. En ce 
qui concerne l’extérieur, la commande se situera obligatoirem ent au bas du 
montant du pare-brise côté pilote pour les voitures fermées, ou au bas du 
monfant principal de l’arceau, à d ro ite  ou à gauche.indifférem m ent pour les 
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voitures ouvertes. Elle sera clairem ent indiquée par un éc la ir rouge dans un 
triangle bleu à bordure blanche d ’au moins 12 cm de base.

4.7) Récupérateur d’huile :
Toute voiture dont le système de lubrifica tion prévoit une mise à l’air libre, 

devra être équipée de te lle  manière que les remontées d ’huile ne puissent 
s’écouler librement. Le récip ient récupérateur devra avoir une capacité m in i
male de 3 litres pour toutes les voitures. Le récipient do it être en matière 
plastique translucide ou com porter un panneau transparent.

4.8) Anneau de prise en remorque :
Un anneau de prise en remorque (diamètre intérieur m in im um : 80mm) 

devra être soiidem ent monté à l’avant et à l ’arrière des voitures, pour toutes 
les épreuves. Cet anneau ne sera u tilisé  que dans le cas d’une voiture roulant 
librement. Il sera évité de l’u tilise r pour la soulever. Cet anneau sera cla ire
ment vis ib le et peint en jaune, rouge ou orange.

4.9) Orifices de remplissage et reniflards :
Il est rappelé que les orifices de remplissage et leurs bouchons ne doivent 

pas sa illir de la carrosserie. Le bouchon do it etre conçu de manière à assurer 
un blocage e ffec tif réduisant les risques d’ouverture accidentelle  par suite 
d ’un choc violent ou d ’une fausse manœuvre en le fermant.

Les orifices de remplissage doivent être situés à l'écart d ’endroits qui sont 
vulnérables en cas de heurt. Les reniflards doivent être situés à des endroits 
qui ne représentent aucun danger.

4.10) Accoupleur standardisé :
— Dans tous les cas, le tuyau de remplissage devraêtre muni d ’un accou

pleur étanche s’adaptant sur l’orifice  standardisé monté sur la voiture. Les 
normes de cet orifice  sont données dans le croquis.

— Toutes les voitures doivent être munies d ’un orifice  de remplissage 
conforme au croquis. Cet orifice  de remplissage étanche obéit au principe de 
l’homme mort e t ne do it donc incorporer aucun d ispos itif de retenue en posi
tion ouverte (billes, crabots, etc.).

— La (ou les) mise(s) à l ’a ir doivent être équipées d ’un (de) clapet(s) antire
tour et de soupapes de fermeture conçues selon le même principe que les 
orifices de remplissage standards, et d ’un diamètre Identique. Lors d ’un ravi
ta illem ent les sorties des mises à l ’a ir libre doivent être raccordées, à l’aide 
d ’un accoupleur approprié, so it au réservoir d ’approvisionnement principal, 
so it à un récipient transparent portable d ’une capacité minim ale de 20 litres, 
munis d ’un système de fermeture le rendant totalement étanche.

Dans les cas où les c ircu its  ne pourraient mettre un système centralisé à 
disposition des concurrents, ceux-ci effectura ient leur ravitaillem ent selon la 
procédure ci-dessus. En aucun cas le niveau de la réserve de carburant qu ’ils 
utiliseront ne pourra se situer à plus de 2 mètres au-dessus du niveau de la 
piste à l’endroit du ravitaillem ent, et ce pendant toute la durée de l’épreuve.

4.11) Réservoirs d’essence
Toutes les voitures doivent être équipées de réservoirs de sécurité confor

mes aux spécifica tions FIA Spec/FT3 ou FTA et fournis par un fabricant 
agréé. La capacité totale du (des) réservoir(s) et de la nourrice ne peut excé
der 99 I (Groupe C I Prototype).

Le diamètre maximum des canalisations allant du moteur aux réservoirs 
devra être au maximum de 20 mm et leur tra jet devra être le plus direct possi
ble.

Le(s) réservoir(s) ne peut (peuvent) pas être placé(s) à plus de 65 cm de 
l’axe long itudinal de la voiture et doivent être localisés dans les lim ites défi
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nies par les axes AV et AR des roues. Ils doivent être isolés au moyen de cloi- 
sons empêchant toute in filtra tion  de carburant dans l ’habitacie ou dans le 
com partim ent du moteur, ou tout con tact avec la tuyauterie d ’échappement 
en cas d ’écoulement, de fu ite  ou d ’accident survenant au réservoir Les réser
voirs de carburant doivent être efficacem ent protégés.

Les concurrents devront fournir un schéma du c ircu it de carburant com
plet du véhicule. Des points bas devront être prévus dans le c ircu it permet
tant de vidanger rapidement tou t le carburant lorsque la voiture est placée 
sur une surface horizontale.

4.12) Appuie-tête
Montage ob ligato ire d ’un appuie-tête.
Il do it être conçu de telle façon que la tête du pilote ne puisse être em pri

sonnée entre la structure de sécurité et le repose-tête.
4.13) Paroi anti-feu, piancher
Les voitures doivent com porter un pare-flamme destiné à empêcher le feu 

de se propager du com partim ent moteur ou du dessous de la voiture vers 
l’habitacle. Les ouvertures du pare-flamme destinées au passage des péda
les, câbles m étalliques et conduites doivent être aussi restreintes que possi
ble. Le plancher de l’habitacle do it être conçu de manière à protéger le con
ducteur contre tout gravier, huile, eau et débris provenant de la route ou du 
moteur. Les panneaux-planchers ou parois de séparation doivent comporter 
un système d’écoulement pour éviter toute accum ulation de liquide.

4.14) Structures déformabies
Le fond des réservoirs léché par les file ts  d’air sera protégé par une struc

ture déformable de 1 cm d’épaisseur sur toute sa surface.
Toute la zone des réservoirs d ’essence se trouvant à moins de 20 cm du 

flanc latéral do it être protégée par une structure déformable de 10 cm 
d ’épaisseur sur toute sa surface.

La structure déforrriable do it se com poser d ’une construction sandwich 
incorporant un matériau in inflam m able d ’une résistance m inim um de 25 psi 
(18 N/cm“). Il est permis de faire passer des tuyaux d ’eau au travers de ce 
matériau, mais non pas des canalisations de carburant, d ’hu lle  ou d ’électrl- 
clté.

La construction en sandwich comprend ob ligatoirem ent deux feu illes de
1,5 mm d'épaisseur dont une en alliage d’alum inium  dont la résistance à la 
rupture est de 14 tonnes par pouce carré (255 N/mm=) et l’élongation m in i
mum de 5 %.

4.15) Protection frontale
Le châssis devra Inclure une structure éventuellement amovible pour 

l ’absorption de l’ Impact devant les pieds du pilote.
Ce sera un prolongement de toutes les parois de la construction principale 

du châssis, jusqu ’à un point au moins 30 cm devant la plante des pieds du 
p ilo te lorsqu’ils  sont posés normalement sur les pédales dans la position de 
repos.

A ce point à 30 cm en avant des pieds du pilote, elle aura une projection 
frontale d ’au moins 200 cmL

Le matériau employé et son épaisseur seront identiques â ceux des parois 
correspondantes de la structure principale du châssis. La section de matière 
devra être d’au moins 3 cm= en matériau non stab ilisé et de 1,5 cm= en maté
riau stabilisé.

Tout trou ou découpe do it être renforcé pour maintenir cette section d’une 
paroi quelconque sur plus de 50 %.
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Cette structure peut ne pas être une partie intégrante du ctiâssis, mais doit 
y être fixée soiidement.

Une structure identique devra être prévue, symétriquement, pour ie passa
ger. Dans le cas d’ une voiture à c tiâssis m uititubuia ire, ia structure de protec
tion frontale présentera une résistance équivalente à celle des tubes du 
châssis.

4.16) Rétro-vision
Des rétroviseurs assurant efficacem ent ia vision vers i ’arrière doivent être 

montés des deux côtés (surface minim ale 100 cm^ pour chacun).
4.17) Freins
Le système de freinage devra être conçu de te lle  sorte que l ’action de la 

pédale de frein s ’exerce sur toutes les roues. Dans ie cas d ’une défaillance 
quelconque en un point de ia transm ission de freinage, l’action de ia pédale 
do it continuer à s’exercer sur au moins deux roues.

4.18) Tuyauterie d’échappement
La tuyauterie d ’échappement devra être orientée soit vers l’AR, soit latéra

lement. Dans le cas d ’une sortie vers l’AR, les orifices des tuyaux d ’échappe
ment devront être situés à une hauteur maximale de 45 cm et m inim ale de 
10 cm par rapport au soi. Dans ie cas d ’une sortie  latérale, celle-ci sera lim i
tée vers l’avant par une ligne verticale passant par ie m ilieu de l’empattement 
et elle ne devra en aucun point fa ire sa illie  par rapporf à la carrosserie.

4.19) Position du pédalier
L’axe du pédalier ne doit jam ais être situé en avant de l’axe des roues 

avant.
NB : Les prescriptions des artic les 4.5 et 4.19 sont ob ligato ires pour toute 

nouvelle voiture constru ite à partir du 1®' janvier 1985. Les voitures constru i
tes avant cette date selon ie règlement 1984 sont admises transitoirem ent 
jusqu’au 31/12/1986, à condition que so it fournie la preuve de leur date de 
fabrication.

Art. 258 ■ Règlement Groupe C2 Prototype
Les voitures du Groupe C2 Prototype doivent se conform er au règlement 

technique du Groupe C l Prototype (Article 257 de i’Annexe J) sauf en ce qui 
concerne les po in ts suivants :

1) Poids
Le poids m inim um  est fixé  à 700 kg.
2) Allocation globale de carburant maximale :

500 Mlies/800 km 275 litres 
1 000 km 330 litres
9 heures 495 litres
12 heures 715 litres
24 heures 1 430 litres

202



Article 274 - Règlement
3000
SOMMAIRE  
Article 1 : Définition

1) Voiture de Formule 3000
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3) Véhicule terrestre
4) Carrosserie
5) Roue
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7) Epreuve
8) Poids
9) Poids de course
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1) Rôie de ia FIA
2) Date de publication des m od ifi

cations
3) Construction dangereuse
4) C onform ité  permanente aux 

règiements
5) Mesures
6) Devoir du concurrent

"Tirticie 3 ; Can-osserie et dimensions
1) Largeur hors-tout
2) Largeur en avant des roues AV
3) Largeur et forme entre les roues 

AV et AR
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Article 5 : Moteur
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12) Structures déformabies
13) O rifices de remplissage et bou

chons
14) Ravitaillem ent en course
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de i’huile - emplacement
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Article 8 : Démarrage
1) Démarreur ob ligato ire
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1) in te rd ic tio n , des vo itu res  à 
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Article 10 r Freins
1) Double c ircu it
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Article 13 : Sécurité 7) Titane
1) Extincteurs 8) Structures de sécurité
2j Système de survie 
3) Coupe c ircu it Article 14 : Carburant
4) Lampe rouge Carburant commercial
5) Suspension : cfiromaqeR\    ^

2) Air
6) Tôle de magnésium Article 15 : Texte final

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS
1) Voiture de F3000 : Autom obile conçue pour la course de vitesse en c ir

cu it ou en parcours fermé.
2) Automobile : Vétiicuie terrestre roulant sur au moins 4 roues non a li

gnées dont au moins 2 assurent la d irection et 2 au moins la propulsion.
3) Véhicule terrestre : Appareil de locom otion mû par ses propres moyens, 

se déplaçant en prenant constam m ent un appui réel sur la surface terrestre 
et dont la propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur à bord 
du véhicule.

4) Carrosserie : Toutes les parties entièrem ent suspendues de la voiture, 
léchées par les file ts  d ’a ir extérieurs, à l ’exception de la structure jouant le 
rôle d ’arceau de sécurité et des parties incontestablem ent associées au 
fonctionnem ent mécanique du moteur, de la transm ission et du tra in roulant.

La (les) boîte(s) à air et les radiateurs seront considérés comme faisant 
partie de la carrosserie.

5) Roue : Fiasque et jante. Roue com plète : Flasque, jante et pneumati
que.

6) “ Marque automobile” : Dans le cas de voitures de Formule de course, 
une "marque au tom obile”  est une voiture com plète. Lorsque le constructeur 
de la voiture monte un moteur de provenance étrangère à sa propre fabrica
tion, la voiture sera considérée comme “ hydride”  et le nom du constructeur 
du moteur sera associé à celui du constructeur de la voiture. Le nom du cons
tructeur de la voiture devra tou jours précéder celui du constructeur du 
moteur.

Au cas ou une Coupe, ou un titre  de Champion serait gagné par une voiture 
hybride, il serait donné au constructeur du châssis.

7) Epreuve : Une épreuve sera constituée par les essais o ffic ie ls , chrono
métrés et non chronométrés, et par la course.

8) Poids : C’est le poids de la voiture sans carburant ni le p ilo te  à tous 
moments de l’épreuve.

9) Poids de course : C’est le poids de la voiture en éta t de marche, le p ilo te  
étant à bord et tous les réservoirs de carburant pleins.

10) Cylindrée moteur: C’est le volume balayé dans le(s) cylindre(s) du 
moteur par le mouvement du (des) plston(s). Ce volume sera exprimé en centi
mètres cubes. Pour calculer la cylindrée moteur le nombre x sera pris éqal à 
3,1416.

11) Suralimentation: Augm entation de la pression d ’a lim entation du 
mélange air-carburant dans la chambre de com bustion (par rapport à la pres
sion engendrée par la pression atm osphérique normale, le “ ram e ffec t”  et les 
effets dynamiques dans les systèmes d’adm ission et/ou d’échappement) par 
tou t moyen, quel qu’il so it. L’in jection  de carburant sous pression n’est pas 
considérée comme suralim entation.
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12) Suspension ; Toutes les roues en contact avec le sol/leurs axes do i

vent être suspendus par rapport à l ’un ité ctiâssis/carrosserie par des inter
médiaires de suspension (c’est-à-dire que les axes ou les roues ne doivent 
pas être connectés directem ent à i ’un ité ctiâssis/carrosserie).

L 'intermédiaire de suspension ne do it pas être constitué de boulons pas
sant dans des manctions flexib les ou des montures flexibles.

il do it y avoir mouvement indépendant entre les roues/axes et les 
étais/fusées donnant un débattement de suspension entre le haut et le bas 
supérieur à la flex ib ilité  des attaches montages.

13) Structure principale : Partie entièrement suspendue de la structure du 
véhicule à laquelle les charges de la suspension et/ou des ressorts sont 
transmises, et s'étendent longitudinalem ent de la fixation de suspension sur 
le châssis la plus en avant, à l ’avant, à la fixa tion la plus en arrière, à l’arrière 
et à l'in té rieur des structures latérales de protection.
ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION

1) Les règlements présidant à la construction des F3000, énumérés 
ci-dessous, sont émis par la FIA.

2) Chaque année, au m ois d ’octobre, la FIA publiera tous changem ents à 
ces règlements. Tous les changements affectant la construction des 
moteurs entreront en vigueur à partir du 1®'Janvier de la quatrième année qui 
en suit la publication. Les autres changements entreront en vigueur à partir 
du 1"' janvier de la tro isièm e année qui en suit la publication. Les change
ments e ffectués pour des raisons de sécurité pourront entrer en vigueur sans 
préavis.

3) Une autom obile qui sem blerait présenter des dangers pourra être 
exclue par les Commissaires Sportifs de l'épreuve.

4) Les automobiles devront respecter intégralement le règlement 
ci-dessous durant tou t le déroulement des épreuves.

5) Toutes les mesures devraient être fa ites lorsque la voiture est im m obili
sée sur une surface plane horizontale et dure.

6) ij est du devoir de chaque concurrent de prouver aux Commissaires 
Techriiques et aux Comm issaires Sportifs que sa voiture est en conform ité 
avec le règlement dans son intégralité  à tous moments de l'épreuve.

ARTICLE 3 ; CARROSSERIE ET DIMENSIONS
1) La largeur hors-tout de la voiture, y com pris les roues com plètes, ne 

devra pas dépasser 200 cm, les roues d irectrices étant dirigées vers l'avant.
2) La carrosserie en avant des roues AV peut être prolongée jusqu 'à une 

largeur maximale de 150 cm au total.
Toutefois, toute partie de la carrosserie en avant des roues AV, d'une lar

geur tota le de plus de 110 cm ne pourra dépasser en hauteur celle des jantes 
des roues AV, pilo te à bord et assis normalement, quelle que soit la quantité 
de carburant.

3) La largeur maximale hors-tout de la carrosserie derrière le point le plus 
en AV des roues AV et devant l ’axe des roues AR, ne sera pas supérieure à 
130 cm. La structure déformabie est incluse dans cette largeur. Entre l'arête 
arrière de chaque roue com plète avant et l ’arête avant de chaque roue com 
plète arrière, toutes les parties entièrement suspendues directement visibles 
sous la voiture devront s ’indu re  dans un pian ayant une tolérance de 
±  5 mm. Toutes ces parties doivent engendrer une surface uniforme, solide,
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dure, rigide (aucun degré de liberté par rapport à l’un ité châssis/carrosserle) 
et impénétrable, en toutes circonstances. La périphérie de la surface engen
drée par ces parties pourra être arrondie vers le haut avec un rayon m aximum 
de 5 cm.

Aucune partie de la carrosserie en avant de l’axe des roues arrière et 
dépassant la hauteur des roues arrière com plètes ne pourra dépasser de plus 
de 45 cm chaque côté de l ’axe longitudinal de la voiture.

4) La carrosserie ne peut dépasser une largeur de 90 cm en arrière de l’axe 
des roues AR.

5) Sauf en cas de traction avant, où la mesure sera prise à pa rtir de l’axe 
des roues les plus en arrière portant une charge subtantie lle , aucune partie 
de la voiture ne sera située à plus de 60 cm en arrière de l’axe des roues trac- 
trices les plus en arrière.
(Voir dessin n° 1)

Aucune partie de la voiture ne sera située à plus de 120 cm de l’axe des 
roues AV les plus en avant.

L axe de toute roue sera supposé être au m ilieu de deux droites situées 
perpendiculairement à la surface d’appui de la voiture et placées contre les 
cotés opposés de la roue complète, ces droites passant par le centre de la 
bande de roulement du pneu.

6) Hauteur : A l ’exception de la structure jouant le rôle de l ’arceau de sécu
rité, aucune partie de la voiture ne pourra dépasser une hauteur de 90 cm 
au-dessus du sol, p ilo te  à bord et assis normalement, la voiture étant dans 
son assiette normale de course.

Toute partie de toute structure jouant ce rôle étant à une hauteur par rap
port au sol de plus de 90 cm ne do it pas avoir form e te lle  qu ’e lle  puisse avoir 
une influence aérodynamique s ign ifica tive sur les performances de la voi
ture.

7) Toute partie spécifique de la voiture ayant une Influence aérodynami
que sur le com portem ent de la voiture :

do it respecter les règles relatives à la carroserle ; 
tu r~ . rigidement sur la partie entièrem ent suspendue de la vol-

— ne do it pas être mobile par rapport à celle-ci
Tout d ispo s itif ou construction conçu de façon à com bler l ’espace entre la 

partie suspendue de la voiture et le sol est Interd it en toutes circonstances.
Aucune partie ayant une Influence aérodynamique et aucune partie de la 

carrosserie ne pourront en aucune circonstance se situer en dessous du plan 
géométrique engendré par la surface plane prévue par l’A rtic le  3.3.

(Voir dessins n” 2 et n° 31 
ARTICLE 4 : POIDS
1) Le poids de la voiture ne do it pas être Inférieur à 540 kg.
2) Du lest peut être u tilisé  à condition qu’il so it fixé  de te lle  façon que des 

ou tils  soient nécessaires pour le retirer et/ou le mettre en place
Le concurrerit est ob ligé de déclarer la présence de lest dans sa voiture 

aux Commissaires Techniques.
nécessalrè'^^ Possible d ’y apposer des sceaux si les Commissaires le jugent

Le contrôle du poids peut être effectué à tou t moment d ’une épreuve sans 
pil^ote à bord avec la quantité restante de liquide dans les réservoirs et après 
Vidange de tout le carburant.

Aucune matière ou substance solide, liquide, gazeuse, ou de quelque autre 
210



Annexe “ J ” - Formule 3000

nature que ce soit ne pourra être ajoutée à la voiture ou y être posée ou enle
vée avant ou pendant le pesage.

Aucune matière ou substance solide, liquide, gazeuse, ou de quelque autre 
nature que ce so it ne pourra être ajoutée à la voiture, au pilo te et à ses vête
ments, ou y être posée ou enlevée pendant la course.

L 'ad jonction à la voiture pendant la course de tout liquide ou autre maté
riau que ce soit, ou le remplacement pendant la course de toute partie de la 
voiture par une plus lourde, est Interdit.

ARTICLE 5 : MOTEUR
1) Types de moteurs admis :
Moteurs à p istons a lternatifs 4 temps :
Cylindrée-moteur sans suralim entation : Inférieure ou égale à 3 000 om^. 
Nombre de cylindres : maximum 12.
Les moteurs Wankel, Diesel, 2-temps et les turbines sont Interdits.
La suralim entation est Interdite.
2) Limitation des tours moteur ;
Maximum tours/m inute du vilebrequin autorisés : 9000.
A fin de s ’assurer que tous les concurrents respectent la lim ite maximale 

de 9 000 tours/m inute, un llm iteu r électronique, approuvé par la FISA, sera 
obligato irem ent monté sur ctiaque voiture et u tilisé  pendant toute la durée de 
la course et également pendant les essais chronométrés. Les Commissaires 
Techniques peuvent Inspecter le llm iteur électronique à tout moment de 
l’épreuve. Tous éléments pouvant permettre de fa ls ifie r son fonctionnement 
qui seraient constatés, seront utilisés pour annuler tous les temps obtenus 
dans les essais ou pour exclure la voiture du classem ent de la course.

Ces pénalités ne sont pas lim itatives.
3) injection d’eau : elle n’est pas autorisée.

ARTICLE 6 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS D’ESSENCE, CABLES ET 
EQUIPEMENT ELECTRIQUES

1) Tous les réservoirs de carburant doivent être placés à l’ Intérieur de la 
structure principale de la voiture. Le stockage d’essence à plus de 40 cm à 
partir de l’axe longitudinal de la voiture et dans les longerons dé fin is par 
l ’A rtic le 13.8 g est Interdit.

2) Tous les réservoirs de carburant doivent être du type “ outre en caout
chouc" conforme à ou dépassant les spécifica tions FTA/Spec/FT3.

3) Tous les réservoirs du type “ outre en caoutchouc”  doivent provenir d’ un 
fabricant agréé par la FIA. A fin d ’obtenir l ’agrément de la FIA, un construc
teur do it fa ire la preuve de la conform ité de son produit avec les spécifica 
tions approuvées par la FIA.

Ces constructeurs s’engagent à ne livrer à leur c lients que des réservoirs 
correspondant aux normes approuvées.

Liste des constructeurs agréés :
Allemagne Fédérale 

Uniroyal Englebert GmbH, W esterbachstr. 122, 6230 FRANKFURT/MAIN 
80.
Etats-Unis

Don Allen Inc, 401 Agee Road, Grants Has, OREGON 97526 ;
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, WARCICK, NJ 07463 ;
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Fuel Safe Corporation, 15545 Computer Lane, Huntington Beacti, CALI
FORNIA 92649 ;

Goodyear Fuel Cell Labs, Tfie Goodyear Tire and Rubber Company, 
AKRON, OHIO 44316.
France

Kléber-Colombes, Division Tissus Enduits et Applications, 4, rue Lesage- 
Maille, 76230 CAUDEBEC-LES-ELBEUF ;

Ets J. RICHE, BP 14, 14690 PONT-D’OUILLY.
Société Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18, rue Guillaume-Tell, 75017 

PARIS ;
Superflexit SA, 45, rue des M inimes, 92 COURBEVOIE.

Grande-Bretagne
FTP Industries Ltd, Tfie A irport, PORTSMOUTH, Hants ;
Marston Excelsior Ltd, Wobaston Road, WOLVERHAMPTON, Staffs ;
Premier Fuel Systems Ltd, Burnaston Old A irfie ld, BURNASTON, Derby. 

Ita lie
Pirelli, V iale Rodi 15, MILANO.
Gipl, Via Abruzzi 7, 20090 OPERA, MILANO.

Japon
Fujikura Rubber W orks Ltd., N20, 2-chome, Nishlgotanda, Shlnagawa-ku, 

Tokyo.
Kojima Press Ltd, 3-30 Shlm olchibacho Toyota, AlCHIKEN ;
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, SHIBUYA KU, TOKYO ;
Sumitomo E lectric Industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, MIGASHI KLJ, 

OSAKA.
4) Sur tous les réservoirs du type “ outre en caoutchouc”  doit être imprimé 

un code indiquant le nom du fabricant, les spécifica tions selon lesquelles le 
réservoir a été constru it, et la date de fabrication.

5) Aucun réservoir du type “ outre en caoutchouc”  ne peut être utilisé plus 
de 5 ans après la date de fabrication.

6) La FIA se réserve le droit d ’approuver tou t autre ensemble de spécifica 
tions techniques après étude du dossier fourni par les fabricants intéressés.

7) Tous les accessoires re la tifs  au carburant (y com pris les reniflards, les 
entrées, les sorties, les orifices de remplissage, les raccords entre les réser
voirs, et les ouvertures d ’accès) doivent être des accessoires m étalliques vul
canisés sur le réservoir.

8) Tous les raccordements en tre une cellu le de carburant et le châssis (y 
compris les orifices de remplissage, les reniflards, les ouvertures d ’accès, 
les entrées et les sorties) doivent être frangibles. Par “ frang ib le” , on entend 
qu'au oas où le réservoir de carburant se déplacerait relativement au châssis, 
au cours d ’un accident, le raccordement entre le réservoir de carburant et le 
châssis se cassera sous une charge qui est inférieure de m oitié  à la charge 
requise pour arracher l ’accessoire métallique vulcanisé du réservoir de car
burant.

9) Toutes les canalisations de carburant entre un réservoir de carburant et 
le moteur doivent com porter une connexion auto-obturante de sécurité.

Les parties de cette  connexion doivent se séparer sous une charge infé
rieure à la molté de celle requise pour briser la canalisation de carburant ou 
pour arracher celle-ci du réservoir.

10) Conduits, canalisations et équipement éiectriques : Sauf si les con
duits, canalisations et équipement électriques sont en conform ité avec les
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prescriptions de i ’aviatlon en ce qui concerne ieur emplacement, leurs maté
riaux et leurs raccordements, iis doivent être placés ou insta llés de telle
façon qu'une fu ite  quelconque ne puisse résulter en :

— une accum ulation de liquide ;
— l’entrée de liquide dans l ’habitacle du p ilo te  ;
— le contact entre le liquide et une canalisation ou un équipement é lec tri

que quelconque.
Dans le cas où les conduits, canalisations ou équipements électriques 

passeraient par, ou seraient insta llés dans l’habitacle du pilote, iis doivent 
être isolés par une couverture d ’un matériau étanche et résistant au feu.

11) Toutes les canalisations de carburant extérieures au cockp it à l’excep
tion de celles insta llées en permanence sur le moteur, devront pouvoir résis
ter à une pression de 70 kg/cm^ (1 000 psi) et à une température de 260° C 
(500° F).

12) Structure déformable : Toute la zone des réservoirs se trouvant en con
tact direct avec les fi lets d ’a ir do it comprendre une structure déformable con
forme aux spécifica tions ci-après.

Cette zone comprend toute la zone de carrosserie (ou du monocoque) à 
l'exclusion des parties ajoutées te lles que radiateurs d ’eau, entrées d ’air, 
pare-brise, etc.

a) La structure do it se composer d ’une construction sandwich incorporant 
un matériau in inflam m able d ’une résistance m inim um de 25 psi (18 N/cm^). il 
est permis de faire passer des tuyaux d ’eau au travers de ce matériau, mais 
non pas des canalisations de carburant, d ’huile ou d ’électricité .

La construction en sandwich comprend obligatoirem ent deux feu illes de
1,5 mm d’épaisseur dont une en a lliage d ’alum inium  dont la résistance à la 
rupture est de 14 tonnes par pouce carré (225 N/mm^) et i ’éiongation m ini
mum de 5 %. Alternativement, la construction sandwich peut comprendre 
deux feu illes de 1,5 mm d’épaisseur de résistance à la  traction de 14 
tonnes/pouce carré (225 N/mm“).

b) L’épaisseur m inim ale de la construction sandwich est de 1 cm.
13) Orifices de remplissage et bouchons : L’orifice  ou les orifices de rem

plissage et leur bouchon ne doivent pas faire sa illie  sur la tô le de la carrosse
rie. Leur ouverture do it être d ’un diam ètre suffisant pour permettre l ’évacua
tion de l’a ir lors des remplissages rapides (en particu lier ceux effectués sous 
pression) et, i’évent de com m unication avec l ’atmosphère doit être conçu de 
façon à éviter toute fu ite  de liquide pendant la marche, et le débouché do it se 
trouver à au moins 25 cm en arrière de i ’habitacie.

Le bouchon do it être conçu de manière à assurer un biocage e ffec tif rédui
sant les risques d ’ouverture accidente lle  par suite d ’un choc violent ou d ’une 
fausse manoeuvre en le fermant'.

14) Ravitaillement en course: Tout ravitaillem ent pendant la course est 
interdit.
ARTICLE 7 : HUILE

1) Tous les réservoirs d ’huile placés à l ’extérieur de la structure principale 
de la voiture devront être entourés d ’une structure déformable de 1 cm 
d’épaisseur.

Aucune partie de la voiture contenant de l ’huiie ne pourra se trouver en 
arrière de la boîte de vitesses ou du carter de d iffé ren tie l, sur une voiture à 
roues m otrices AR. Dans le cas d ’une voiture à roues m otrices AV, aucune 
partie contenant de i ’huiie ne pourra se trouver en arrière de la roue AR com 
plète.
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2) Toutes les canalisations d ’tiu ile  extérieures au cokpit, à l’exception de 
celles insta llées en permanence sur le moteur, devront pouvoir résister à une 
pression de 70 kg/cm= (1 000 psi) et à une température de 260° C (500° F).

3) Récupérateur d’huile : Sur toute voiture dont le système de lubrifica tion 
prévoit une mise à l’a ir libre, celle-ci do it déboucher dans un récupérateur 
d ’une capacité d ’au m oins 3 litres.

4) Aucune partie de la voiture contenant de l ’huile ne peut être située à 
plus de 65 cm de l’axe long itudinal de la voiture.

5) Aucun ravItallleiVient en huile n ’est autorisé pendant la course.

ARTICLE 8 : DEMARRAGE
1) Démarreur obligatoire, avec source d’énergie électrique ou autre à bord 

et pouvant être actionné par le p ilo te  assis à son volant.
2) La mise en marche du moteur peut s’e ffectuer tant sur la g rille  de départ 

que dans les stands avec l’appoint d ’une source d ’énergie extérieure, con
nectée provisoirement à la voiture.

ARTICLE 9 ; TRANSMISSION AUX ROUES
1) Les voitures à 4-roues m otrices sont Interdites.
2) Boîte de vitesses à 5 rapports maximum, non com pris la marche arrière.
3) Toutes les voitures doivent être munies d ’une marche arrière qui doit 

fonctionner lorsque la voiture prend le départ de l’épreuve, et qui peut être 
opérée par le p ilo te  assis normalement au volant.

ARTICLE 10 :FREiNS
1) Toute voiture do it com porter un système de freinage ayant au moins 

deux c ircu its  séparés et commandés par la même pédale. Ce système doit 
être conçu de manière qu’en cas de fu ite  Ou de défa illance d ’un des circuits, 
l ’action de la pédale continue à s ’exercer sur au moins deux roues.

2) Les fre ins en fibre de carbone sont interdits.

ARTICLE 11 ; ROUES ET PNEUS
1) Les roues com plètes doivent être extérieures à la carrosserie, vue en 

plan, le d ispos itif aérodynamique arrière étant enlevé.
2) a) La largeur maximale de tou t assemblage pneu-jante ne devra pas 

dépasser 16” .
Diamètre Imposé pour les roues : 13” .
Diamètre maximum pour les roues com plètes : 24,5” .
b) La mesure des largeurs sera effectuée la roue étant montée sur la voi

ture, celle-ci reposant sur ses roues, en état de marche, pilote à bord, le pneu 
étant gonflé à sa pression normale d ’ utilisation.

Ces mesures seront effectuées horizontalement au niveau de l’axe.
3) Le nombre de roues est fixé à quatre.

ARTICLE 12 : HABITACLE
1) L ’ouverture dans la carrosserie donnant accès à l ’habitacle do it présen

ter les dimensions m inim ales suivantes :
— longueur : 60 cm ;
— largeur : 45 cm, maintenus sur 30 cm dans un plan horizontal du point 

le plus reculé du siège vers l’avant.
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Siège du conducteur conçu de te lle  sorte qu’on puisse s ’y asseoir ou le 

qu itter sans ouverture de portière ou déplacement d’une partie quelconque 
de la voiture. Le pilote devra être assis à son volant face à la route.

L’habitacle do it être conçu de te lle  sorte que le tem ps maximum néces
saire pour la sortie du pilote ne dépasse pas 5” , le volant en place.

2) Toutes les voitures doivent être équipées d ’au moins deux rétroviseurs 
assurant au pilote une v is ib ilité  arrière de part et d ’autre du véhicule (surface 
ré fléchissante m inim ale de chacun : 55 cm“).

3) Ceintures de sécurité : Le port de deux sangles d ’épaules, d ’une sangle 
abdominale et de deux sangles d ’entrejambes est obligatoire. Elles doivent 
être fixées à la voiture.

ARTICLE 13: SECURITE
1) Extincteurs
a) Produit extincteur; BCF (CF^ 01 Br) - BTM (GBrFS) - TDE (C^ Br^ FJ.
b) Capacité minimum :
Habitacle/cockpit ; 5 kg ;
Compartiment moteur : 2,5 kg.
c) Emplacement - méthode de fixation : Les bonbonnes d ’extincteurs do i

vent être protégées d’une manière adéquate, et la bonbonne de l’habitacle 
doit être montée à l’ Intérieur de la structure principale de la voiture. Dans 
tous les cas, les supports des bonbonnes doivent être capables de résister à 
une accélération de 25 g, quelle qu’en soit la direction d’application.

d) Temps de décharge :
Compartiment moteur : 10 secondes m inim um ;
H abitacle : 30 ± 5  secondes pour BCF et TDE ; 60 +  5 secondes pour BTM.
Les deux bonbonnes devraient être déclenchées simultanément.
e) Système de commande : Tout système de déclenchement comprenant 

une source d'énergie propre est autorisé, à condition qu’il so it possible 
d ’actionner la to ta lité  des extincteurs en cas de panne des c ircu its  é lectri
ques principaux.

Le déclenchement automatique par des sondes de température est recom
mandé.

Le p ilo te  assis normalement dans la voiture, attaché par sa ceinture de 
sécurité et le volant en placé, do it pouvoir déclencher tous les extincteurs 
manuellement, de même qu’une personne extérieure. Le moyen de déclen
chement de l ’extérieur do it être situé prés du coupe-circult ou com biné avec 
lui, et do it être Indiqué par une lettre "E ”  rouge dans un cercle blanc à bor
dure rouge, d ’au moins 10 cm de diamètre,

f) Vérifications des bonbonnes : Les poids suivants devront figurer sur 
chaque bonbonne :

— poids de la bonbonne vide ;
— poids de l’agent ex tinc teu r;
— poids to ta l en charge.
g) Fonctionnement : Les deux systèmes doivent se déclencher s im ultané

ment. Tout moyen de déclenchement est autorisé ; toutefo is, par un système 
de déclenchement qui n’est pas exclusivement mécanique, une source 
d ’énergie ne provenant pas de la source principale do it être prévue.

En ce qui concerne le déclenchement Intérieur, et afin d'éviter un déclen
chement accidentel du système, un symbole d ’avertissement do it être mis en 
place.
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Le système do it fonctionner dans toutes les positions de la voiture, même 
lorsque la voiture est renversée.

survie : Un systèm e de survie composé d ’une bouteille  d ’air 
médical et d un tuyau résistant au feu la raccordant au casque du pilo te sera 
monté sur la voiture et doit pouvoir être raccordé à tou t moment au casque 
du pilote. ^

3) CouTO-circult général : Le p ilo te  assis normalement, ses ceintures de 
sécurité étant bouclées et le volant étant en place, do it pouvoir couper tous 
les c ircu its  électriques au moyen d’un coupe-circult anti-déflaqrant qui doit 
aussi pouvoir etre manoeuvré de l ’extérieur de la voiture.

Il do it y avoir également une m anette extérieure clairem ent signalée, qui 
pourra être manceuvrée à distance par le personnel de secours, à l'a ide d ’un 
crochet Cette m anette do it être située près de la base de la structure de 
sécurité principale e t être marquée d ’un symbole montrant un éc la ir rouqe 
dans un triangle bleu à bordure blanche, d ’au m oins 10 cm de côté

4) Toutes les voitures doivent être équipées d ’une lampe rouge de s igna li
sation d au m oins 25 watts, tournée vers l ’arrière et clairement vis ib le de 
I arnère, qui peut être allum ée par le pilo te assis au volant, et qui est en état 
de fonctionnem ent au départ de la course.

Cette lampe aura une surface m inim um  de 20 cm ^ une surface maximum 
voiture"^ montée à p lus de 10 cm de l’axe long itudinal de la

5) Interdicbon de chromer les élém ents de suspension en acier d ’une 
résistance a la rupture de plus de 45 tonnes par pouce carré (725 N/mm^).

6) L’en ip loi de tô le de magnésium ne sera autorisé que dans des épais
seurs de 3 mm ou plus.

7) L’u tilisa tion  de titane est interdite, sauf pour le moteur.
8) S tructures de sécurité ;
a) Le but de base de ces d ispo s itifs  est de protéger le pilote. Ce but est la 

considération première de la conception.
les^- voitures doivent avoir au m oins deux structures substantle l-

I) La premilère doit être en avant du volant, à une d istance égale ou infé- 
neure a 25 cm de I extrém ité antérieure de la couronne du volant. La hauteur 
de cette structure ne do it pas être inférieure à ce lle  du plus haut point de la 
couronne du volant. r- ^ =

. .. ®®t-*7nde do it être placée au moins à 50 cm derrière la  première et
do it avoir une hauteur suffisante pour qu’une droite, tirée du haut de cette 
structure à ce lu i de la première, passe au-dessus du casque du p ilo te  lors- 

normalement dans la voiture, ayant revêtu son casque 
et attaché ses ceintures de sécurité.

Si la seconde structure ne se trouve pas derrière le pilote, il devra y avoir 
une structure derrière lu i suffisam m ent haute pour qu’une dro ite tirée du 
haut de cette structure au haut d ’une des deux structures en avant passe 
au-dessus du haut du casque du pilo te , assis normalement, avec son casque 
mis, et attaché par sa ceinture.

c) Toutes les s tructu res requises par le paragraphe b) doivent, 
lorsqu elles sont attachées à la voiture, être individuellem ent capables de 
siÿ)porter tro is  forces appliquées sim ultaném ent au haut de la structure ■
1,5 p latéralement, 5,5 p longitudinalem ent, 7,5 p verticalement, p étant le 
poids de course du véhicule.
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d) La conception de ces structures de sécurité requises par le paragraptie
b) sera libre. Des étais montés vers l’avant dim inuant les dimensions de 
l’ouverture du cockp it requises par l ’A rtic le  12, paragraphe 1, sont permis à 
condition que le pilo te puisse sortir du cockp it dans le temps requis par ce 
paragraphe,

e) Remarques Générales
— Lorsque des boulons et des écrous sont utilisés, les boulons doivent 

avoir un diamètre m inim al suffisant en fonction du nombre utilisé. Ils doivent 
être de la meilleure qualité possib le (de préférence de type avion). Il est 
déconseillé d ’u tlllse r des boulons e t des écrous à tête carrée.

— Toutes les soudures doivent être de la meilleure qualité possible et 
d ’une pénétration tota le (de préférence soudure à l’arc ou à l’hélium).

— Il faut apporter un soin tou t particu lier au renforcement Indispensable 
à la structure du châssis, par exemple en a joutant des entretolses ou des pla
ques de renfort afin de répartir les forces de façon adéquate.

— Il faut adopter de préférence un arceau de sécurité com plètem ent 
fermé dont la partie Inférieure épouse le profil Intérieur de la coque, tenu par 
des plaques de fixa tion  adéquates. Ce type d ’arceau de sécurité deviendra 
donc une partie intégrante du châssis.

f) Toutes les voitures doivent avoir une structure, immédiatement derrière 
le siège du pilote, plus large et plus haute que ses épaules lorsqu’il est assis 
normalement dans la voiture, a ttaché par sa ceinture.

Cette structure do it être capable de supporter une force soutenue de 1,5 p 
appliquée à son point le plus élevé, p étant le poids de course de la voiture.

g) Cellule de survie ;
1) La structure du châssis doit Inclure deux caissons essentiellem ent con

tinus, un de chaque côté du conducteur.
Le châssis do it incorporer au moins un couple transversal au niveau de 

l ’arceau principal, un couple en avant du pédalier et un couple supplémen
taire entre les deux premiers.

2) Chaque caisson s’étendra depuis l’arrière du conducteur jusqu ’à un 
point à au moins 50 cm en avant de la plante de ses pieds, le conducteur 
étant assis normalement, les pieds sur les pédales en état de repos. Les 
40 cm les plus avant de chaque longeron ne devront pas ob ligatoirem ent 
faire partie Intégrante du châssis, mais devront y être solidement fixés.

3) Sur toute la longueur de la structure, la matière de celle-ci aura une sec
tion minim ale de 10 cm^, une résistance m inim ale à la tension de 31 kg/mm^ 
et une épaisseur m inim um du panneau de 1 mm, pour des parois non s tab ili
sées ou de 5 cm^ et 0,5 mm d ’épaisseur pour les parois stabilisées.

4) Sur toute la longueur depuis l ’arrière du pilote jusqu ’à la plante des 
pieds de celui-ci, chaque caisson do it avoir une section minim ale de 150 cm^. 
Plus en avant le caisson peut converger jusqu ’à une section m inim ale de 
100 cm ' et une section minim ale de la matière de 5 cm ' pour les parois non 
stabilisées ou de 2,5 cm ' pour les parois stabilisées.

5) Tous les trous ou découpes dans les caissons doivent être fortement 
renforcés et toutes les sections des matériaux à travers ces trous doivent 
avoir une surface m inim ale de 10 crn ' pour les feu illes non stabilisées et 
5 cm ' pour les feu illes stabilisées.

6) La section interne du cockp it depuis la plante des pieds du conducteur 
jusque derrière son siège ne pourra être Inférieure à 700 cm ' et la largeur 
m inim ale devra être de 25 cm sur toute la  longueur du cockp it.
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7) La hauteur m inim ale du caisson entre i ’arceau avant et i’arceau arrière 

ne peut être en aucun endroit inférieure à 30 cm.
h) Toutes les voitures doivent avoir un repose-tête qui ne se déplace pas 

de plus de 5 cm vers l ’arriére lorsqu’une force de 85 kg dirigée vers l ’arrière 
lu i est appliquée.

il do it être conçu de te lle  façon que la tête du pilote ne puisse être em pri
sonnée entre la structure de sécurité et le repose-tête.

i) Des panneaux qui, projetés sur un plan vertical, parallèle à l ’axe long itu 
dinal de la voiture, sont d ’une hauteur d ’au moins 20 cm et d ’une longueur 
tota le d ’au moins 50 % de l’empattement, seront montés entre les roues AR 
et AV com plètes de chaque côté de la voiture et à au moins 55 cm de l ’axe 
longitudinal de celle-ci, et deviendront les parties les plus extrêmes de la car
rosserie. Ces panneaux seront fabriqués d ’un matériau com posite d'une 
épaisseur d ’au moins 10 mm avec un noyau de métal ou de nomex en nid 
d ’abeille avec une mousse expansive donnant une résistance adéquate à la 
compression. La peau extérieure sera fa ite  d ’un a lliage en alum inium, p lasti
que ou en fibre de carbone d’une épaisseur m inim ale de 0,5 mm ou d ’un autre 
ensemble de matériaux d ’uné efficac ité  équivalente. Les panneaux doivent 
être fixés de manière à ne pas pouvoir bouger par rapport à la  structure prin
cipale de la voiture et à assurer l’am ortissem ent d ’un choc latéral. Les radia
teurs peuvent Jouer le rôle des panneaux de protection ou de m ontants trans
versaux.
ARTICLE 14 : CARBURANT

1) Le seul carburant autorisé est l ’essence possédant les caractéristiques 
suivantes:

— 102 RON maximum, la mesure étant effectuée selon la norme ASTM D 
2699 et l ’acceptation ou le rejet du carburant selon ASTM D 3244 avec une 
certitude de 95 % ;

— 2 % d ’oxygène et 1 % d ’azote en poids comme pourcentages maxima, 
le,reste du carburant étant constitué exclusivement d’hydrocarbures et ne 
contenant ni alcools, dérivés nitrés ou autres additifs  pouvant augmenter la 
puissance.

Dans les pays où l’on ne peut se procurer com mercialement du carburant 
convenant aux moteurs de F3000 et où les lois du pays interdisent l ’ im porta
tion d’un te l carburant, i’ASN doit obtenir une dispense de la FiSA pour l’u tili
sation de carburant aviation qui sera ensuite fourni par les organisateurs et 
devra être u tilisé  par tous les concurrents.

2) En tant que com burant, seul de l ’air peut être mélangé au carburant. 
ARTICLE 15 ; TEXTE FINAL

Le texte final de ces règlements est le texte français, qui sera u tilisé  en 
cas de controverse sur leur interprétation.

A rtic le  275 - formule Internacionale 
n* Sfn* 3

SOMMAIRE Carrosserie
Article 1 : Définitions 5) D ispositif aérodynamique

1) Voiture de F2 et F3 6) Roue
2) Autom obile 7) fvlarque automobile
3) Véhicule terrestre 8) Epreuve
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9) Poids
10) Poids de course
11) Cylindrée
12) Suralim entation
13) Système d'adm ission
14) Structure principale

Article 2 : Réglementation
1) Rôle de la FIA
2) Date de publication des m od ifi

cations
3) Préavis pour bride d ’étrangie- 

ment (F3)
4) Construction dangereuse
5) C onform ité  permanente aux 

règlements
6) Mesures

Article 3 : Carrosserie et dimensions
1) Largeur tiors-tout
2) Largeur en avant des roues AV
3) Largeur et forme entre les roues 

AV et AR
4) Largeur de i ’aiieron AR
5) Porte-à-faux
6) Hauteur
7) Empattement-voie (F3)
8) D ispositifs  aérodynamiques

Article 4 ; Poids
1) Poids minimum
2) Lest

Article 5 : Moteur
1) Moteur à p istons a lternatifs
2) Moteur à pistons ro ta tifs  (F3)
3) M odifica tions des moteurs
4) Contrôle du système d 'adm is

sion (F3)
5) Tuyaux d'éctiappement

Article 6 : Transmission
1) Nombre de rapports de B. de 

vitesse
2) Nombre de roues motrices

Article 7 ; Canalisations et réservoirs /Article 15 : Carburant 
d’essence, câbles et équipements Carburant commercial
électriques 2) A ir

1) Câbles, canalisations d essen- '
ce et équipements électriques , -r . « -„,i

2) C analisations renforcées Article 16 ; Texte tinai

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS
1) Voiture de Formule 2 et Formule 3 ; Autom obiles à quatre roues con

çues pour la course de vitesse en c ircu it ou en parcours fermé.
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3) Outres en caoutcfiouc FTA/FT3
4) S tructures déformabies
5) O rifices de remplissage et bou

chons
6) Ravitaillem ent en course

Article 8 : Huile
1) Emplacement - structure défor- 

mabie
2) Canalisations
3) Récupérateur d 'huile
4) Ravitaillement en huile

Article 9 : Démarrage
1) Démarreur
2) Source d'énergie externe 

Article 10 : Marche arrière 

Article 11 : Freins

Article 12 : Roues et pneus
1) Nombre de roues
2) Emplacement
3) Dimensions

Article 13 : Habitacle
1) A rch itec ture , accès, d im en

sions
2) Rétroviseurs
3) Ceintures de sécurité

Article 14 : Sécurité
1) Extincteurs
2) Système de survie (F2)
3) Coupe c ircu it
4) Lampe rouge
5) Structures de sécurité
6) Repose-tête
7) Chromage des élém ents de sus

pension
8) Emploi du magnésium
9) U tilisation du titane
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2) Automobile ; Véhicule terrestre roulant sur au moins 4 roues nçn a li

gnées dont 2 au moins assurent la d irection et 2 au moins la propulsion.
3) Véhicule terrestre : Appareil de locom otion mû par ses propres moyens, 

se déplaçant en prenant constam m ent un appui réel sur la surface terrestre 
et dont la propulsion et la direction sont contrôlées par un conducteur a bord 
du véhicule, ^ , ..

4) Carrosserie : Toutes les parties entièrement suspendues de la voiture 
léchées par les file ts  d ’a ir extérieurs, à l’exception de la structure jouant le 
rôle d’arceau de sécurité et des parties incontestablem ent associées au 
fonctionnem ent mécanique du moteur, de la transm ission et du tra in roulant. 
Les radiateurs seront considérés comme fa isant partie de la carrosserie.

5) Dispositif aérodynamique: Toute partie de la voiture dont la fonction 
prim ordiale est d ’in fluer sur les performances aérodynamiques.

6) Roue ; Flasque et jante.
Roue complète : Flasque, jante et pneumatique.
7) Marque automobile : Dans le cas de voitures de Formule de course, une 

“ marque autom obile”  est une voiture complète. Lorsque le constructeur de 
la voiture monte un moteur de provenance étrangère à sa propre fabrication, 
la voiture sera considérée comme “ hybride”  et le nom du constructeur du 
moteur sera associé à celui du constructeur de la voiture. Le nom du cons
tructeur de la voiture devra toujours précéder celui du constructeur du
moteur. .  ̂ .

Au cas où une Coupe ou un titre  de Cham pionnat serait gagne par une voi
ture hybride, il serait donné à la voiture.

8) Epreuve : Une épreuve sera constituée par les essais o ffic ie ls , chrono
métrés et non chronométrés, e t par la course.

9) Poids : C ’est le poids de la voiture, à tou t moment d une épreuve, sans 
carburant, ni pilote. . . u i

10) Poids de course : C 'est le poids de la voiture en é ta t de marche, le 
pilo te étant à bord et tous les réservoirs de carburant pleins.

11) Cylindrée moteur: C’est le volume balayé dans le(s) cylindre(s) du 
moteur par le mouvement du (des) piston(s). Pour calculer la cylindrée 
moteur, le nombre 71 sera pris égal à 3,1416. . .

12) Suralimentation : Augm entation de la masse du mélange air-carburant 
dans la chambre de com bustion (par rapport à la masse engeridrée par la 
pression atmosphérique normale, le “ ram e ffec t”  et les e ffe ts  dynamiques 
d'adm ission et/ou d ’échappement) p a rtou t moyen, quel qu’il so it. L’ in jection 
de carburant sous pression n ’est pas considérée comme suralim entation.

13) Système d’admission : Tous les élétrients com pris entre la culasse et 
la face externe de la bride d ’adm ission d ’air. j

14) Structure principale : Partie entièrement suspendue de la structure du 
véhicule à laquelle les charges de la suspensiori et/ou des ressorts sont 
transmises, et s’étendent longitudinalem ent de la fixa tio n  de suspensiori sur 
le châssis la plus en avant, à l ’avant, à la fixa tion  la plus en arriére, à I arriére.

ARTICLE 2 : RÉGLEMENTATION
1) Les règlements présidant à la construction des F2 et F3, énumérés 

ci-dessous, sont ém is par la FIA. ,
2) Chaque année, la FIA publiera tous changements a ces règlements. 

Tous ces changements entreront eri vigueur à partir du 1®' janvier de la tro i
sième année qui en suit la publication.

Les changements re la tifs à la sécurité uniquement pourront entrer en 
vigueur immédiatement.
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3) La FISA se réserve le droit, en F3, de m odifier les dimensions de ia bride 

d ’étrangiement avec un préavis d'un an,
4) Une automobile qui sem blera it présenter des dangers pourra être 

exclue par les com missaires spo rtifs  de l ’épreuve.
5) Les automobiles devront respecter intégralement le règlement 

ci-dessous durant tout le déroulement des épreuves.
6) Toutes les mesures devraient être fa ites lorsque la voiture est Im m obili

sée sur une surfade plane, horizontale et dure.
ARTICLE 3 : CARROSSERIE ET DIMENSIONS

1) La largeur hors-tout de la voiture, y com pris les roues complètes, les 
roues d irectrices étant dirigées vers l ’avant, ne devra pas dépasser • 
F2-200 cm ; F3-185 cm. .

2) La carrosserie en avant des roues AV peut être prolongée jusqu ’à une 
largeur maximale de : F2-150 cm ; F3-135 cm.

Toutefois, toute partie de la carrosserie en avant des roues AV, qui excéde
rait la largeur suivante : F2-110 cm, F3-95 cm, ne pourra dépasser en hauteur 
celle des jantes des roues AV, p ilo te  à bord et assis normalement, quelle que 
soit la quantité de carburant.

3) La largeur maximale hors-tout de la carrosserie derrière le point le plus 
en AV des roues AV et devant l ’axe des roues AR, ne sera pas supérieure à 
130 cm.

La structure déformabie est incluse dans cette largeur.
4) En arrière de l’axe des roues AR, la carrosserie ne peut dépasser une 

largeur de : F2-110 cm ; F3-95cm.
5) Sauf en cas de traction avant où la mesure sera prise à partir de l’axe 

des roues arrière, aucune partie de la voiture ne sera située à plus de 80 cm 
en arrière de l’axe des roues arrière.

Aucune partie de la voiture ne sera située à plus de 100 cm de l ’axe des 
roues AV.

L’axe de toute roue sera supposé être au m ilieu de deux droites situées 
perpendiculairement à la surface d ’appui de la voiture et placées contre les 
côtés opposés de la roue complète, ces droites passant par le centre de la 
bande de roulement du pneu.

6) Hauteur: A l’exception de l ’arceau de sécurité, aucune partie de la voi
ture ne pourra dépasser une hauteur de 90 cm au-dessus du sol, pilo te à bord 
et assis normalement, la voiture étant dans son assiette normale de course.

Aucune partie de l’arceau étant à une hauteur de plus de 90 cm par rapport 
au sol, ne do it avoir une forme te lle  qu 'e lle  puisse exercer une infiuence 
aérodynamique s ign ifica tive sur ies performances de la voiture.

7) Pour la F3
Empattement m inim al : 200 cm
Voie m inim ale : 120 cm.
8) Entre l'arête arrière de chaque roue com plète avant et l’arête avant de 

chaque roue com plète arrière, toutes les parties entièrem ent suspendues 
directement visibles sous la voiture devront s’indu re  dans un plan ayant une 
tolérance de ± 5  mm. Toutes ces parties doivent engendrer une surface uni
forme, solide, dure, rigide (aucun degré de litie rté  par rapport à l’unité 
châssis/carrosserie), et impénétrable, en toutes circonstances. La périphérie 
de la surface engendrée par ces parties pourra être arrondie vers le haut avec 
un rayon maximum de 5 cm.

Toute partie spécifique de la voiture ayant une influence aérodynamique 
sur le com portement de la voiture :
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— do it respecter les règles relatives à la carrosserie ;
— doit être fixée rigidement sur la partie entièrement suspendue de lavoi- 

ture ; (fixée rigidement s ign ifie  n’avoir aucun degré de liberté).
— ne do it pas être m obile par rapport à celle-ci.
Tout d ispos itif conçu de façon à com bler l'espace entre la partie suspen

due de la voiture et le sol est in te rd it en toutes circonstances.
Aucune partie ayant une Influence aérodynamique et aucune partie de la 

carrosserie ne pourront en aucune c irconstance se s ituer en-dessous du plan 
géométrique engendré par la surface plane prévue par cet article.

ARTICLE 4 : POIDS
1) Le poids de la voiture ne do it pas être inférieur à : F2-515 kg ; F3-455 kg.
2) Du lest peut être u tilisé  à condition qu’ il so it fixé de te lle  façon que des 

ou tils  soient nécessaires pour le retirer.
Il do it être possible d ’y apposer des sceaux si les com m issaires le Jugent 

nécessaire.
Le contrôle du poids peut être effectué à tout moment d ’une épreuve sans 

pilo te à bord avec la quantité restante de liquide dans les réservoirs (étant 
entendu qu’il est Interdit d ’a jouter de l’hulle, un autre liquide ou un produit 
extincteur avant la pesée) et après vidange de tou t le carburant.

N B :  Les voitures de F2 partic ipant au Cfiampionnat d’Europe de F3000 
devront avoir un poids m inim um de 540 kg.

ARTICLE 5 : MOTEUR
1) Moteurs à pistons alternatifs
a) Cylindrée-moteur inférieure ou égale à 2 000 cm ’ .
b) Nombre maximum de cylindres : F2-6 ; F3-4.
c) Suralim entation interdite.
1) Pour la F3 uniquement
Moteur à plston(s) rotatlf(s) : Les voitures avec moteur à plston(s) rotatlf(s) 

du type couvert par les brevets NSU-Wankel seront admises sur la base d ’une 
équivalence de cylindrée. Cette équivalence est de 2 fo is  le volume déter
miné par la différence entre la capacité maximale et la capacité m inimale de 
la chambre de travail.

3) Pour la F3 uniquement
Les pièces de fonderie constituan t le bloc-moteur et la culasse, usinage 

terminé, doivent être ceux d ’un moteur équipant un modèle de voiture dont la 
FIA a constaté la production en série d ’au moins 5 000 exemplaires en 
12 mois consécutifs. Le bloc-moteur et la culasse d ’origine pourront être 
m odifiés librement par retrait de matière à l ’exclusion de toute adjonction de 
matière. Il est permis cependant de chemiser un bloc-moteur qui ne l’est pas 
d’orIgIne.

Le type de paliers de vilebrequin ne pourra être m odifié (est Interdit par 
conséquent le remplacement d’un roulement lisse par un roulement à élé
ments mobiles).

Quel que soit le type de moteur u tilisé, Il est précisé que les différents 
com posants mécaniques du moteur ne doivent pas provenir ob ligatoirem ent 
du même moteur d’orIgIne.

Le système d ’alim entation est libre, mais il do it obligatoirem ent être muni 
d’une bride de section circula ire dé lim itant un o rifice  cylindrique d’ un diamè
tre maximum de 24 mm sur une longueur de 3 mm dont les génératrices sont 
perpendiculaires aux faces du diaphragme.
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Par cette bride devra obligato irem ent passer ia to ta lité  de l ’air a lim entant 
le moteur. La bride d’étranglement doit obiigatoirertient être conçue en métal 
ou alliage métallique.

Le matériau de la boîte à air est libre, à condition qu’il ne soit pas poreux.
L’ensemble du système d ’adm ission, y com pris le co llecteur d ’admisSion, 

les injecteurs, ia boîte à a ir et ia bride, do it ten ir dans un gabarit d’1 mètre de 
long, 50 cm de large et 50 cm de haut.

il sera également ob ligato ire que le système d ’admission puisse être 
démonté du moteur avec ia (les) cuiasse(s), comme une seule pièce.

La cylindrée maximale pourra être obtenue par accroissement ou réduc
tion so it de l’alésage, so it de la course, so it de ces deux dimensions.

Les autres organes d ’orig ine du moteur pourront être remplacés ou modi
fiés librement. Il est permis de souder les chemises au bloc pour le moteur 
conventionnel.

Injection d’eau : e lle  n ’est autorisée que si elle s ’effectue en amont de ia 
bride d ’étranglement du moteur.

Pour la F2 : Libre. 

4) Pour la F3 uniquement
Appareil de contrôle d’étanchéité du système d’admission des moteurs

F3 : Le d ispo s itif de contrôle décrit ci-après constitue i’u itim e moyen de véri
fica tion  de l ’étanchéité de l’adm ission d ’air des moteurs F3 et est sans 
appel.

Tous les organisateurs devront être en mesure de le mettre à la d isposition 
des com m issaires techniques, autant pour la vérifica tion après qu’avant ia 
cou rse.

Ce d ispositif, destiné à créer artific ie llem en t une dépression dans le 
système d ’admission, comporte :

— Une pompe aspirante à membrane de débit nominal com pris entre 25 et 
28 litres d ’air/m inute et dont ia dépression à débit nui se situe entre 55 et 
65 cm de mercure (Hg).

— Un embout tubulaire en caoutchouc s'adaptant parfaitement à ia bride 
d ’entrée d ’air.

— Un vacuomètre branché sur ia tuyauterie reliant l’embout en caout
chouc et ia pompe.

La procédure à suivre pour le contrôle est ia suivante :
a) Caler le moteur dans une position te lle  que dans chaque cylindre, 

1 soupape au moins so it fermée.
b) Ouvrir ia gu illo tine  du système d’in jection ou les papillons des carbura

teurs.
c) Vérifier sur le vacuomètre que ia pompe crée dans le système d’admis

sion une dépression supérieure ou égaie à 15 cm de Hg.
d) Si ia condition a) ne peut être satisfa ite, décaler les culbuteurs ou 

démonter i ’arbre à cames, de façon à fermer toutes les soupapes d ’admis
sion. Si une ou plusieurs soupapes ont été endommagées au cours de 
l’épreuve, le concurrent pourra les remettre en bon état sous le contrôle des 
com missaires, avant de subir cette vérifica tion. Dans ces derniers cas, ia 
dépression m inim ale à ob tenir sera de 20 cm de Hg et non plus de 15.

5) Tuyaux d’échappement
Les orifices de sortie des tuyaux d ’échappement, s’ ils  sont dirigés vers 

l’arrière, devront se situer à moins de 80 cm au-dessus du soi.
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ARTICLE 6 : TRANSMISSION
1) F2 seulement
5 rapports maximum, non com pris la  marche arrière.
2) La voiture ne do it com porter que deux roues motrices.

ARTICLE 7 : CANALISATIONS ET RESERVOIRS D’ESSENCE, CABLES ET 
EQUIPEMENTS ELECTRIQUES

1) Conduits, canalisations et équipements électriques
Sauf si les conduits, canalisations et équipem ents électriques sont en 

conform ité avec les prescriptions de l'avlatlon, en ce qui concerne leur 
emplacement, leurs matériaux et leurs raccordements. Ils doivent être placés 
ou Installés de te lle  façon qu’une fu ite  quelconque ne puisse résulter en :

— une accum ulation de liquide :
— l’entrée du liquide dans l’habitacle du pilote ;
— le contact entre liquides et une canalisation ou un équipement é lectri

que quelconque.
Dans le cas où les conduits, canalisations ou équipem ents électriques 

passeraient par, ou seraient Installés dans l’habitacle du pilote, Ils doivent 
être Isolés par une couverture d ’un matériau étanche et résistant au feu.

2) Toutes les canalisations de carburant extérieures au cockp it, à l'excep
tion de celles Installées en permanence sur le moteur, devront pouvoir résis
ter à une température de 230° G et à une pression de :

— 70 kg/cm“ pour les canalisations trava illant en pression ;
— 7 kg/cm“ pour celles en dépression.
3) Tous les réservoirs de carburant, à l’exception d’un réservoir co llecteur 

dont la capacité ne dépasse pas 5 litres, doivent être du type “ outre en caout
chouc’’, conforme à, ou dépassant les spécifica tions FIA)Spec/FT3.

a) Réservoirs de sécurité approuvés par la FIA
La FIA se réserve le d ro it d ’approuver tout autre ensemble de spécifica 

tions techniques après étude du dossier fourni par les fabricants Intéressés.
b) Constructeurs de réservoirs agréés par la FIA
Les concurrents doivent u tilise r des réservoirs de sécurité provenant d ’un 

constructeur agréé par la FIA.
Afin d’obtenir l’agrément de la FIA, un constructeur doit fa ire la  preuve de 

la conform ité de son produit avec les spécifica tions approuvées par la FIA. 
Ces constructeurs s’engagent à ne livrer à leurs c lien ts  que des réservoirs 
correspondant aux normes approuvées. A cette fin , sur chaque réservoir livré 
do it être Imprimé un code Indiquant le nom du constructeur, les spécifica
tions précises selon lesquelles ce réservoir à été constru it et la date de fabri
cation.

c) Vieillissement des réservoirs de sécurité
Le vieillissem ent des réservoirs souples entraîne au-delà de Sans une 

dim inution notable de leurs propriétés physiques.
Par conséquent, tou t réservoir doit être remplacé par un réservoir neuf, au 

plus tard 5 années après la date de fabrication Indiqué sur le réservoir.
d) Liste des constructeurs agréés 

Allemagne Fédérale
Uniroyal Englebert GmbH, W esterbachstr. 122, 6230 Frankfurt/IVIaIn 80.

Etats-Unis
Don A llen Inc,. 401 Agee Road, Grants Has, Oregon 97526.
Aero Tec Labs, Hewson Avenue, W arcick, NJ 07463.
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Fuel Safe Corporation, 15545 Computer Lane, Huntington Beach, C alifor

nia 92649.
Goodyear Fuel Ceil Labs, The Goodyear Tire and Rubber Company, Akron, 

Ohio 44316.
Frsnc6

Kiéber Colombes, Division Tissus Enduits et Applications, 4, rue Lesage- 
fvlaiiie, 76230 Caudeiec-ies-Eibceuf.

Ets J. RICHE, BP 14, 14690 Pont-d’Ouiiiy.
Société Lyonnaise des Réservoirs Souples, 18, rue Guiiiaume-Teli, 75017 

Paris.
Superfiexit SA, 45, rue des M inimes, 92 Courbevoie.

Grande-Bretagne
FTP industries Ltd, The Airport, Portsmouth, Hants.
Marston Excelsior Ltd, W obaston Road, W olverhampton, Staffs.
Premier Fuel Systems Ltd, Burnaston Did A irfie ld, Swaidiincote, Buront- 

on-Trent, DE11 9DX.
Italie

Gipi, Via Abruzzi 7, Opera, Milano.
Pirelli, Viaie Rodi 15, Milano.

Japon
Fujikura Rubber W orks Ltd. N° 20, 2-chome, Nishigotandu,Shlnagawa-ku, 

Tokyo.
Kojima Press Ltd, 3-30 Shim oichibacho Toyota, Aichlken.
Sakura Rubber Co Ltd, 48-14-1 Chôme Sasazuka, Shibuya Ku, Tokyo.
Sumitomo E lectric industries Ltd, 15-5 Chôme Katahama, Migashi Ku, 

Osaka.
4) Obligatoire pour la F2, facultatif en F3
Structure déformable : Toute la zone des réservoirs se trouvant.en contact 

direct avec les file ts  d ’a ir do it comprendre une structure déform able con
forme aux spécifica tions ci-après. Cette zone comprend tou te  la zone de car
rosserie (ou de la monocoque), à l’exclusion des parties ajoutées te lles que 
radiateur d’eau, entrées d ’air, pare-brise, etc.

a) La structure déformable do it se composer d'une construction sandwich 
incorporant un matériau in inflam m able d ’une résistance m inim um de 25 psi 
(18 N/cm^). Il est permis de faire passer des tuyaux d ’eau au travers de ce 
matériau, mais non pas des canalisations de carburant, d ’huile ou d ’é lectri
cité. La construction en sandwich comprend obligato irem ent deux feu illes 
de 1,5 mm d’épaisseur, dont une en alliage d ’alum inium  dont la résistance à 
la rupture est de 14 tonnes par pouce carré (225 N/mm“) et i ’é iongation m ini
mum de 5 %.

Alternativement, la construction sandwich peut comprendre deux feu illes 
de 1,5 mm d ’épaisseur, de résistance à la traction de 14 tonnes/pouce carré 
(225 N/mm=).

b) L’épaisseur m inim ale de la construction sandwich est 1 cm. Toutefois, 
le côté de la zone de réservoirs do it com porter une structure déformable 
d’une épaisseur m inim ale de 10 cm à son endroit le plus épais. Cette épais
seur m inim ale de 10 cm est maintenue sur une longueur de 35 cm, dont 
l ’emplacement est laissé à l’appréciation du constructeur, et peut être 
ensuite graduellement ramenée à 1 cm.

5) Orifices de remplissage et bouchons
L’orifice, ou les orifices de remplissage, et leurs bouchons ne doivent pas 

faire saillie  sur la tôle de carrosserie. Leur ouverture do it être d ’un diamètre 
suffisant pour permettre l ’évacuation de l ’air lors des remplissages rapides
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(en particu lier ceux effectués sous pression). L’évent de com m unication avec 
i’atmosptière do it être conçu de façon à éviter toute fu ite  de iiquide pendant 
ia marcfie, e t ie déboucfié do it se trouver à au moins 25 cm en arrière de 
i’tiabitacie.

Le bouchon doit être conçu de manière à assurer te biocage e ffec tif rédui
sant les risques d ’ouverture accidenteiie par suite d'un choc v ic ient ou d ’une 
fausse manœuvre en ie fermant.

6) Ravitaillement en course
En cas de ravitaillem ent après le début de la course, le récip ient u tilisé  

devra com porter un raccord étanche ie reliant à i’orifice  de rempiissage de ia 
voiture. La mise à l ’air iibre de ce récip ient devra com porter une soupape 
anti-retour.

ARTICLE 8 : HUILE
1) Tous les réservoirs d ’hulle placés à l’extérieur de la s tructure principale 

de la voiture devront être entourés d ’une structure déformable de 10 mm 
d ’épaisseur. Aucune partie de la voiture contenant de i ’huiie ne pourra se 
trouver en arrière de ia boîte de vitesses ou du carter de différentie l, sur une 
voiture à roues m otrices AR. Dans le cas d ’une voiture à roues motrices A'if, 
aucune partie contenant de i’hu ile ne pourra se trouver en arrière de ia roue 
AR compiète.

2) Toutes ies canaiisations d’huiie extérieures au cockp it, à l’exception de 
ceiies insta iiées en permanence sur le moteur, devront pouvoir résister à une 
température de 230° G et à une pression de :

— 70 kg/cm^ pour ies canaiisations travaiiiant en pression ;
— 7_kg/cm= pour ceiies en dépression.
3) Récupérateur d’huile ; Sur toute voiture dont ie système de iubrification 

prévoit une m ise à l ’a ir iibre, ceiie-ci do it déboucher dans un récupérateur 
d ’une capacité d ’au moins 2 litres.

Le récip ient do it être en matière piastique translucide ou com porter un 
panneau transparent.

4) Aucun ravitaillem ent en huile n’est autorisé pendant ia course.

ARTICLE g ; DEMARRAGE
1) Démarreur ob ligato ire avec source d ’énergie électrique ou autre à bord 

et pouvant être actionné par le pilot© assis à son volant.
2) La mise en marche du moteur peut s’effectuer tant sur ia grille  de départ 

que dans ies stands avec l’appoint d ’une source d’énergie extérieure, con
nectée provisoirement à ia  voiture.

ARTICLE 10 : MARCHE ARRIERE
Toutes les voitures devront avoir un rapport de marche AR en éta t de fonc

tionnem ent lorsque ia voiture prend ie départ d ’une épreuve, et pouvant être 
engagé par ie p ilo te  assis à son volant.

ARTICLE 11 : FREINS
Toute voiture doit com porter un système de freinage ayant au moins deux 

c ircu its  séparés et commandés par la même pédale. Ce système do it être 
conçu de te lle  manière qu’en cas de fu ite  ou de défa illance d’un des c ircuits, 
l’action de ia pédale continue à s’exercer sur au moins deux roues.
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ARTICLE 12 ; ROUES ET PNEUS
1) Nombre de roues : 4.
2) Les roues com plètes doivent être extérieures à ia carrosserie, vue en 

pian, ie d ispo s itif aérodynamique arriére étant enlevé.
3) a) Pour les F2 : La largeur maximum de tout assemblage pneu-jante ne 

devra pas dépasser 16” .
Diamètre imposé pour les roues arriéres : 13” .
Pour les F3: La largeur des roues com plètes est lim itée à 11,5” . Diamètre 

imposé pour les roues arriéres : 13” .
b) La mesure des largeurs sera effectuée ia roue étant montée sur la voi

ture, celle-ci reposant sur ses roues, en état de marcfie, pilo te à bord, ie pneu 
étant gonflé à sa pression normale d 'u tilisa tion .

Ces mesures de largeurs ne seront effectuées que sur le boudin du pneu 
au-dessus du niveau du moyeu. En aucun cas, la largeur intérieure mesurée à 
l’accrochage des talons ne pourra dépasser la largeur du pneu.

4) Le montage de pneus m ultip les sur une même jante est autorisé.
ARTICLE 13 ; HABITACLE

1) L’ouverture dans la carrosserie donnant accès à l’habitacle do it présen
ter les dimensions m inimales suivantes :

— longueur : 80 cm ;
— largeur ; 45 cm, maintenus sur 30 cm, dans un pian horizontal, du point 

le plus reculé du siège vers l ’avant. Assis à son volant, le pilo te doit regarder 
vers l’avant.

Siège conçu de te lle  sorte qu’on puisse s’y mettre ou le qu itter sans ouver
ture de portière ou déplacement d’ une partie quelconque de la voiture.

Le cockp it devra être conçu de te lle  sorte que le temps maximum néces
saire pour la sortie  du p ilo te  ne dépasse pas 5” , le volant en place.

2) Toutes les voitures doivent être équipées d'au moins deux rétroviseurs 
assurant au p ilo te  une v is ib ilité  arriére de part et d’autre du véhicule (surface 
m inimale de chacun ; 55 cm=).

3) Ceintures de sécurité : Le port de deux sangles d ’épaules, d ’une sangle 
abdominale et de deux sangles d ’entrejambe est obligatoire. Elles doivent 
être fixées à la voiture.

ARTICLE 14; SECURITE
1) Extincteurs ■ Systèmes d’extlnctlon
a) Produit extincteur: Halon 1211 ou 1301 exclusivement (BCF-BTM).
b) Capacité minimale :
Cockpit : 5 kg ;
Compartim ent moteur : 2,5 kg.
c) Emplacement - méthode de fixation :
Les bonbonnes d ’extincteurs doivent être protégées d’une manière adé

quate, et la bonbonne de l’habitacle do it être montée à l’ intérieur de la s truc
ture principale de la voiture.

Dans tous les cas, les supports des bonbonnes doivent être capables de 
résister à une accélération de 25 g, quelle qu’en soit la d irection d’applica
tion.

d) Temps de décharge :
Compartiment moteur: 10 secondes ;
Habitacle : 3 0 ±  5 secondes pour Halon 1211 ;

6 0 ±  5 secondes pour Halon 1301.
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e) Système de commande :
Tout système de déclenctiem ent comprenant une source d’énergie propre 

est autorisé, à condition qu’il so it possibie d ’actionner ia to ta iité  des extinc
teurs en cas de panne de c ircu its  éiectriques principaux.

Le décienctiem ent autom atique par des sondes de température est recom
mandé.

Le p iio te  assis normalement dans la voiture, attactié  par sa ceinture de 
sécurité et le volant en place, do it pouvoir déclenctier tous ies extincteurs 
manueliement, de même qu’une personne extérieure. Le moyen de décien- 
chement de i ’extérieur do it être situé prés du coupe-circuit ou com biné avec 
iui, et do it être indiqué par une iettre “ E”  rouge dans un cercie bianc à bor
dure rouge.

f) Vérifications des bonbonnes :
lie type de produit extincteur, le poids totai de ia bonbonne et la quantité 

de produit extincteur devront être spécifiés sur chaque bonbonne.
g) Fonctionnement :
Les deux systèmes doivent se déciencher sim uitaném ent. Tout moyen de 

décienchement est autorisé ; tou tefo is, pour un système de déclenchement 
qui n’est pas exclusivement mécanique, une source d ’énergie ne provenant 
pas de ia source principale do it être prévue.

En ce qui concerne ie décienchement intérieur, et afin d ’éviter un décien
chement accidentei du système, un symbole d ’avertissement doit.être mis en 
piace.

Le système do it fonctionner dans toutes ies positions de la voiture, même 
lorsque les bonbonnes sont renversées.

2) Pour F2 uniquement
Système de survie : Un système de survie, composé d'une bonbonne d ’air 

médicai et d ’un tuyau résistant au feu ia raccordant au casque du piiote sera 
monté sur ia voiture et do it pouvoir être raccordé à tout moment au casque 
du piiote.

3) Coupe-circuit générai :
Le p iio te  assis normaiement, ses ceintures de sécurité étant bouciées et le 

volant étant en place, do it pouvoir couper tous ies c ircu its  é iectriques au 
moyen d’un coupe-circuit anti-défiagrant qui do it aussi pouvoir être manoeu
vré de i ’extérieur de ia voiture.

ii do it y avoir également une manette extérieure ciairement signaiée, qui 
pourra être manœuvrée à distance par ie personnei de secours, à i’aide d ’un 
crochet. Cette manette do it être située près de ia base de ia structure de
sécurité principale (Art. 13.5. c) e t être marquée d ’un symbole m ontrant un
écla ir rouge dans un triang ie  bieu à bordure bianche, d ’au m oins 10 cm de 
côté.

4) Toutes ies voitures doivent être équipées d ’une lampe rouge de s igna li
sation d ’au moins 15 watts, tournée vers i’arrière et c iairem ent v isibie de 
l’arrière, qui peut être allumée par ie p iio te  assis au volant, et qui est en état 
de fonctionnem ent au départ de la course.

Cette lampe aura une surface com prise entre 20 et 40 cm* et ne sera pas
montée à plus de 10 cm de i’axe long itudinal de la voiture.

5) Structures de sécurité
a) Celiuie de survie
1) La structure du châssis do it inclure deux caissons essentiellem ent con

tinus, un de chaque côté du conducteur.
2) Chaque caisson s’étendra depuis i ’arrière du conducteur jusqu ’à un
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point devant la position des pédales poussées au fond et se term inera dans 
des clo isons transversales.

3) Sur toute la longueur de la s tructure, la m atière de celle-ci aura une sec
tion m inim ale de 10 cmS une résistance m inim ale à la traction de 30 kg/mm^ 
et une épaisseur m inim um du panneau de 1 mm, pour des parois non s tab ili
sées ou de 5 om“ et de 0,5 mm d’épaisseur pour les parois stabilisées.

4) Sur toute sa longueur, chaque caisson do it avoir une section minim ale 
de 150 cm '.

5) Tous les trous et découpes dans les caissons doivent être fortem ent 
renforcés et toutes les sections des matériaux à travers ces trous doivent 
avoir une surface minim ale de 10 cm ' pour les feu illes non stab ilisées et 
5 cm ' pour les feu illes stabilisées.

6) La section interne du cockp it depuis la plante des pieds du conducteur 
jusqu ’à l’arrière de son siège ne pourra être in férieur à 700 cm ' et la largeur 
m inimale devra être de 25 cm sur toute la longueur du cockp it.

7) La hauteur m inim ale du caisson entre l ’arceau avant et l’arceau arrière 
ne peut être en aucun endroit inférieure à 30 cm.

8.1) Le châssis comprendra une structure pour l ’absorption de l’ impact 
(qui pourra être amovible) devant la clo ison transversale avant.

Les radiateurs peuvent être incorporés devant cette structure. Au cas où 
cette structure est amovible, e lle  devra être solidem ent attachée.

8.2) A un point 30 cm devant la c lo ison transversale avant, la structure 
aura une section m inim ale d ’au moins 200 cm '.

8.3) Le matériau sera le même que celui des parois de la structure princi
pale du châssis.

La section du matériau sera d ’au m oins 3 cm ', d ’une épaisseur minimum 
de 1 mm pour des parois non stab ilisées ; le matériau des parois stab ilisées 
aura une section de 1,5 c m ' et une épaisseur m inim ale de 0,5 mm.

Un radiateur monté solidem ent sera considéré comme rem plissant ces 
conditions.

Tous les trous ou découpes dans les caissons doivent être fortem ent ren
forcés pour m aintenir la résistance d ’origine.

b) Structures latérales de protection
Leur hauteur sera de 10 cm minimum.
Celles-ci auront une longueur m in im ale de 60 % de l’empattement et 

seront disposées de chaque côté de la  voiture et à au m oins 55 cm de l ’axe 
longitudinal de celle-ci.

Chaque protection latérale sera constituée d ’une structure ayant une sec
tion m inim ale de 20 cm ', et aura une résistance m inim ale à la tension de 
30 kg/mm'.

Les structures seront fixées transversalement à la coque, afin  d ’assurer 
l’absorption des chocs latéraux. Les radiateurs peuvent etre intégrés dans 
ces structures.

c) Arceaux
1) Le premier but de ces d ispos itifs  est de protéger le conducteur. Ce but 

est la considération première de la conception.
2) Toutes les voitures doivent avoir avoir au m oins deux structures subs

tantie lles, mais l’u tilisa tion  de titane est interdite.
La première do it être en avant du volant, mais pas à plus de 25 cm en avant 

de la couronne du volant, et au moins aussi haut que le point le plus élevé de 
cette couronne.

La seconde structure substantie lle  ne do it pas être placée à moins de 
50 cm derrière la première. Elle do it avoir une hauteur suffisante pour qu ’une
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droite tirée du tiaut de ia première structure à ceiui de la seconde passe 
au-dessus du casque du pilote, lorsque celui-ci assis normalement dans ia 
voiture, a revêtu son casque et attaché ses ceintures de sécurité.

Cette deuxième structure derrière le siège do it être symétrique par rapport 
à i’axe long itudinal de ia voiture, et répondre aux dimensions suivantes :

— La hauteur m inim ale do it être d ’au moins 90 cm mesurés verticalement 
depuis ia base de ia monocoque ;

— Le sommet de i'arceau do it également dépasser le casque du p ilo te  
assis normalement à son volant d'au moins 5 cm.

En outre le haut de cette deuxième structure do it com porter un passage 
permettant l’u tilisa tion  d ’un crochet pour le levage de ia voiture.

Robustesse: La structure substantie lle  de conception entièrement libre 
do it être capable de supporter les forces m inimales indiquées comme suit, 
exercées simultaném ent au sommet de ia structure substantie lle  : 1,5 p laté
ralement, 5,5 p longitudinalem ent dans les deux d irections, 7,5 p verticale
ment ; p étant le poids de ia voiture en é ta t de course, et étant entendu que 
les forces provoquées sont dirigées sur ia structure principale du châssis. Un 
ce rtifica t signé par un technicien qualifié  do it pouvoir être soum is aux com
missaires techniques de l’épreuve. Il do it être accompagné d ’un dessin ou 
d ’une photo de ia structure considérée, et déclarer que cette  structure pos
sède ia résistance à l’écrasement mentionnée ci-dessus.
REMARQUES GENERALES

1) Lorsque des boulons et des écrous sont utilisés, les boulons doivent 
avoir un diamètre m inim al su ffisan t en fonction du nombre utilisé, iis doivent 
être de ia meilleure qualité possible (de préférence de type avion), il est 
déconseillé d ’u tilise r des boulons et des écrous à tête carrée.

2) Pour la structure principale, doivent être utilisés des tubes d ’un seul 
tenant avec des courbes régulières et de rayon constant, ne présentant 
aucun signe de gaufrage ou de défectuosité des parois.

3) Toutes les soudures doivent être de ia meilleure qualité possible et 
d’une pénétration tota le (de préférence soudure à l’arc ou à l ’hélium).

4) Pour des châssis tubulaires, il est im portant que i’arceau de sécurité 
soit fixé à ia voiture de manière à répartir les forces sur ia plus grande sur
face possible. Il ne su ffit pas de fixer simplement i ’arceau à un seul tube ou à 
une Jonction de tubes. L’arceau de sécurité do it être conçu de manière à être 
un prolongement du châssis iui-même et non simplement une pièce rappor
tée.

il faut apporter un soin tout particu lier au renforcement indispensable à la 
structure du châssis, par exemple en ajoutant des entretroises ou des pla
ques de renfort afin de répartir les forces de façon adéquate.

5) Pour les châssis monocoques, il faut adopter de préférence un arceau 
de sécurité com plètem ent fermé dont ia partie inférieure épouse le profil 
intérieur de ia coque, tenu par des plaques de fixation adéquates. Ce type 
d ’arceau de sécurité deviendra donc une partie intégrante du châssis.

6) Toutes les voitures doivent avoir un repose-tête qui ne se déplace pas 
de plus de 5 cm vers l’arriére lorsqu’une force de 85 kg dirigée vers l’arriére 
lui est appliquée, il do it être d ’une conception te lle  que ia tête du p ilo te  ne 
puisse pas être em prisonnée entre la structure substantie lle  et le repose- 
tête.

7) Interdiction de chromer les éléments de suspension en acier d’une 
résistance à ia rupture de plus de 45 tonnes/pouce carré (725 N/mm“).

8) L’emploi de tôle de magnésium n’est autorisé que dans des épaisseurs 
de 3 mm ou plus.
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9) L’u tilisa tion de titane dans les pièces de suspension ou de direction, ou 

dans les arceaux, est interdite.
ARTICLE 15 ; CARBURANT
,1) Le seul carburant u tilisé  pour les moteurs à p istons est l ’essence pos

sédant les caractéristiques suivantes :
a) 102 ROM maximum, la mesure étant effectuée selon la norme ASTM D 

2699 et l’acceptation ou le rejet du carburant selon ASTM D 3244 avec une 
certitude de 95 %.

b) 2 % d ’oxygéne et 1 % d’azote en poids comme pourcentage maxima, le 
reste du carburant étant constitué exclusivement d’ tiydrooarbures et ne con
tenant ni alcools, dérivés nitrés ou autres add itifs  pouvant augmenter la puis
sance.

Dans les pays où l’on ne peut se procurer com mercialement de carburant 
convenant aux moteurs de F2 ou F3 et où les lo is du pays interdisent l’ impor
tation d ’un tel carburant, i ’ASN do it obtenir une dispense de la FiSA pour 
l ’u tilisa tion  de carburant aviation qui sera ensuite fourni par les organisa
teurs et devra être u tilisé  par tous les concurrents.

2) En tant que comburant, seul de l ’air peut être mélangé au carburant.
ARTICLE 16 ; TEXTE FINAL

Le texte final de ces règlements est le texte français, qui sera u tilisé  en 
cas de controverse sur leur interprétation.

Article 277 ■ voicures de course de Formule 
Libre fCroupe E)

il est permis d ’organiser des com pétitions sportives ouvertes à d ’autres 
voitures que celles définies dans un des précédents groupes de i’Annexe J.

Toutes les prescriptions concernant les voitures et en particu lier toute 
lim ita tion  de cylindrée-moteur sont alors à la d iscré tion des organisateurs et 
il leur appartient de les faire figurer le plus exp licitem ent possible dans le 
Règlement particu lier de l’épreuve, lequel do it en tout éta t de cause être 
approuvé par l ’Autorité Sportive Nationale, responsable devant la FIA.

Toutefois, les voitures de course ne répondant à aucune des form ules 
internationales devront, pour raisons de sécurité, répondre aux prescriptions 
générales des Art. 257.4.1,257.4.2,257.4.3,253.15,253.14, 253.4, 253.10, 253.5, 
257.4.9, 275.13.4 et de l ’Art. 274.3.5 (1"' paragrapfie) (voir Annexe J 1981 - 
Règlement FI).

1) Les dimensions des arceaux de sécurité doivent être les suivantes ; la 
tiauteur m inim ale do it être d ’au moins 92 cm (36 pouces) mesurée le long 
d’une ligne suivant la colonne vertébrale du pilote, depuis la coque en métal 
du siège jusqu ’au sommet de l’arceau. Le sommet de l’arceau do it également 
dépasser d’au moins 5 cm le casque du p ilo te  assis normalement à son 
volant. La largeur do it être d ’au moins 38 cm mesurée à l’ in térieur de l’arceau 
entre les deux montants verticaux form ant les côtés. Elle do it être mesurée à 
60 cm au-dessus de la coque de métal du siège, sur la perpendiculaire à la 
ligne suivant la colonne vertébrale du pilote.

Robustesse :
Afin d’obtenir une robustesse suffisante de l ’arceau, deux possib ilités 

sont laissées aux constructeurs :
a) L’arceau de conception structura le entièrement libre do it être capable 

de supporter les forces m inim ales indiquées à l’Art. 257.4.5.
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b) Le tube et la (ou les) entretoise(s) doivent être d ’un diamètre m inim al de
3,5 cm (13/8 pouce) et d ’une épaisseur de paroi m inim aie de 2 mm 
(0,090 pouce). Le matériau étant du chrome molybdène SAE 4130 ou SAE 
4125 (ou équivalent en NF, DIN, etc.).

Il do it y avoir au moins une entreto ise à pa rtir du sommet de i ’arceau et 
dirigée vers i’AR, et ne dépassant pas un angle de 60° avec l’horizontale. Le 
diamètre et ie matériau de i ’entreto ise doivent être ies mêmes que ceux de 
l’arceau proprement dit.

Dans ie cas de deux entretoises, ie diamètre principai et i’entretoise 
devient être conform e aux dessins de i’Art. 253.9.2.2.7.

Les étais frontaux sont permis.
2) Le système d’extinction est ia issé à i’ in itia tive  des ASN. Toutefois, les 

directives décrites en 257.4.4 sont fortem ent recommandées.

Titre 5) Formules Nationales
Enregistrement de Formules Nationales
La FiSA acceptera d ’étudier l’enregistrement de formules dites “ nationa- 

ies” , afin de d iffuser sur ie plan international leurs prescriptions techniques 
et d ’assurer une certaine s tab ilité  et une un iform isation des règlements ies 
régissant.

1) Conformément à i ’Art. 251, tou t ASN a ie dro it de dé fin ir une réglemen
tation s ’appliquant à des types déterm inés de voitures de course de formule 
libre, dénommées ci-après “ Formules Nationales” .

2) Ne sont recevables pour enregistrement que les demandes présentées 
par au moins 2 Autorités Sportives Nationales et concernant une Formule 
Nationale utilisée par 2 pays au moins.

3) La FIA acceptera conform ém ent à i’Art. 2 précédent, d ’enregistrer sur 
une base volontaire tou t ensemble de prescriptions définissant de te lles For
mules Nationales.

Les règlements ainsi enregistrés par la FIA seront applicables dans ies 
pays dont ies ASN ont déclaré y adhérer.

La déclaration fa ite par une A utorité Sportive Nationale d’adopter un règle
ment d ’une Formule Nationale déterm inée n’est valable que pour le règle
ment tel qu’il a été déposé à l’orig ine à la FIA et cette Autorité  Sportive Natio
nale est habilitée à retirer cette déclaration si ce règlement est m odifié par la 
suite.

Un retrait de déclaration pour un m otif autre que celui mentionné 
ci-dessus, do it obligatoirem ent être communiqué à la FIA avant ie 31 décem
bre pour être valable à partir de l’année suivante.

4) A partir du moment où une te lle  Formule Nationale est enregistrée, son 
appellation ne pourra plus être u tilisée dans ies pays dont les ASN ont 
adopté le règlement déposé, que pour des voitures entièrem ent conformes 
au règlement et approuvé par la FIA.

5) Toute demande d’enregistrement de Règlement de Formule Nationale 
do it être communiquée à la FIA au plus tard le 1« octobre pour être valable à 
partir du 1®’ janvier de l ’année suivante.

Les Formules Nationales pourront (mais ce n'est pas obligatoire) faire 
l’objet de restrictions en ce qui concerne ie moteur ou autres élém ents de 
construction, pour ne permettre que l’u tilisa tion  de pièces d ’une marque don
née. Une te lle  formule de marque unique pourra prendre un nom commercial 
d is tinc t correspondant aux restrictions appliquées.

6) Les Autorités Sportives Nationales ayant adopté une Formule Natio-
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nale déterm inée peuvent déposer une demande à la FIA en vue de l'organisa
tion d’une récompense englobant plusieurs pays. Toute demande de ce type 
sera soumise à l’appréciation de la FISA, dont la décision sera fonction du 
nombre de pays Intéressés par l ’organisation d ’une épreuve Incluse dans 
cette récompense et de l’opportunité ou la nécessité de l’Intérêt général du 
Sport Autom obile d ’in troduire une te lle  formule de com pétition.

7) L’organisation de tout autre type de récompense Internationale, sans 
l’accord de la FIA, que l ’on prescrit dans l’Art. 6 cl-dessus, entraînera l ’appli
cation de sanctions.
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Dessln/drawing No 24 0  = 14 mm (tube »  40 mm <  50 mm diam, ext) 
16 mm (tube ^  50 mm diam. ext)

r r J
É----- ■'I

Dessin/drawing No 25: En detiors de i'arceau principale/Outside ttie main roil-bar. .main
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Orifice de remplissage standardisé pour voitures/Standardised car fuel fil
ler

Alliage recommandé/Recommanded material : AU4G 
'(a lum in ium , cuivre/copper, magnesium)

Uslnage/Machlning 1;; =  Micron, Ra = Rugosité admise
'P j j y ü i .  LU average roughness of a surface.

I Toutes cotes en mm/AII dim ensions In 
\ /  mm.

A : Position du clapet au repos/positlon o f the released valve.
Clapet normalement fermé et étanche à la pression de 100 m. bar 
(1.5 psi)/Valve norm ally shut and leak proof under 100 m. bar o f pressure 
(1.5 psi).

B : Ouverture du clapet/valve l if t  (2 0 ± 2  mm).
G : Plan de jo in t ; tolérance de surfaçage : 0.05 mm/Gasket facing plane, 

unswerving tolerance : 0,05 mm.
D : Chanfrein 1 -H  à 45° ou arrondi (rayon 1mm)/

-f 0
Bevel cut 1 -i-1 at 45°, or rounded at 1 mm radius.

-f- 0
L’attention des fabricants de l’accoupleur (côté-stands) est attiré sur le fa it 

que la partie en contact avec la surface C de l ’orlflce  de remplissage doit être 
munie d ’un jo in t VItton. Aussi, il est recommandé de ne pas dépasser un gu i
dage In itia l, avant l'ouverture des soupapes, de 18 mm, de te lle  sorte qu’à 
l’ouverture maxim ale autorisée de la soupape (22 mm) la pénétration totale 
ne dépasse pas 40 mm, la issant ainsi 5 mm m inim um  de tolérance.

The attention o f the m anufacturers of the coupling (pit-slde) Is drawn to the 
fact that the part In contact w ith the aera C of the fille r m ust be provided with 
a V ltton jo in t. It Is advised not to exceed an In itia l locating penetration of 
18 mm, before the opening o f the valve, so that, w ith the valve open to  the 
authorised maximum (22 mm), the tota l penetration does not exceed 40 mm, 
leaving thus a m inim um of 5 mm tolerance.
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